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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday, June 17, 2010:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Eggleton, P.C., seconded by the Honourable
Senator Tardif, for the second reading of Bill S-216,
An Act to amend the Bankruptcy and Insolvency Act and
the Companies’ Creditors Arrangement Act in order to
protect beneficiaries of long term disability benefits plans.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Eggleton, P.C., moved,
seconded by the Honourable Senator Cordy, that the bill
be referred to the Standing Senate Committee on Banking,
Trade and Commerce.

The question being put on the motion, it was adopted.

Gary W. O’Brien

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 17 juin 2010 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Eggleton, C.P., appuyé par l’honorable sénateur Tardif,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi S-216, Loi
modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies en vue de
protéger les prestataires de régimes d’invalidité de longue durée.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Eggleton, C.P., propose, appuyé
par l’honorable sénateur Cordy, que le projet de loi soit
renvoyé aux Comité sénatorial permanent des banques et
du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, November 17, 2010
(28)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade
and Commerce met this day at 4:20 p.m., in room 9, Victoria
Building, the deputy chair, Honourable Céline Hervieux-
Payette, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Eggleton, P.C., Gerstein, Greene, Hervieux-Payette, P.C.,
Housakos, Kochhar, Massicotte, Moore, Oliver, Patterson and
Ringuette (11).

Other senators present: The Honourable Senator Harb and
Merchant (2).

In attendance: John Bulmer and Adriane Yong, Analysts,
Parliamentary Information; and Francine Pressault,
Communications Officer, Communication Directorate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, June 17, 2010 began its examination of Bill S-216,
An Act to amend the Bankruptcy and Insolvency Act and the
Companies’ Creditors Arrangement Act in order to protect
beneficiaries of long term disability benefits plans.

WITNESSES:

Senate of Canada:

The Honourable Senator Art Eggleton, P.C., sponsor of the bill.

Federally Regulated Employers— Transportation and Communication
(FETCO):

John P. Farrell, Executive Director.

Canadian Bankers Association:

Bill Randle, Assistant General Counsel and Foreign Bank
Secretary;

Bill Kennedy, Vice President, Special Loans.

As an individual:

Patrick Shea, Lawyer.

The Honourable Senator Eggleton, P.C., made a statement and
answered questions.

At 5:20 p.m., the committee suspended.

At 5:24 p.m., the committee resumed.

Mr. Randle, Mr. Farrell and Mr. Shea each made statements
and, together with Mr. Kennedy, answered questions.

At 6:30 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 17 novembre 2010
(28)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 20, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Céline Hervieux-
Payette, C.P., (vice-présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Eggleton, C.P., Gerstein, Greene, Hervieux-Payette, C.P.,
Housakos, Kochhar, Massicotte, Moore, Ogilvie, Patterson et
Ringuette (11).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Harb et
Merchant (2).

Aussi présents : John Bulmer et Adriane Yong, analystes, Service
d’information et de recherche parlementaires; et Francine Pressault,
agente de communications, Direction des communications.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 17 juin 2010, le comité entreprend son étude du projet de
loi S-216, Loi modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et la
Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies en vue
de protéger les prestataires de régimes d’invalidité de longue durée.

TÉMOINS :

Sénat du Canada :

L’honorable sénateur Art Eggleton, C.P., parrain du projet de loi.

Employeurs des Transports et Communications de Régie Fédérale
(ETCOF) :

John P. Farrel, directeur administratif.

Association des banquiers canadiens :

Bill Randle, chef adjoint du contentieux et secrétaire aux
banques étrangères;

Bill Kennedy, vice-président, Unité d’intervention.

À titre personnel :

Patrick Shea, avocat.

L’honorable sénateur Eggleton, C.P., fait une déclaration, puis
répond aux questions.

À 17 h 20, la séance est suspendue.

À 17 h 24, la séance reprend.

MM. Randle, Farrell et Shea font chacun une déclaration, puis
répondent aux questions, en compagnie de M. Kennedy.

À 18 h 30, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Thursday, November 18, 2010
(29)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:30 a.m., in room 9,
Victoria Building, the deputy chair, Honourable Céline
Hervieux-Payette, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Eggleton, P.C., Greene, Harb, Hervieux-Payette, P.C., Kochhar,
Marshall, Martin, Merchant, Moore, Ogilvie and Plett (11).

Other senator present:TheHonourable SenatorNancyRuth (1).

In attendance: John Bulmer, Adriane Yong, Analysts,
Parliamentary Information and Research and June Dewetering,
Chief, Macroeconomics, Library of Parliament; and Francine
Pressault, Communications Officer, Communication Directorate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, June 17, 2010 continued its examination of Bill S-216,
An Act to amend the Bankruptcy and Insolvency Act and the
Companies’ Creditors Arrangement Act in order to protect
beneficiaries of long term disability benefits plans.

WITNESSES:

As individuals:

Diane A. Urquhart, Independent Financial Analyst;

Josée Marin.

Nortel Disabled Employees not represented by CAW Canada:

Susan Kennedy, Court-appointed Representative.

As an individual:

Peter Burns.

Council of Canadians with Disabilities (by video conference):

Jim Derkson, Consultant.

HealthCare Benefit Trust:

Jeremy Bell, Chief Actuary, Chief Investment Officer,
Actuarial Services.

As an individual:

James Pierlot, Pension Lawyer and Consultant.

Canadian Life and Health Insurance Association:

Frank Swedlove, President.

Ms. Kennedy, Ms. Marin, Ms. Urquhart, Mr. Burns and
Mr. Derkson each made statements and answered questions.

At 11:20 a.m., the committee suspended.

At 11:24 a.m., the committee resumed.

Mr. Bell, Mr. Pierlot and Mr. Swedlove each made statements
and answered questions.

At 11:58 a.m., the committee suspended.

OTTAWA, le jeudi 18 novembre 2010
(29)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 30, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Céline Hervieux-
Payette, C.P., (vice-présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Eggleton, C.P., Greene, Harb, Hervieux-Payette, C.P., Kochhar,
Marshall, Martin, Merchant, Moore, Ogilvie et Plett (11).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Nancy Ruth (1).

Aussi présents : John Bulmer et Adriane Yong, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires;
June Dewetering, chef, Macroéconomies, Bibliothèque du
Parlement; et Francine Pressault, agente de communications,
Direction des communications.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 17 juin 2010, le comité poursuit son étude du projet de
loi S-216, Loi modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et la
Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies en vue
de protéger les prestataires de régimes d’invalidité de longue durée.

TÉMOINS :

À titre personnel :

Diane A. Urquhart, analyste financière indépendante;

Josée Marin.

Employés invalides de Nortel non représentés par TCA-Canada :

Susan Kennedy, représentante nommée par la cour.

À titre personnel :

Peter Burns.

Conseil des Canadiens avec déficiences (par vidéoconférence) :

Jim Derkson, consultant.

HealthCare Benefit Trust :

Jeremy Bell, actuaire en chef, agent principal des investissements,
Service d’actuariat

À titre personnel :

James Pierlot, avocat et conseiller en régimes de retraite.

Association canadienne des compagnies d’assurance de personnes :

Frank Swedlove, président.

Mmes Kennedy, Marin et Urquhart, et MM. Burns et Derkson
font chacun une déclaration, puis répondent aux questions.

À 11 h 20, la séance est suspendue.

À 11 h 24, la séance reprend.

MM. Bell, Pierlot et Swedlove font chacun une déclaration,
puis répondent aux questions.

À 11 h 58, la séance est suspendue.
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At 12 p.m., the committee resumed.

It was agreed to distribute the proposed amendment prepared
by Senator Eggleton, P.C..

It was moved by the Honourable Senator Greene that the
committee adjourn now and that the Steering Committee
determine a date for the committee to reconvene on this subject.

The question being put on the motion it was adopted.

At 12:10 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Line Gravel

Clerk of the Committee

À midi, le comité reprend ses travaux.

Il est convenu de distribuer l’amendement proposé par le
sénateur Eggleton, C.P.

L’honorable sénateur Greene propose que le comité suspende
ses travaux et que le comité de direction fixe la date de la
prochaine réunion du comité sur le sujet.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

À 12 h 10, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, November 17, 2010

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:20 p.m. to study Bill S-216, An
Act to amend the Bankruptcy and Insolvency Act and the
Companies’ Creditors Arrangement Act in order to protect
beneficiaries of long term disability benefits plans.

Senator Céline Hervieux-Payette (Deputy Chair) in the chair.

[Translation]

The Deputy Chair: I call the meeting to order. I would like to
welcome my colleagues, our guest today and those who will
appear before us later.

I would first like to introduce my colleagues: Senator Ringuette
from New Brunswick, Senator Harb from Ontario, Senator Moore
from Nova Scotia, Senator Merchant from Saskatchewan, Senator
Kochhar from Ontario, Senator Gerstein from Ontario, Senator
Greene from Nova Scotia and Senator Massicotte from Quebec.

We are starting the study of Bill S-216, An Act to amend the
Bankruptcy and Insolvency Act and the Companies’ Creditors
Arrangement Act in order to protect beneficiaries of long term
disability benefits plans.

[English]

As our first witness, we have today Senator Eggleton, the
sponsor of the bill, a senator from Ontario.

Welcome and please proceed.

Hon. Art Eggleton, sponsor of the bill: Thank you very much.
This is a little unusual for me. I usually sit at the other end of the
table in another committee that usually meets down the hall at this
very same time, but I am delighted to be able to speak to you today.

I want to note the presence of Judy Sgro, the Member of
Parliament for York West, who has been very active on this and
other pension matters in the House of Commons.

Today I come to speak on the bill I have sponsored, Bill S-216,
an act to amend the Bankruptcy and Insolvency Act and the
Companies’ Creditors Arrangement Act in order to protect the
beneficiaries of long-term disability benefit plans, LTDs.

Honourable senators, before I tell you what is in this bill and
what it does, let me tell you what it does not do. I think this is
important. First, it is not about pensions. That is a different issue.
It is about long-term disability and that only. Second, the bill is
not just about Nortel, although that situation precipitated this
bill. It is about employees now and in the future who find
themselves in similar circumstances with respect to LTD plans.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 17 novembre 2010

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce se
réunit aujourd’hui, à 16 h 20, pour étudier le projet de
loi S-216, Loi modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et la
Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies en vue
de protéger les prestataires de régimes d’invalidité de longue durée.

Le sénateur Céline Hervieux-Payette (vice-présidente) occupe
le fauteuil.

[Français]

La vice-présidente : La séance est ouverte. Je veux souhaiter la
bienvenue à mes collègues et à notre invité d’aujourd’hui et à ceux
qui comparaîtront plus tard.

J’aimerais, avant de commencer, vous présenter mes collègues.
Le sénateur Ringuette, du Nouveau-Brunswick, le sénateur Harb,
de l’Ontario, le sénateur Moore, de la Nouvelle-Écosse, le sénateur
Merchant, de la Saskatchewan, le sénateur Kochhar, de l’Ontario,
le sénateur Gerstein, de l’Ontario, le sénateur Greene, de la
Nouvelle-Écosse et le sénateur Massicotte, du Québec.

Nous commençons l’étude du projet de loi S-216, Loi
modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies en vue de
protéger les prestataires de régime d’invalidité de longue durée.

[Traduction]

Notre premier témoin sera le sénateur Eggleton, de l’Ontario,
le parrain du projet de loi.

Nous vous souhaitons la bienvenue. La parole est à vous.

L’honorable Art Eggleton, parrain du projet de loi : Je vous
remercie beaucoup. C’est un peu étrange pour moi. Je siège
d’habitude de l’autre côté de la table, avec un autre comité qui se
réunit normalement à cette heure-ci à l’autre bout du couloir,
mais je suis ravi d’être ici avec vous aujourd’hui.

J’aimerais souligner la présence de Judy Sgro, la députée de
York-Ouest, qui s’est beaucoup investie dans ce dossier et d’autres
questions touchant les pensions, à la Chambre des communes.

Je vais vous parler aujourd’hui du projet de loi que j’ai
parrainé, le projet de loi S-216, Loi modifiant la Loi sur la faillite
et l’insolvabilité et la Loi sur les arrangements avec les créanciers
des compagnies en vue de protéger les prestataires de régimes
d’invalidité de longue durée.

Honorables sénateurs, avant de vous dire ce que contient ce
projet de loi et ce qu’il accomplit, j’aimerais parler de ce qu’il
n’accomplit pas. Je crois que c’est important. Tout d’abord, il ne
porte pas sur les pensions. C’est une autre question. Il porte
exclusivement sur l’invalidité de longue durée. Deuxièmement, le
projet de loi n’est pas seulement destiné aux employés de Nortel,
bien que la faillite de cette société ait précipité la présentation de
cette mesure. Il est destiné aux employés d’aujourd’hui et de
demain dont le régime d’invalidité de longue durée subit le même
sort que celui de Nortel.
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The purpose of this bill is straightforward: to protect employees
on long-term disability. While its focus is narrow, it speaks to
larger issues of fairness, justice and respect. Its aim is to correct a
situation that leaves the most vulnerable of our workers in the most
desperate of straits, and it reaffirms the simple principle that people
who pay their dues and play by the rules have the right to expect
that they will receive what was promised them.

At the moment, approximately 1 million employees in Canada
have disability benefits that are self-insured by their employers. If
a company with self-funded long-term disability benefits goes
bankrupt, its employees who depend on these benefits are given
the same standing as an unsecured creditor.

In 2001, Amy Stahlke wrote in Benefits Canada magazine
about the impending problem. She said:

In Canada, there has been little regulation of self-insured
plans. There is no requirement that employers set aside
adequate reserves to cover future liabilities arising from
these plans. If reserves are set aside, there is no restriction on
how those funds are invested. There is also no obligation to
keep funds in trust to protect them from creditors. This
means that a bankruptcy could spell the end of the benefits
plan, including benefits for individuals already on disability.

Honourable senators, employees who are disabled, who cannot
work, should not be shunted aside. Their needs are not over when
their employer goes under. They still need medication, treatment
and rehabilitation. They still need all the things that their long-
term disability would have helped to provide.

The bill proposes to protect beneficiaries under long-term
disability plans by granting them preferred status. By bringing
LTD claimants to preferred status, employees are more likely to
get their benefit coverage up to age 65. They will be able to pay
their medical bills and continue to live outside of poverty.

Some may have concerns about the cost and the impact on
credit markets and about our overall competitiveness. I have
heard about this, but when we look at the evidence we see that not
only can this be done but that many countries around the world
are already doing it, or doing even more.

Thirty-four of 54 countries studied by the OECD and the
World Bank, some of them our major trading partners, already
have either super-priority or preferred status for employee claims
in their bankruptcy laws, and that is for all pension claims, not
just long-term disability. These countries have properly
functioning credit markets and remain competitive. The two are
not incompatible. We can protect our most vulnerable employees
and retain dynamic credit markets and stay competitive.

Le but du projet de loi est simple : protéger les employés qui
touchent des prestations d’invalidité de longue durée. Malgré sa
portée étroite, le projet de loi S-216 traite de plus larges questions
comme l’équité, la justice et le respect. Il vise à faire en sorte que
les travailleurs les plus vulnérables ne finissent pas dans la misère
et réaffirme le principe élémentaire selon lequel les gens qui
cotisent à un régime et qui respectent les règles ont le droit de
s’attendre à toucher les prestations qui leur ont été promises.

En ce moment, environ un million de travailleurs canadiens
reçoivent des prestations d’invalidité en vertu des régimes auto-
assurés de leurs employeurs. Si une entreprise qui offre des
prestations d’assurance-invalidité de longue durée dans le cadre
d’un régime auto-assuré fait faillite, ses employés qui touchent des
prestations se retrouvent au même rang qu’un créancier ordinaire.

En 2001, Amy Stahlke écrivait ceci dans le magazine Benefits
Canada au sujet de ce problème imminent :

Au Canada, les régimes auto-assurés sont peu
réglementés. Les employeurs ne sont pas tenus de
constituer des réserves suffisantes pour couvrir les charges
futures du régime. Si des réserves sont constituées, il n’y a
aucune restriction à la manière dont les fonds sont investis.
Les employeurs ne sont pas tenus non plus de garder les
fonds en fiducie pour les mettre à l’abri des créanciers. Cela
signifie qu’une faillite peut sonner le glas d’un régime, y
compris des prestations versées aux personnes handicapées.

Honorables sénateurs, les employés handicapé s qui ne peuvent
pas travailler ne devraient pas être laissés pour compte. Même
après la faillite de leur employeur, ils ont encore des besoins. Il
leur faut encore des médicaments, des traitements et des services
de réadaptation. Ils ont encore besoin de tout ce que leur régime
de pension d’invalidité de longue durée leur procurerait.

Dans le projet de loi, il est proposé de protéger les prestataires
de régimes d’assurance-invalidité de longue durée en leur
accordant un statut préférentiel. Ainsi, ils continueraient de
toucher leurs prestations jusqu’à l’âge de 65 ans, ils pourraient
payer leurs frais médicaux et échapper à la pauvreté.

Certains pourraient s’inquiéter du coût de ce projet de loi et de
son incidence sur les marchés du crédit et sur notre compétitivité
en général. J’ai déjà entendu formuler ces préoccupations, mais
tout démontre non seulement que c’est possible, mais aussi que
bien des pays du monde le font déjà, ou font encore plus.

Parmi les pays faisant l’objet de l’étude de l’OCDE et de la
Banque mondiale, 34 pays sur 54 accordent déjà soit une grande
priorité, soit un statut préférentiel aux demandes des employés
dans leurs lois sur la faillite. Cela comprend toutes les demandes
de pension, pas seulement les régimes de pensions d’invalidité de
longue durée. Les marchés du crédit de ces pays fonctionnent bien
et sont encore concurrentiels. Par conséquent, les deux ne sont pas
incompatibles. Il est possible de protéger nos employés les plus
vulnérables tout en protégeant la vitalité de nos marchés du crédit
et en demeurant concurrentiels.
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Also, at least 12 countries, including Germany and the United
Kingdom, require the payment of insurance premiums by their
corporations to fund their public pension plan and disability
income guarantee insurance programs. We do not do that, but at
least 12 of our major trading partners do.

The United Kingdom’s system goes even further. In 2004, they
enacted the Pension Protection Fund that states that if an
insolvent company has underfunded its long-term disability plan,
the government will compensate the scheme to protect employees.
They are, therefore, protected from an employer that goes
bankrupt, because the government requires the company to
fund LTD funds. If there is a shortfall, the government will step in
to cover it. In essence, the most vulnerable will be protected.

In the United States, LTD employees have disability protection
for pensions through the Pension Benefit Guarantee Corporation.
Also, employees have legal recourse to go after LTD benefits after
bankruptcy provided by their Federal Employee Retirement
Income Security Act legislation. There is no such avenue available
to Canadians. In the United States, they also have a more
generous Social Security Disability Insurance Program. It pays
more than twice what the Canada Pension Plan Disability
Benefits pays for the disabled in Canada. That is our major
trading partner.

Honourable senators, nowhere is the inequity of the present
situation more starkly illustrated than in the case of Nortel
workers. As that company goes about the business of divvying up
its assets, over 400 of its employees on long-term disability are
being cast aside. The assets, by the way, are valued at over
$6 billion.

Currently, the bankruptcy court has accepted an agreement for
the dissolution of Nortel Health and Welfare Trust. This trust was
set up to fund life insurance, LTD and other benefits for the
18,000 Nortel workers. This fund has been underfunded for years
and holds only about 35 per cent of the assets necessary to fund
its obligations to all employees. This is a dire situation for
Nortel’s LTD employees whose average age is 54 years and who
may need benefits for many more years to come.

Those employees will turn increasingly to social assistance and
make greater use of social services if that company does not live
up to its obligations. They will have to make the heart-wrenching
decision of whether to buy medication or food for their families,
to get treatment for their illness or pay the mortgage or the rent.

Effectively, Nortel will have downloaded these costs onto
taxpayers. Taxpayers will have to pick it up because these people
will go to the social welfare system. Meanwhile, the company has
$6 billion in assets and only a year ago paid some $8 million in
bonuses to its seven top executives. This company will just walk
away from its responsibilities.

Au moins 12 autres pays, notamment l’Allemagne et le
Royaume-Uni, exigent que les sociétés paient des cotisations
d’assurance afin de financer leurs régimes de pension publics et
leurs régimes de pension d’invalidité de longue durée. Nous ne le
faisons pas, mais au moins 12 de nos principaux partenaires
commerciaux le font.

Le système du Royaume-Uni va encore plus loin. En 2004, ce
pays a mis en œuvre un fonds visant à protéger les pensions selon
lequel, si une entreprise insolvable n’a pas suffisamment doté son
régime de pension d’invalidité de longue durée, le gouvernement y
contribuera afin de protéger les employés. Par conséquent, les
employés sont protégés avant même qu’une entreprise ne déclare
faillite puisque le gouvernement exige que cette dernière finance
ses régimes de pension d’invalidité de longue durée. S’il y a un
manque à gagner, le gouvernement interviendra pour le combler.
Essentiellement, les gens les plus vulnérables sont protégés.

Aux États-Unis, le fonds de garantie des prestations de retraite
protège les employés qui touchent une pension d’invalidité de
longue durée. En vertu de la loi fédérale sur la sécurité du revenu de
retraite, les employés ont aussi un recours judiciaire pour toucher
des prestations d’invalidité de longue durée à la suite d’une faillite.
Les Canadiens n’ont aucun recours de ce genre. Par ailleurs, aux
États-Unis, le programme de prestations d’invalidité de la sécurité
sociale est plus généreux. Il verse plus du double de ce que verse le
programme de prestations d’invalidité du Régime de pensions du
Canada. Il s’agit ici de notre principal partenaire commercial.

Honorable sénateurs, le cas des employés de Nortel est un
exemple frappant de l’injustice de la situation actuelle. Pendant
que cette entreprise s’emploie à partager ces biens, plus de 400 de
ses employés touchant des prestations d’invalidité de longue durée
sont laissés pour compte. Ces biens, en passant, se chiffrent à plus
de 6 milliards de dollars.

Actuellement, le tribunal de la faillite a accepté une entente de
dissolution de la fiducie de santé et de bien-être de Nortel. Cette
fiducie avait été établie pour financer l’assurance-vie, les
prestations d’invalidité de longue durée et d’autres avantages
sociaux pour les 18 000 travailleurs de Nortel. Le fonds a été
sous-financé pendant des années et ne peut remplir qu’environ
35 p. 100 des obligations que représentent la totalité des
employés. C’est une situation pénible pour les employés de
Nortel bénéficiaires du régime d’invalidité de longue durée, dont
l’âge moyen est de 54 ans et qui pourraient avoir besoin de
prestations pendant encore bien des années.

Ces employés vont se tourner de plus en plus vers l’aide sociale
et vont recourir davantage aux services sociaux. Ils vont devoir
prendre des décisions déchirantes, comme choisir entre acheter
des médicaments ou de la nourriture, ou entre subir un traitement
ou payer le loyer.

En fait, Nortel aura refilé ces coûts aux contribuables. Ce sont
eux qui vont les assumer, parce que ces gens devront faire appel à
l’aide sociale. Entre-temps, l’entreprise a 6 millions de dollars
d’actifs, et il y a à peine un an, elle a versé quelque 8 millions de
dollars en prime à sept de ses cadres supérieurs. Cette entreprise
va tout simplement se décharger de ses responsabilités.
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I have put a document on the table. It has not been formally
translated, so you will not have it in front of you. It is in both
English and French, but it is in the original language of the people
who have written it. In it are contained 28 impact statements by
these people. Have a read through this and you will see what kind
of a desperate situation these people are in. One person talks
about trying to commit suicide. Please read that document and
you will get an idea of the situation. You will hear from a couple
of them here at the committee as well.

Honourable senators, Nortel employees are not alone. LTD
workers from the Pacific Newspaper Group, which is owned by
CanWest, faced this uncertainty earlier this year. Thank goodness
that CanWest survived through bankruptcy proceedings.
However, if the situation led to liquidation, like in Nortel’s
case, those employees could have seen their benefits cut off as
well. Nor is this problem new. We have seen this kind of thing
play out before. In 1988, when Massey Combines Corporation
went into receivership, 350 employees saw their disability
payments vanish. Ten years later, the bankruptcy of Eaton’s
resulted in hundreds more being left without benefits.

Honourable senators, long-term disability is based on a simple
bargain. If you pay your fees, you will be covered should anything
happen that makes it impossible for you to work. In the case of
Nortel and others that bargain has been broken. In the future, if
no action is taken, similar bargains can be broken again, and the
taxpayers, again, will pick up the costs.

The bill before you today represents an attempt to end that
practice. It declares in no uncertain terms that promising long-term
support and then making short-term decisions that leave those
promises in tatters is just not a matter of liabilities that are unfunded,
it is a matter of practices that are unfair, unjust and unacceptable.

This bill will not only bring a greater degree of fairness in the
bankruptcy process but will help protect some of our more
vulnerable citizens now and in future. Thank you very much.

Senator Massicotte: Thank you, Senator Eggleton, for
your presentation.

I think I understand the proposed amendments to the act. I
have read other presentations. I am trying to gather information.

If the long-term disability employee contributions are not
insured, they go into the company coffers. Those contributions
are not in trust. In law, the employee deductions for income tax,
et cetera, are trust monies. Therefore, the board of directors would
be legally liable if they were to use the trust monies for any other
purpose than that for which they were intended. As I understand it,
this case is different and there no particular treatment given to the
employee contributions for disability insurance. Is that correct?

Senator Eggleton: A health and welfare trust was set up in the
case of Nortel and it is set up in the case of other companies, but
there is no requirement for them to do that. However, if they do

J’ai mis un document sur la table. Comme il n’a pas été traduit
officiellement, il ne vous pas été distribué. Il comporte
28 témoignages, certains en français, d’autres en anglais, selon
la langue d’origine de leur auteur. Lisez-les, et vous verrez
combien la situation de ces gens est désespérée. L’un d’eux parle
de tentative de suicide. Je vous invite à lire ce document pour vous
faire une idée de la situation. Le comité entendra aussi le
témoignage de deux de ces personnes.

Honorables sénateurs, les employés de Nortel ne sont pas les
seuls à se trouver dans cette situation. Il y a aussi les travailleurs
du groupe Pacific Newspaper Group, qui appartient à CanWest.
Ils ont connu ces incertitudes plus tôt cette année. Fort
heureusement, CanWest a survécu aux procédures de faillite.
Cependant, s’il avait fallu liquider ses biens, comme dans le cas de
Nortel, ses employés auraient pu se retrouver dans la même
situation. Le problème n’est pas non plus nouveau. Nous l’avons
déjà vu. En 1988, lorsque Massey Combines a déposé son bilan,
350 employés ont perdu leurs prestations d’invalidité. Dix ans
plus tard, la faillite d’Eaton a privé des centaines d’employés de
leurs prestations.

Honorables sénateurs, les régimes d’invalidité de longue durée
se fondent sur un marché très simple : tant que le bénéficiaire paie
ses cotisations, il est couvert s’il lui arrive quelque chose qui
l’empêche de travailler. Dans le cas de Nortel et d’autres
entreprises, ce marché a été rompu. Mais à l’avenir, si aucune
mesure n’est prise, des marchés semblables seront encore rompus,
et ce sont les contribuables qui finiront par payer les pots cassés.

Le projet de loi que je propose aujourd’hui vise àmettre fin à cette
pratique. Il établit de façon très nette que le fait de promettre un
soutien à long terme, puis de prendre des décisions à court terme qui
vont à l’encontre de la promesse faite n’est pas une simple question
de passif actuariel. C’est une pratique injuste et inacceptable.

Ce projet de loi apportera non seulement une plus grande
mesure d’équité au processus de faillite, mais il permettra aussi de
protéger certains de nos citoyens les plus vulnérables maintenant
et à l’avenir. Je vous remercie.

Le sénateur Massicotte : Merci, sénateur Eggleton, pour
cet exposé.

Je crois comprendre les modifications proposées à la loi. J’ai lu
d’autres témoignages. Je m’efforce de me renseigner.

Si les cotisations de l’employé à un régime d’invalidité de longue
durée ne sont pas assurées, elles vont dans les coffres de l’entreprise
plutôt que dans un fonds fiduciaire. En droit, les retenues sur le
salaire des employés au titre de l’impôt sur le revenu, et cetera,
constituent des sommes en fiducie. Par conséquent, les conseils
d’administration seraient tenus juridiquement responsables s’ils
utilisaient cet argent à d’autres fins que celle qui est prévue. Si je
comprends bien, la différence dans ce cas-ci, c’est que les
cotisations des employés à l’assurance-invalidité n’ont aucun
statut particulier. C’est bien cela?

Le sénateur Eggleton : Nortel et d’autres compagnies ont établi
une fiducie de santé et de bien-être, mais rien ne les y oblige. Et
puis quand elles le font, il n’y a aucune règle quant à la dotation
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that, there is no requirement as to how much they put into it or
how the money is invested. In this particular case, they have
underfunded it. They did not put in enough money to meet
their liabilities.

Senator Massicotte: The contribution by the employee by way
of the deduction made from his paycheque does not need to be
trust money in a legal sense?

Senator Eggleton: That money was put into a trust.

Senator Massicotte: If it was not set up in a separate account, it
was not automatically deemed to be trust funds? It is not the
company’s money; it is the employee’s money.

Senator Eggleton: I do not think there are requirements for that
money to be designated as employee money. The company puts in
its own money as well.

Senator Massicotte: I suspect it is trust monies, but it does not
mean that the employer is making his share. Sometimes the
employer pays more. If the employer does not make the
contribution, then you have a problem of underfunding.

Senator Eggleton: I do not know that there is any question of
the employee money, per se. As far as I know, that has gone into
the health and welfare trust. The problem is that the company has
underfunded its contribution.

Senator Massicotte: I do not know the statistics, but, with the
exception of some large companies that you mentioned, I suspect
that 90 per cent of the bankruptcies in this country occur once the
secured creditor took his assets. There is never anything left for
the unsecured creditors. If my numbers are accurate, while I
support the proposed amendments, I am concerned that they will
not resolve very much except for the Nortels of this world because
most often, for SMEs, once the secured creditors are finished
there is nothing for the unsecured creditors.

Senator Eggleton: Most companies take out an insurance plan.
For about 90 per cent of employees that are covered on a
company long-term disability plan, these companies do buy
insurance. Approximately 10 per cent of the cases, which includes
about 1 million people, are self-funded. In most of the cases that
we know about, major companies feel that they have sufficient
wherewithal to do this themselves. That is fine, except you get to
the point where they are underfunding it and they go into
bankruptcy. It is then the employees who are left holding the bag.
We are trying to protect those people by this legislation.

In this particular example, and in some of the other examples
of the past, there were substantial assets — not necessarily in the
current assets but in the fixed assets. If you are going to liquidate,
then those assets come into play, and they should.

Senator Massicotte: There is a submission by the life insurance
companies saying that if you work with us, you will not have any
problems. However, I understand from their submission that if you
use the word ‘‘insured,’’ it is not really insured. The money is set
aside with the insurance companies and the insurance companies
are responsible to invest the funds. If there are insufficient funds in

du fonds ni à la façon dont il est investi. Dans ce cas-ci, le régime
n’a pas été suffisamment capitalisé. L’entreprise ne l’a pas
suffisamment doté pour pouvoir s’acquitter de ses obligations.

Le sénateur Massicotte : Les sommes retenues sur le salaire de
l’employé ne doivent pas obligatoirement être placées en fiducie,
au sens légal?

Le sénateur Eggleton : Cet argent n’a pas été placé en fiducie.

Le sénateur Massicotte : Donc comme ces fonds n’ont pas été
mis dans un compte distinct, ils n’étaient pas automatiquement
considérés comme étant placés en fiducie? Ce n’est pas l’argent de
l’entreprise, mais celui de ses employés.

Le sénateur Eggleton : Je pense que rien ne les oblige à
considérer cet argent comme appartenant aux employés. La
compagnie y contribue aussi.

Le sénateur Massicotte : Je soupçonne que ce sont des fonds en
fiducie, mais cela ne signifie pas que l’employeur paye sa part.
Certains employeurs paient davantage. C’est quand l’employeur
n’y cotise pas qu’il y a un problème de capitalisation insuffisante.

Le sénateur Eggleton : Je ne suis pas convaincu que la question
est de savoir si c’est l’argent des employés en tant que tel. À ce que
je sache, il a été mis dans la fiducie de santé et de bien-être. Le
problème, c’est que l’entreprise n’y a pas suffisamment contribué.

Le sénateur Massicotte : Je ne connais pas les statistiques, mais
à part les quelques grandes entreprises dont vous avez parlé, je
soupçonne que 90 p. 100 des faillites au pays surviennent une fois
que le créancier garanti a retiré ses actifs. Il ne reste jamais rien
pour les créanciers ordinaires. Si mes chiffres sont exacts, bien que
je sois en faveur des modifications proposées, je crains que cela ne
résolve pas grand-chose, à part pour les Nortel de ce monde,
parce que le plus souvent, dans le cas des PME, une fois que les
créanciers garantis en ont fini, il ne reste plus rien pour les
créanciers ordinaires.

Le sénateur Eggleton : La plupart des entreprises ont un régime
d’assurance. Elles achètent de l’assurance pour environ 90 p. 100
des employés couverts par un régime d’invalidité de longue durée.
À peu près 10 p. 100 des employés, soit environ un million de
personnes, cotisent à un régime autofinancé. Dans la plupart des
cas que nous connaissons, les grandes entreprises estiment avoir les
ressources nécessaires pour s’auto-assurer. C’est bien beau, sauf
quand leur régime n’est pas suffisamment capitalisé et qu’elles font
faillite. Ce sont les employés, à ce moment-là, qui en font les frais.
Ce sont eux que nous voulons protéger avec cette loi.

Dans cet exemple particulier, et dans d’autres cas antérieurs, les
actifs étaient importants — pas nécessairement les actifs à court
terme, mais les immobilisations. Si une compagnie doit liquider
ses biens, tous les actifs entrent en jeu, comme il se doit.

Le sénateur Massicotte : Les compagnies d’assurance-vie
affirment qu’une entreprise qui travaille avec elles n’aura aucun
problème. Cependant, à ce que je comprends de leur exposé, le
terme « assuré » ne signifie pas forcément que l’on est assuré.
L’argent est confié à la compagnie d’assurance, qui est chargée de
l’investir. S’il n’y a pas assez d’argent dans ces fonds, il n’y en a
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those accounts, there is also a shortfall to the employees. Is my
understanding accurate? We use the word ‘‘insure’’ but it is not
really insured. Segregation of funds is probably what is actually
occurring when they use the word ‘‘insured.’’

Senator Eggleton: In the 90 per cent of cases where they deal
with insurance companies, they would have agreements as to how
they would pay to ensure that they are keeping their end of the
bargain. That would be covered by the agreements with the
insurance company. In the cases of ‘‘self-insured,’’ that insurance
company could also appear on the scene and has in this particular
case, but they are there just to administer. It is the money of the
company. They are just there administering it, and it creates the
false impression for the employee that there is an insurance
company behind all of this doing more than just administering.

In fact, the Nortel employees were unaware of that for many
years; that is, they did not have the insurance company fully
funded to deal with the plan. The insurance company was only
administering the plan.

Senator Massicotte: I do not see any problems. We have other
presentations coming up. Some people mentioned there would be
some funding problems. I have been involved in business for a
long time. I appreciate there will be some small trickle of funding
problems. I do not think it is a serious issue. I think what you are
proposing has immense merit. If I have any reservation, I am
scared that it will not attend to most of the problems that occur.
In other words, maybe there should be an issue about forcing
companies like they do with other deductions in a segregation
account, but your bill does not deal with that. I think your
proposed legislation has much merit. For future legislation,
maybe more should be done because I am scared that it will not
resolve anything for the SMEs 80 per cent of the time. For the big
ones, yes; but it is a good first step.

Senator Eggleton: I agree 100 per cent that it is a first step.
More needs to be done. I pointed out that other countries do
indeed do more. The United States, the United Kingdom,
Germany, many of these other countries that are major trading
partners, have done more in many respects. Even on the
bankruptcy level, 34 out of those 54 countries have a higher
status than what we do. We have unsecured creditors. They have
at least preferred. Many of them have super-priority.

Senator Massicotte: Ahead of the secured creditors?

Senator Eggleton: Yes; some of them do. I am not even
suggesting that in this proposed legislation.

Senator Massicotte: I appreciate that.

[Translation]

The Deputy Chair: You could suggest an amendment if you do
not think it will be protected.

pas assez non plus pour les employés. Ai-je bien compris? Nous
employons le terme « assuré », mais rien n’est vraiment assuré.
Tout ce que cela signifie, probablement, c’est que les fonds sont
gardés à part.

Le sénateur Eggleton : Les entreprises qui, dans une proportion
de 90 p. 100, font affaire avec des compagnies d’assurance
s’entendent vraisemblablement sur les modes de paiement, pour
que les engagements soient tenus. C’est ce que devrait stipuler
l’entente conclue avec la compagnie d’assurance. Dans le cas des
régimes « auto-assurés », la compagnie d’assurance peut être de la
partie, comme dans ce cas particulier, mais son rôle se limite à
l’administration. C’est l’argent de l’entreprise, que la compagnie
d’assurance ne fait qu’administrer. Les employés ont ainsi
l’impression trompeuse qu’il y a une compagnie d’assurance
derrière tout cela, qui fait plus que de l’administration.

De fait, les employés de Nortel ont ignoré très longtemps que la
compagnie d’assurance ne recevait pas des fonds suffisants pour
capitaliser le régime, qu’elle n’en était que l’administratrice.

Le sénateur Massicotte : Je ne vois pas de problème. Nous
sommes censés entendre d’autres témoins. Des gens ont dit que la
capitalisation poserait problème. J’ai longtemps été dans les
affaires, et je peux comprendre qu’il puisse y avoir de petits
problèmes de capitalisation. Je ne pense pas que la vraie question
soit là. Je trouve votre proposition très louable. Si j’hésite, c’est
que je crains qu’elle n’offre pas de solution à la plus grande partie
des problèmes qui surviennent. Autrement dit, peut-être qu’il y
aurait moyen de forcer les entreprises à mettre l’argent dans un
compte distinct, comme elles le font des autres retenues salariales,
mais il n’en est pas question dans votre projet de loi qui, par
ailleurs, est très louable. Peut-être faudrait-il faire plus avec les
lois à venir, parce que je crains que celle-ci ne résoudra rien pour
les PME, dans 80 p. 100 des cas. Pour les grandes entreprises, oui;
mais c’est un premier pas valable.

Le sénateur Eggleton : J’en conviens tout à fait, c’est un
premier pas et il faudra faire plus. J’ai déjà dit que d’autres pays
font déjà plus. Les États-Unis, le Royaume-Uni, l’Allemagne,
beaucoup de nos principaux partenaires commerciaux sont allés
plus loin à bien des égards. Même en matière de faillite, 34 de ces
pays font plus que nous. Nous avons des créanciers non garantis.
Ils ont au moins des créanciers privilégiés, et bon nombre d’entre
eux ont des créanciers hautement prioritaires.

Le sénateur Massicotte : Ils passent avant les créanciers garantis?

Le sénateur Eggleton : Certains, oui. Je ne dis absolument pas
que c’est ce que propose le projet de loi.

Le sénateur Massicotte : Je comprends.

[Français]

La vice-présidente : Vous pourriez penser à un amendement si
vous croyez qu’il ne sera pas protégé.
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[English]

Senator Kochhar: Can this fund be made a secure, insurable
segregated fund and be imposed on the company. Is there no
mechanism to impose on the company to segregate that fund so
that when the time comes then these funds are available?

Senator Eggleton: It does in the case of my bill. In the case of a
bankruptcy proceeding or a proceeding under the Companies’
Creditors Arrangement Act, it provides for that kind of a fund to
be put in place.

Senator Kochhar: Is that before bankruptcy?

Senator Eggleton: The CCAA provides for that. If you mean as
a regular operating business, no, and I think we need to do that
kind of thing.

Senator Kochhar: If you do that, your bill becomes redundant;
you do not need the proposed amendments in the bill.

Senator Eggleton: It would not help any of the Nortel people. If
you want to help the Nortel people, this is the way to go.

Senator Greene: In the settlement agreement, I believe there is a
clause that insulates the agreement from changes to bankruptcy
laws and so forth. If that is the case, how does your bill get
around the settlement agreement?

Senator Eggleton: The bill has clause 8. Clause 8 is a transitional
clause and it reads:

For greater certainty, this Act applies to a debtor in
respect of whom proceedings under the Bankruptcy and
Insolvency Act or under the Companies’ Creditors
Arrangement Act have commenced before the coming into
force of this section.

Nortel finds itself in that condition.

Senator Greene: Yes, but that does not necessarily help anyone
in Nortel, because there must be a subsequent ruling that would
enable your bill to affect the settlement agreement.

Senator Eggleton: When the bill was drafted, yes.

Senator Greene: It would be by a court or some other body.

Senator Eggleton: When the bill was drafted, this was
considered to be sufficient to cover the situation. The bill was
drafted in the spring. Since then, the decision in the court in terms
of the settlement matter has been put in place. That leaves open
some questions about the effectiveness of this particular section.
It can still be argued that it is quite effective. If you ask different
lawyers, you will get different opinions.

I suggest a few additional words would cover off what has
happened between the drafting and introduction of the bill and
where we are today. Those additional words would be:
‘‘notwithstanding any judgment or order by any court during
those proceedings.’’

[Traduction]

Le sénateur Kochhar : Est-ce qu’il serait possible d’imposer à
l’entreprise de créer un fonds sûr, assurable et distinct? N’y aurait-il
aucun mécanisme pour obliger l’entreprise à garder cet argent
séparément afin qu’il soit accessible le moment venu?

Le sénateur Eggleton : C’est notamment ce que fait mon projet
de loi. En cas de procédure de faillite ou de procédures déposées
sous le régime de la Loi sur les arrangements avec les créanciers
des compagnies, ce genre de fonds doit être créé.

Le sénateur Kochhar : Est-ce avant la faillite?

Le sénateur Eggleton : C’est stipulé dans la LACC. Si vous
parlez d’une entreprise ordinaire, non, et je pense que nous devons
y voir.

Le sénateur Kochhar : Si vous faites cela, alors, votre projet de
loi devient redondant; les modifications que propose le projet de
loi son inutiles.

Le sénateur Eggleton : Cela ne servirait à rien aux gens de
Nortel. Si vous voulez les aider, c’est la voie à suivre.

Le sénateur Greene : L’entente, il me semble, comporte une
clause qui la protège contre les modifications aux lois sur la faillite
et autres. Si c’est le cas, comment votre projet de loi peut-il la
contourner?

Le sénateur Eggleton : Avec l’article 8 du projet de loi. C’est
une disposition transitoire, qui stipule :

Il est entendu que la présente Loi s’applique au débiteur
contre lequel les procédures entamées sous le régime de la
Loi sur la faillite et l’insolvabilité ou de la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des entreprises avant
l’entrée en vigueur du présent article.

C’est le cas de Nortel.

Le sénateur Greene : Oui, mais cela n’aide pas nécessairement
les gens de Nortel, parce qu’il faut une décision subséquente qui
fasse que votre projet de loi s’applique à l’entente conclue.

Le sénateur Eggleton : Au moment de la rédaction du projet de
loi, il s’y appliquait.

Le sénateur Greene : Cette décision relèverait d’un tribunal ou
d’une autre instance.

Le sénateur Eggleton : Au moment de la rédaction du projet de
loi, c’était considéré suffisant dans cette situation. C’était au
printemps. La décision du tribunal sur le règlement est entrée en
vigueur depuis lors, et a fait naître quelques doutes sur l’efficacité
de cette disposition particulière. On pourrait encore faire valoir
qu’il est très efficace. Des avocats divers à qui on poserait la
question auraient des avis divers.

Je pense que l’ajout de quelques mots pourrait neutraliser
l’effet de ce qui s’est passé entre le moment de la rédaction du
projet de loi et maintenant. Ce pourrait être les most suivants :
« et nonobstant toute décision ou ordonnance judiciaires rendues
dans cette affaire ».
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That would make it abundantly clear. I think what is in there
now covers it, but if we want to make it abundantly clear that it
covers the judgment that has come down since, I would propose
the addition of those additional words.

Senator Greene: It is likely that even with those additional
words you would end up in court.

Senator Eggleton: That is a clear instruction from the
Parliament of Canada. It covers the condition that the Nortel
people find themselves in, and it does cover the current
proceedings. Even with those few additional words to make it
absolutely clear, I think it would be helpful.

Senator Greene: Perhaps, but it still might not work.

Senator Gerstein: As a supplementary to Senator Greene’s
question, Senator Eggleton, as I understand it, I do not know if
your bill would change the legal entitlements of former Nortel
employees.

Let me start by saying we all sympathize with Nortel
employees. If your bill were passed, could it not result in
litigation? You said yourself that different lawyers have different
opinions that could tie up the court-ordered settlements of former
Nortel employees for years. In fact, is there not the possibility that
your bill might actually make matters worse for the very people
that you are trying to help?

Senator Eggleton: No, I do not believe that at all. In this
country, I suppose anyone can try to litigate anything, but we
have talked with lawyers who are experts in this area. The
wording that is in the original bill is the wording that we were
advised would work. Since there has been some advancement of
this whole issue since the bill was introduced, I believe those
additional words would create greater certainty.

Senator Gerstein: However, you are not suggesting there might
not be litigation.

Senator Eggleton: There is always that possibility.

Senator Gerstein: Litigation could tie it up for years.

Senator Eggleton: I do not believe so, but I know one thing for
sure. What you are talking about is maybe this and maybe that,
and we know that in a legal context, people can easily use those
kinds of arguments, but one thing we know for sure is that time is
running out for these people. If they do not get this by the end of
the year, then they are in very deep trouble.

Senator Gerstein: I understand, but I want to pursue this for a
moment. Are you not acknowledging that it may be that and it
may be this, and in fact it could put the whole settlement into
litigation, which could tie up payments to former Nortel
employees for years and years?

Senator Eggleton: No, I do not believe so.

Senator Gerstein: That is including those not on long-term
disability.

Ainsi, ce serait limpide. Je pense que le libellé actuel y suffit,
mais si nous voulons qu’il soit parfaitement clair que la
disposition s’applique au jugement rendu depuis, je propose
d’ajouter ces quelques mots.

Le sénateur Greene : Ils n’empêcheront probablement pas que
cela finisse devant les tribunaux.

Le sénateur Eggleton : C’est une directive claire du Parlement
du Canada. Elle s’applique à la situation des gens de Nortel, et
aussi aux procédures en cours. Je pense qu’avec ces quelques mots
de plus, qui la rendent tout à fait limpide, elle serait utile.

Le sénateur Greene : Peut-être, mais elle pourrait encore
n’avoir aucun effet.

Le sénateur Gerstein : Je poursuis dans la même veine que le
sénateur Greene, sénateur Eggleton. Tel que je le vois, je ne suis
pas sûr que votre projet de loi change les droits juridiques des
anciens employés de Nortel.

Permettez-moi de dire tout d’abord combien je sympathise avec
les employés de Nortel. Si votre projet de loi est adopté, est-ce
qu’il ne risque pas d’engendrer des poursuites? Vous avez dit
vous-même que des avocats divers ont des avis divers, qu’ils
pourraient paralyser pendant des années les règlements ordonnés
par le tribunal pour les anciens employés de Nortel. En fait, n’est-
il pas possible que votre projet de loi ne fasse qu’aggraver la
situation de ces gens-là mêmes que vous essayez d’aider?

Le sénateur Eggleton : Non, je ne le pense pas du tout. Je
suppose qu’au Canada, n’importe qui peut essayer d’intenter des
poursuites pour n’importe quoi, mais nous avons discuté avec des
avocats experts de ces questions. Le libellé du projet de loi
original, nous a-t-on dit, serait efficace. Comme certaines choses
ont changé depuis le dépôt du projet de loi, je pense que ces
quelques mots dissiperaient l’incertitude.

Le sénateur Gerstein : Vous n’allez tout de même pas jusqu’à
dire qu’il n’y aurait pas de poursuites.

Le sénateur Eggleton : C’est toujours possible.

Le sénateur Gerstein : Les poursuites pourraient durer des années.

Le sénateur Eggleton : Je ne le pense pas, mais il y a une chose
que je sais. Vous parlez de possibilités diverses, et nous savons que
dans le contexte juridique, il est facile à certains de soutenir ce
type d’arguments, mais il y a une chose dont nous sommes
certains, c’est que le temps est compté pour ces gens. S’ils
n’obtiennent pas gain de cause d’ici la fin de l’année, ils auront de
très graves problèmes.

Le sénateur Gerstein : Je comprends, mais permettez-moi
d’insister. Est-ce que vous ne reconnaissez pas que c’est possible
et, de fait, que ceci pourrait engendrer des poursuites qui
remettraient en cause le règlement, qui risqueraient de bloquer
pendant des années les paiements aux anciens employés de Nortel?

Le sénateur Eggleton : Non, je ne le pense pas.

Le sénateur Gerstein : Même à ceux qui ne touchent pas de
prestations d’invalidité de longue durée.
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Senator Eggleton: No, I do not believe so. This only deals with
long-term disability.

Senator Gerstein: Yes, but if you are opening up the fact that
the government is legislating something new, people are not just
going to say, ‘‘Okay, that is what it is, we will pay it.’’ Someone
will litigate it, and it will not be paid until the litigation runs out
its term, I would assume. I am not a lawyer. I am asking the
question, and I have to ask whether it could put the people that
we are trying to help in a worse position than they are in today.

Senator Eggleton: No, I do not believe so. They cannot be in a
worse position than they are in today. It is all running out by the
end of the year.

If you are concerned about the condition of these people now and
if you do not think this is the best solution, what is your solution?

Senator Gerstein: That is what we are trying to deal with.

Senator Massicotte: What is the effective date of the proposed
amendment to the legislation?

Senator Eggleton: It would be effective upon passage or
whenever the normal Royal Assent is given. However, clause 8,
the transitional provision, deals with anything that is before the
courts, which includes the Nortel matter. It has a retroactivity
provision in it, which is not unusual. We have passed a number of
other bills in the last few years with retroactivity provisions. The
world has not come apart as a result of those. I do not think it
would here either.

Senator Massicotte: With the CCAA, the judge only has the
discretion to deal with general creditors. You are saying that
before there was a decision made by the judge, with the kind of
arrangement that he accepted, and it always dealt with the general
creditors. Passing this law with clause 8 automatically takes away
the judge’s discretion to deal with the liabilities because then the
act will apply to liabilities and it takes away the authority of the
judge to say, ‘‘My previous treatment of those liabilities is not
affected.’’ I think it resolves the issue, but it is complicated.

Senator Eggleton: I think it does. I point out that the judge can
only make a decision based on information before him or her.

If that judgment comes into effect at the end of this year, first
they will be cut off their medical benefits. On average, I am told it
is about $12,000 a year. This is over and above medicare; this is
$12,000 a year because of prescription drugs and many other
things. These people have cancers, heart problems, a wide range
of disabilities. They require a fair bit of medication and
rehabilitation. They will get cut off that; that ends at the end of
the year. Because there is so little money in the health and welfare
trust, their income will be cut substantially, some of them down to
20 per cent of what they are getting now. Remember, what they
are getting now is one-half of what they got as employees, because
most of those disability plans were at the 50 per cent mark. Some
of them did pay for more and got a 70 per cent provision. They

Le sénateur Eggleton : Non, je ne le pense pas. Il n’est question
que des prestations d’invalidité de longue durée.

Le sénateur Gerstein : Oui, mais si le gouvernement commence
à légiférer sur un élément nouveau, les gens ne vont pas
simplement dire : « D’accord, puisque c’est ainsi, nous
paierons ». Il y aura quelqu’un pour intenter des poursuites, et
je présume qu’aucune prestation ne sera versée jusqu’à ce qu’on
en connaisse l’issue. Je ne suis pas avocat. Je ne fais que poser la
question et je vous demande si on ne risque pas d’aggraver la
situation de ceux-là mêmes que nous cherchons à aider.

Le sénateur Eggleton : Non, je ne le pense pas. Leur situation
ne peut être pire qu’elle l’est aujourd’hui. Tout sera fini d’ici la fin
de l’année.

Si vous vous inquiétez de la situation de ces gens maintenant, mais
ne pensez pas que ce soit la meilleure solution, que proposez-vous?

Le sénateur Gerstein : C’est ce que nous essayons de voir.

Le sénateur Massicotte : À quelle date la modification
proposée à la loi doit-elle entrer en vigueur?

Le sénateur Eggleton : À la date de sa ratification ou de
l’obtention de la sanction royale. Cependant, l’article 8, la
disposition transitoire, porte sur tout ce qui est devant les
tribunaux, y compris l’affaire Nortel. Elle comporte une
disposition de rétroactivité, ce qui n’a rien d’inhabituel. Nous
avons adopté ces dernières années plusieurs projets de loi qui en
comportaient. Cela n’a pas été la fin du monde et je ne pense pas
que ce le soit cette fois encore.

Le sénateur Massicotte : Avec la LACC, le juge n’a de pouvoir
discrétionnaire que sur les créanciers ordinaires. Vous dites qu’il
est déjà arrivé que le juge prenne une décision concernant le genre
d’arrangement qui a été conclu, et que la décision portait toujours
sur les créanciers ordinaires. L’adoption de ce projet de loi avec
l’article 8 prive le juge de son pouvoir discrétionnaire sur les
obligations, parce que la loi s’appliquera aux obligations. Le juge
ne pourra pas dire « Mes décisions antérieures relativement à ces
obligations ne sont pas touchées ». Je pense que c’est une
solution, mais c’est compliqué.

Le sénateur Eggleton : Je pense que oui. Je souligne que le juge
ne peut prendre de décision qu’à la lumière des renseignements
qu’il a en main.

Si ce jugement entre en vigueur à la fin de l’année, les employés
perdront d’abord leurs prestations d’assurance des frais
médicaux. C’est en moyenne, m’a-t-on dit, environ 12 000 $ par
année, en plus de l’assurance-maladie; c’est 12 000 $ par année,
pour les médicaments d’ordonnance et bien d’autres choses
encore. Ces gens souffrent du cancer, de maladies cardiaques,
d’un large éventail de problèmes de santé. Ils ont besoin de
médicaments et de services de réadaptation, et ils ne toucheront
plus aucune prestation dès la fin de l’année. Comme il reste
tellement peu d’argent dans la fiducie de santé et de bien-être, leur
revenu va chuter. Certains recevront 20 p. 100 de moins que
maintenant. N’oublions pas qu’ils ne touchent déjà que la moitié
de leur salaire d’employés, parce que la plupart de ces régimes
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are already getting one-half of what they got as an employee; now
they will get less than one-half of the half. They will not be able to
cope with that situation.

The stress they are under as a result of all of this is enormous.
We are marching toward this deadline at the end of the year and
these people are sick and they are getting sicker.

Senator Merchant: I congratulate you for bringing this bill
forward. I was just reading something from the June 4 edition of
the Ottawa Sun. In that edition, Scott Taylor quoted independent
financial analyst Diane Urquhart’s comment on Bill S-216:

If adopted by the Conservative government, it would
cover the Nortel disabled.

I believe Ms. Urquhart is appearing before us tomorrow.

We desire this outcome. I think the few extra words that you
suggested that you might add to clause 8 would make it almost
absolutely certain. Now, it could be 50-50, but it would put
certainty to it and make it more specific. I support that change;
that would be a very good change to make but, generally, I
support your bill.

Senator Eggleton: Thank you. For greater certainty and clarity,
I think those few extra words would be helpful in clause 8 because
we want this legislation to apply to the Nortel people. We want it
to apply in other cases, but I hope that before long we will have
some action in some other areas as well.

I hope that we have some other action as happens in many other
countries. I hope we have something that prevents an issue from
going to the Bankruptcy Act or the CCAA and that it can be dealt
with beforehand by some sort of regulation and paying into a fund.
They do that in many other countries. The U.K. does it. The U.S.
has different provisions that protect people. We do not have
anything. They are listed as unsecured creditors; they are down
there with the junk bond holders. These people are employees.

The government brought the Wage-Earners Protection Act
in 2007. That act deals with current assets, which are liquid assets.
It recognizes that pension funds and wages should go up into
super-priority status.

This is a government bill, the Wage-Earners Protection Act
of 2007. It already has moved protection of pension plans and
wages up into a super-priority category. I have to quickly emphasize
here this is relevant to current assets as opposed to all assets.

However, the government has recognized that what employees
should get should be moved up in status. That is an even higher
status than what I am suggesting here— it is super-priority. That
is up there with the government, the CRA and everyone else in
government.

d’invalidité ne paient pas plus de 50 p. 100. Certains ont payé plus
pour bénéficier de la disposition des 70 p. 100. Donc ces gens-là
ne touchent déjà que la moitié de leur salaire d’employés;
maintenant, ce sera moins de la moitié de cette moitié. Ce ne
sera pas assez pour vivre.

C’est pour ces gens une source de stress énorme. L’échéance de
la fin de l’année approche à grands pas, ils sont malades et leurs
maux ne font que s’aggraver.

Le sénateur Merchant : Je vous félicite d’avoir présenté ce
projet de loi. Je lisais justement un article paru dans l’Ottawa Sun
du 4 juin. Scott Taylor y cite un commentaire de l’analyste
financière indépendante, Diane Urquhart, sur le projet de
loi S-216 :

Ce projet de loi, si le gouvernement conservateur
l’adopte, pourrait protéger les prestataires du régime
d’invalidité de Nortel.

Je crois bien que nous devons entendre le témoignage de
Mme Urquhart demain.

C’est ce que nous souhaitons. Je pense que les quelques mots
que vous proposez d’ajouter à l’article 8 pourraient en être la
garantie. Les chances pourraient être égales, mais au moins, ces
mots dissipent l’incertitude et rendent les choses plus claires.
J’appuie la proposition; ce serait une très bonne modification
mais, de façon générale, j’appuie votre projet de loi.

Le sénateur Eggleton : Je vous remercie. Je crois que ces
quelques mots de plus à l’article 8 seraient utiles, par souci de
clarté et pour mieux nous assurer que cette loi s’applique aux
employés de Nortel. Nous voulons qu’elle s’applique à d’autres
cas, mais j’espère bien que d’ici peu, les choses bougeront aussi
pour d’autres.

J’espère que nous suivrons l’exemple d’autres pays. J’aimerais
que nous puissions faire en sorte d’empêcher qu’un problème
s’envenime au point qu’il faille recourir à la Loi sur la faillite ou à la
LACC, et qu’il puisse être prévenu au moyen de quelque règlement
et de la capitalisation d’un fonds. C’est ce que font d’autres pays,
dont le Royaume-Uni. Les États-Unis ont diverses dispositions qui
protègent les employés. Nous n’avons rien. Ils sont considérés
comme des créanciers ordinaires, sur le même pied que les
détenteurs d’obligations de pacotille. Mais ce sont des employés.

Le gouvernement a promulgué en 2007 la Loi sur la protection
des salariés, qui porte sur les actifs à court terme, les biens
liquides. Elle reconnaît qu’il faudrait accorder la priorité absolue
aux fonds de pension et aux salaires.

C’est un projet de loi émanant du gouvernement, la Loi sur la
protection des salariés de 2007. En vertu de cette loi, les régimes
de pension et les salaires ont la priorité absolue. Je précise, en
passant, que cela ne concerne que les actifs à court terme et non
l’ensemble des actifs.

Quoi qu’il en soit, le gouvernement a reconnu la nécessité de
rehausser la priorité de ce qui revient aux employés. C’est plus
encore que ce que je propose ici — c’est la priorité absolue. C’est
celle qui est accordée au gouvernement, à l’ARC et à tout le
monde au gouvernement.
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All I am suggesting here is that this is advanced a little further.
There will be a final disposition of the $6 billion of assets of
Nortel. In the spirit of what the government already produced in
that act in 2007, I think this is the way to go at this point; but
come in with some other things later that will protect people in
future so it will not get to this point.

However, this is the only way. With the addition of those
additional words, Senator Merchant, I think we can protect
Nortel people and any other company that might be in this
immediate situation before anything else is brought in.

Senator Ringuette: I would like to make a comment concerning
the issue of litigation. Yesterday in the Finance Committee, we
were studying the second budget bill, Bill C-47. The witnesses
before us from the Department of Finance indicated to us that
part of the legislation that they wanted to pass was to contravene
a piece of litigation against the Income Tax Act. Bill C-47 asks the
Senate of Canada to remove that litigation from going further.

Concerning clarification, I agree that maybe an amendment to
the current bill would make it definite — no grey area at all —
concerning where the funds should go.

In order for this committee to understand clearly, what is the
deadline for Parliament to pass this bill so the funds would be
allotted in the bankruptcy proceedings?

Senator Eggleton: The end of this year. When we talk about
Parliament, I am talking about both houses of Parliament. We are
still in the house of first consideration and we have not yet gone
back to the Senate with a bill for third reading. Then there is the
House of Commons. I know some members of the government
have expressed some scepticism about the bill in some respects,
but to my knowledge, they have not taken a definitive position on
this proposed legislation. I hope they will take a position. If they
decide to support it, it could be moved through the House of
Commons rather quickly.

When I say the end of the year, the house does not meet past
the middle of December, and here we are at November 17. There
is not much time in a practical sense to get this done. I appeal to
all members of the Senate and to the government to help move
this through expeditiously.

Senator Ringuette: Absolutely. I totally agree with you that it
has been held for too long already concerning the daily anxieties
that the people are going through.

Senator Eggleton: I introduced this bill on March 25, and it got
second reading on June 17. Here we are on November 17, having
first consideration at a committee.

Senator Ringuette: The taxpayers of Canada, through the
current government, have bought Nortel’s assets, a building here
in Ottawa, to the tune of $216 million, I think.

Senator Eggleton: I do not have the figure before me, but I
think it was somewhere around that neighbourhood, yes.

Senator Ringuette: If we do not pass this bill, how much of that
cash will go to the disabled?

Je dis seulement que c’est aller un peu plus loin. Une décision
définitive doit être rendue au sujet des 6 milliards de dollars
d’actifs de Nortel. Je pense que c’est une suite logique de ce que le
gouvernement impose déjà avec la loi de 2007; mais il faudra
proposer autre chose, plus tard, pour protéger les gens à l’avenir
et empêcher que les choses n’aillent jusque-là.

C’est cependant le seul moyen. L’ajout de ces quelques mots,
sénateur Merchant, permet, je pense, de protéger les employés de
Nortel et de toute autre entreprise qui pourrait se retrouver dans
cette situation d’ici à ce que d’autres mesures soient mises en œuvre.

Le sénateur Ringuette : J’aimerais faire une observation sur la
question des poursuites. Le Comité des finances étudiait hier le
deuxième projet de loi budgétaire. Les témoins du ministère des
Finances nous ont dit que la loi qu’ils voulaient adopter visait
notamment à aller à l’encontre de poursuites mettant en cause la
Loi de l’impôt sur le revenu. Le projet de loi C-47 demande au
Sénat du Canada de mettre un terme à ces poursuites.

Pour ce qui est de la limpidité, je conviens qu’une modification
au projet de loi préciserait clairement— sans aucune zone grise—
ce qu’il faut faire des fonds.

Sachons à quoi nous en tenir. Quand, au plus tard, le
Parlement devra-t-il ratifier ce projet de loi pour que les fonds
soient répartis dans le cadre de la procédure de faillite?

Le sénateur Eggleton : À la fin de l’année. Par le terme
Parlement, j’entends les deux chambres du Parlement. Ce n’est
encore qu’une première étude, et nous ne sommes pas encore
retournés présenter le projet de loi au Sénat pour une troisième
lecture. Il devra ensuite passer par la Chambre des communes. Je
sais que des députés ont exprimé des doutes quant à certains
aspects du projet de loi, mais à ce que je sache, ils n’ont pas encore
adopté de position définitive à son sujet. J’espère qu’ils le feront.
S’ils décident de l’appuyer, la Chambre des communes pourrait
ratifier assez rapidement le projet de loi.

Quand je dis la fin de l’année, la Chambre s’ajourne à la mi-
décembre, et nous sommes déjà le 17 novembre. À vrai dire, il ne
reste guère de temps pour agir. Je lance un appel à tous les
membres du Sénat et du gouvernement pour un règlement rapide
de la question.

Le sénateur Ringuette : Absolument. Je conviens tout à fait que
cela a déjà trop traîné quand on pense à toute l’angoisse que
vivent ces gens au quotidien.

Le sénateur Eggleton : J’ai déposé ce projet de loi le 25 mars, et
la deuxième lecture a eu lieu le 17 juin. Nous sommes
le 17 novembre, et ceci en est le premier examen en comité.

Le sénateur Ringuette : Les contribuables du Canada ont
acheté un immeuble de Nortel, ici à Ottawa, par l’intermédiaire
du gouvernement, pour 216 millions de dollars, je pense.

Le sénateur Eggleton : Je n’ai pas les chiffres devant moi, mais
je pense que c’est à peu près cela.

Le sénateur Ringuette : Si nous n’adoptons pas ce projet de loi,
combien de ce montant sera versé aux prestataires du régime
d’invalidité?
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Senator Eggleton: I do not know that any of it will. I think
Judy Sgro asked the government to take some of the money it is
paying to Nortel and have Nortel make an agreement with respect
to some of that money being put into the health and welfare trust.
However, to my knowledge, that has not been done.

Senator Ringuette: So there has been no movement in that
direction from the government.

Senator Eggleton: As far as I know, it was just a straight
purchase of property.

Senator Ringuette: For a company that is bankrupt to have
paid seven of its top executives $8 million — in bonuses only,
never mind salaries — are they living in la-la land?

Senator Harb: They were running the company into the ground.

Senator Ringuette: They were running the company into the
ground, while providing security for themselves. That security
should have gone to the employees. They were also paying
themselves bonuses.

Enough is enough. If I were a court judge looking at this
bankruptcy issue, and seeing that the top executives were paying
themselves $8 million in bonuses while there are people that need
medication, and do not know one day from the other if they will
be able to buy it, it is just — anyway, enough is enough.

Senator Eggleton: May I make a comment?

Senator Ringuette: I certainly have an opinion on the matter.

Senator Eggleton: I cannot resist a slight comment. I find that
absolutely disgusting myself, and it is a characteristic of what we
have seen in the last few years in terms of the financial meltdown,
particularly south of the border.

To have people suffering when these kinds of bonuses are paid
out, surely, we have to hold the company to account. Why would
we now say, ‘‘Not only will you get away with that, but, at the
same time, we will put taxpayers’ money in to support these
people through the social welfare system as opposed to holding
you responsible’’? We need to hold them responsible. This bill
does not cost the taxpayer money.

Senator Ringuette: Thank you for caring, first of all, and
having the patience to carry through with this bill.

Senator Moore: Thank you senator, for being here and for your
initiative to try to make the act better for all people caught in this,
including the Nortel employees.

In answer to one of the questions, you mentioned earlier that
Nortel has assets totalling $6 billion. Do you have a copy of the
brief from the Library of Parliament? Do you have a copy of that?
Could you go to page 3, please?

Senator Eggleton: Yes, I have it here.

Le sénateur Eggleton : Je ne sais pas s’ils en toucheront le
moindre sou. Je crois que Judy Sgro a demandé au gouvernement
de garder une partie du montant qu’il doit verser à Nortel et de
conclure avec l’entreprise une entente pour qu’une part de cet
argent soit versée dans la fiducie de santé et de bien-être. À ce que
je sache, toutefois, cela ne s’est pas fait.

Le sénateur Ringuette : Donc le gouvernement n’a rien fait en
ce sens.

Le sénateur Eggleton : À ce que je sache, c’était un simple achat
de propriété.

Le sénateur Ringuette : Une entreprise qui est en faillite verse
8 millions de dollars à sept de ses cadres supérieurs — et ce ne
sont que les primes, en plus des salaires. Ils vivent au pays des
rêves, ou quoi?

Le sénateur Harb : Ils ont mené l’entreprise à sa perte.

Le sénateur Ringuette : Ils ont mené l’entreprise à sa perte, tout
en se mettant à l’abri. Ce sont les employés qu’ils auraient dû
mettre à l’abri. En plus, ils se versaient aussi des primes.

C’est assez. Si j’étais le juge chargé de cette histoire de faillite et
je constatais que les cadres supérieurs se sont payés 8 millions de
dollars en primes alors que les employés ont besoin de
médicaments et ignorent s’ils pourront acheter les prochains —
c’est tout simplement — enfin, c’est assez.

Le sénateur Eggleton : Puis-je faire un commentaire?

Le sénateur Ringuette : J’ai certainement mon avis sur la question.

Le sénateur Eggleton : Je ne peux retenir un petit commentaire.
Moi aussi, je trouve cela tout à fait révoltant, et c’est caractéristique
de ce qui s’est passé au cours des dernières années avec la crise
économique, particulièrement au sud de notre frontière.

Lorsque des gens souffrent alors que de telles primes sont
versées, il faut, c’est certain, obliger l’entreprise à rendre des
comptes. Pourquoi dirions-nous maintenant « non seulement
vous vous en tirez, mais en plus, au lieu de vous faire assumer vos
responsabilités, nous allons utiliser l’argent des contribuables
pour aider ces gens par l’intermédiaire du système d’aide
sociale »? Nous devons leur faire assumer leurs responsabilités.
Ce projet de loi ne coûte rien aux contribuables.

Le sénateur Ringuette : Je vous remercie, d’abord, pour votre
compassion et pour la patience dont vous avez fait preuve dans le
cheminement de ce projet de loi.

Le sénateur Moore : Monsieur le sénateur, merci d’être ici et
d’avoir pris l’initiative d’améliorer la loi pour tous ceux qui sont
touchés, y compris les employés de Nortel.

En réponse à l’une des questions, vous avez dit que les actifs de
Nortel représentent 6 milliards de dollars. Avez-vous en main une
copie des notes d’information de la Bibliothèque du Parlement?
Pourriez-vous aller à la page 3?

Le sénateur Eggleton : Oui, j’ai le document entre les mains.
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Senator Moore: On the second paragraph, senator, it says, with
respect to the health and welfare trust assets that, in 2009, the
value of all cash and investments within that health and welfare
trust was calculated to be $80 million. The present value of the
benefits owed by Nortel Networks to its employees as of
December 31, 2010 is calculated to be $548.2 million, with
$112.5 million owed to long-term disability beneficiaries.

Do you have any information in terms of your research and
your work with the Nortel employees as to what those numbers
are? Are those numbers accurate?

Senator Eggleton: I think they are fairly accurate —
$80 million, $78 million, that is very close. I think the numbers
are relatively close in terms of the trust.

As you point out, the $548.2 million includes pensions; that
includes all obligation they have. What pertains to Bill S-216 is
the $112.5 million. Some of that $80 million you see there is
already allocated through the court judgment to go for LTD
purposes, but that amounts to $26 million, so there is at least
another $68 million, by my calculation. That would be a little bit
more, according to the calculation by these researchers, but not
an awful lot more, so to be able to acquit itself of its obligations to
carry LTD benefits for employees through to age 65 years.

The Deputy Chair: The $112.5 million, if it was set aside in a
trust fund, would it cover just the health benefit?

Senator Eggleton: No, it would cover just long-term disability
obligations. It would include their health benefits to the LTD.

The Deputy Chair: When the $6 billion has been collected and
the assets have been sold, would the $112 million come from that
pot of $6 billion?

Senator Eggleton: Yes.

The Deputy Chair: That is relatively a small percentage.

Senator Eggleton: It does not need that much, because there is
already $26 million in the current trust that is allocated for LTD
purposes. You could take the $112.5 million, subtract the
$26 million, and $86 million is needed out of the $6 billion.

The Deputy Chair: It is important that we know the scope of
what we are talking about.

Senator Eggleton: When you compare the two numbers, it
seems like it is not a horrendous amount, but it is a world of
difference to those people who are suffering.

The Deputy Chair: For the individuals, I agree with you. The
problem is when we compare the assets that will have to be
realized. At the same time, I agree with my colleagues that if we
secure the bill, we ensure that this will be clear enough.

Le sénateur Moore : Monsieur le sénateur, au troisième
paragraphe, on dit qu’en 2009, « la valeur de l’encaisse et des
placements détenus par la fiducie de santé et de bien-être se chiffrait à
80 millions de dollars », et que « la valeur actualisée des prestations
que Nortel doit à ses employés en date du 31 décembre 2010 est de
548,2 millions de dollars, dont 112,5 millions de dollars sont dus aux
bénéficiaires du régime d’invalidité de longue durée ».

Étant donné vos recherches et votre travail auprès des
employés de Nortel, savez-vous si ces chiffres sont exacts?

Le sénateur Eggleton : Je crois que ces chiffres sont assez
justes — il n’y a pas une grande différence entre 80 et 78 millions
de dollars. Je crois que ces chiffres sont relativement près de la
valeur de la fiducie.

Comme vous l’avez souligné, la somme de 548,2 millions de
dollars comprend les régimes de retraite; il s’agit du passif total.
C’est sur les 112,5 millions de dollars que porte le projet de
loi S-216. Une partie des 80 millions de dollars, soit 26 millions de
dollars, ont déjà été attribués en prestations d’ILD en vertu d’une
décision judiciaire; selon mes calculs, il manque encore au moins
68 millions de dollars. Si les chiffres des analystes sont exacts, il
faudrait un tout petit peu plus d’argent à Nortel pour verser les
prestations dans le cadre du régime d’invalidité de longue durée
jusqu’à ce que les bénéficiaires aient 65 ans.

La vice-présidente : Si les 112,5 millions de dollars étaient
versés dans un fonds fiduciaire, ce montant couvrirait-il seulement
les prestations de santé?

Le sénateur Eggleton : Non, seulement les obligations en matière
d’invalidité de longue durée. Les prestations de santé qui font
partie du régime d’invalidité longue durée seraient payées.

La vice-présidente : Lorsque les actifs seront vendus et que les
6 milliards de dollars auront été récupérés, les 112 millions de
dollars proviendront-ils de cette somme?

Le sénateur Eggleton : Oui.

La vice-présidente : C’est un pourcentage relativement faible.

Le sénateur Eggleton : La somme requise n’est pas
astronomique, puisque 26 millions de dollars ont déjà été
affectés aux prestations d’invalidité de longue durée à partir de
la fiducie existante. S’il faut 112,5 millions de dollars et que
26 millions de dollars ont déjà été attribués, il faudra donc
86 millions des 6 milliards de dollars.

La vice-présidente : Il est important de connaître la portée de ce
dont nous discutons.

Le sénateur Eggleton : Lorsque nous comparons les deux
chiffres, cette somme ne semble peut-être pas importante, mais
elle change tout pour ceux qui souffrent.

La vice-présidente : Sur le plan personnel, je suis d’accord avec
vous. Le problème surgit lorsque l’on compare ce montant avec la
valeur de l’actif à réaliser. Je suis tout de même d’accord avec mes
collègues pour dire que le projet de loi, une fois adopté, éclaircira
assez bien cet aspect.
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Have you consulted a legal adviser inside and outside of
Parliament?

Senator Eggleton: Yes, we started with legal advice from
outside, people that are knowledgeable and expert in the field.
The final drafting of the bill was done with our in-house lawyers
in the Library of Parliament.

Senator Moore: I will raise one other issue because it will
probably be raised sometime over the next few days, either today
or tomorrow, and that is the possibility of retroactivity. Do you
have anything to say about that with regard to how it may or may
not be impacted under Bill S-216?

Senator Eggleton: The only retroactivity would be on proceedings
that are still in front of the court, namely, proceedings that have not
been finalized. This bill would not go back and catch the Massey
Combines Corporation of 1988 or anyone like that. The wording of
it is such that it could deal only with matters that are still in front of
the court, that have not been finalized.

There has been a judgment made with respect to the welfare
trust fund in this case. That is the judgment we have referred to,
but all matters relevant to the bankruptcy proceedings and the
liquidation are not yet finished.

It is still in a state of processing, and that is what is caught by
this proposed legislation. That is the only nature of the
retroactivity, and as far as I know, it is only Nortel that clause 8
would cover.

Senator Greene: Retroactivity continues to trouble me because,
as you say, it might be the only retroactivity. However, the
agreement itself says no to retroactivity.

Senator Eggleton: Which agreement is that?

Senator Greene: The agreement, the —

The Deputy Chair: [inaudible]

Senator Greene: That spells trouble for your bill because they
have taken into account that there might be in future a bill like
yours, and they have all agreed that it should not apply.

Senator Eggleton: No, I am sorry, that is not the case.
Parliament is supreme, and if Parliament passes this legislation,
just as we have done in Bill C-37, which was a Citizenship Act
amendment that was passed a couple of years ago, and in Bill C-33,
the War Veterans Allowance Act. We allowed much longer
retroactivity there. With Bill S-7, there is retroactivity, and it was
something just dealt with in the spring. There are retroactive
provisions in other bills.

Avez-vous consulté des conseillers juridiques du Parlement et
d’ailleurs?

Le sénateur Eggleton : Oui, nous avons d’abord fait appel à des
conseillers juridiques qui ne travaillent pas au Parlement, des
experts qui connaissent bien le domaine. Les avocats de la
Bibliothèque du Parlement ont ensuite participé à la rédaction
finale du projet de loi.

Le sénateur Moore : J’aimerais aborder un autre élément dont
il sera sans doute question aujourd’hui ou demain, c’est-à-dire la
possibilité d’un effet rétroactif. Quelle incidence le projet de
loi S-216 pourrait-il avoir à cet égard? Avez-vous quelque chose à
dire là-dessus?

Le sénateur Eggleton : Seules les procédures judiciaires qui sont
toujours en cours et qui ne sont pas terminées pourront être
soumises à un effet rétroactif. Le projet de loi ne permettrait pas
de revenir sur nos pas et, par exemple, d’attraper Massey
Combines Corporation en 1988. Son libellé nous permettra
seulement d’agir sur les dossiers encore devant les tribunaux et
qui ne sont pas réglés.

Dans ce cas-ci, un jugement a été rendu à propos de la fiducie
de santé et de bien-être. C’est de ce jugement dont nous avons
parlé. Par contre, tous les dossiers qui touchent les procédures de
faillite et la liquidation ne sont pas encore fermés.

Le projet de loi proposé vise ces dossiers, puisqu’ils sont
toujours ouverts. Ce sont les seuls qui seront soumis à un effet
rétroactif, et l’article 8 ne concerne que Nortel, à ma connaissance.

Le sénateur Greene : La rétroactivité me dérange encore
puisque vous dites que ce sera peut-être le seul élément
rétroactif. Or, on a dit non à la rétroactivité dans l’accord.

Le sénateur Eggleton : De quel accord parlez-vous?

Le sénateur Greene : L’accord, le...

La vice-présidente : [inaudible]

Le sénateur Greene : Ce n’est pas de bon augure pour votre
projet de loi, parce que lorsque l’accord a été passé, on avait prévu
qu’un projet de loi comme le vôtre pourrait un jour être présenté,
et tout le monde s’est entendu pour dire qu’il ne devrait y avoir
aucun effet rétroactif.

Le sénateur Eggleton : Non, veuillez m’excuser, mais les choses
ne fonctionnent pas ainsi. Le Parlement est l’instance suprême et
ce projet de loi, une fois adopté, sera appliqué; la situation était la
même avec le projet de loi C-37, la Loi modifiant la Loi sur la
citoyenneté, qui a été adoptée il y a deux ans, ainsi qu’avec le
projet de loi C-33, la Loi modifiant la Loi sur les allocations aux
anciens combattants. Dans ces cas, l’effet rétroactif remontait à
une date encore plus lointaine. Le projet de loi S-7, que nous
venons d’examiner au printemps dernier, comporte aussi un effet
rétroactif. Il y a donc d’autres projets de loi qui prévoient des
dispositions rétroactives.
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Senator Greene: There are, but in this case, I am sure where
there are large amounts of money at stake and major financial
institutions at play, we will wind up in the courts over your bill.

Senator Eggleton: It is possible to wind up in the courts on
anything you do these days, but I do not think so. As I just
illustrated a few minutes ago, it is not a large sum of money.

Senator Greene: It will tie up all the other money.

Senator Eggleton: No, it does not need to do that. It would not
take long for the provisions of this bill to be implemented by the
trustee to put it into effect. It would not do that. It would have
very little impact. Studies done here and studies done in Australia
have indicated that the impacts on the markets, for example, are
minute. They are less than one-half of 1 per cent in any given
case. It will not have a major impact on anything other than these
people. It will give them more justice.

Though I have not found one, if there is a better idea that will
help the Nortel people in the short run, and help other people in
the long run, then I would love to know about it. However, I have
gone over this with lawyers and I believe it can work. If you ask
other lawyers’ opinions, though, you might get different opinions.

The Deputy Chair: You might provide us with some
jurisprudence saying that a court order is superseding a piece of
legislation for Parliament, but I have no knowledge of that in my
province. It might be elsewhere. However, we are ready to receive
documentation.

Senator Greene: [inaudible]

The Deputy Chair: Sorry.

Senator Harb: Thank you very much, Senator Eggleton, for
taking up this issue.

You indicated that the actual amount is really not that much
because it is the difference between the $80 million and the
$112 million. You stressed the importance at this committee that
the Senate should pass this bill as quickly as possible so
Parliament can deal with it before the deadlines. A court issue
dealt with the agreement but, nonetheless, the people who are on
long-term disability came out on the short end of the stick.

Nortel used to fund these activities through their day-to-day
operations. Somehow, for whatever reason, they changed and
started to fund it through the health and welfare trust.

I have a couple of questions for you. First, let us say that
tomorrow the administration or the management of Nortel want
to make a wise decision and they want to set aside that shortfall.
In your view, do they have the necessary resources now to do it
out of the $6 billion in assets?

Le sénateur Greene : C’est vrai, mais étant donné que votre
projet de loi met en jeu des sommes considérables et des
institutions financières importantes, je suis convaincu que nous
nous retrouverons devant les tribunaux.

Le sénateur Eggleton : De nos jours, on peut finir au tribunal à
propos de n’importe quoi, mais je ne crois pas que cela arrive. J’ai
démontré il y a quelques minutes que la somme d’argent en cause
n’est pas importante.

Le sénateur Greene : Le reste de l’argent sera immobilisé.

Le sénateur Eggleton : Non, pas nécessairement. Il faudra peu
de temps aux fiduciaires pour se conformer aux dispositions du
projet de loi. L’argent ne sera pas immobilisé. Le projet de loi
aura très peu de répercussions; des études menées au Canada et en
Australie démontrent que ses effets seront minuscules sur les
marchés, par exemple. Dans tous les cas, il s’agira de moins
d’un demi p. 100. Le projet de loi aura seulement une incidence
majeure pour les gens touchés, à qui il permettra d’obtenir une
certaine justice.

Je n’ai pas trouvé de meilleure idée pour aider les employés de
Nortel à court terme et d’autres à long terme, mais s’il en existe
une, je serais ravi de l’entendre. J’ai tout de même consulté des
avocats à ce sujet, et je crois que cela peut fonctionner. Par contre,
il se peut que d’autres avocats aient un avis différent.

La vice-présidente : Vous pourriez nous présenter la
jurisprudence qui admet qu’une ordonnance judiciaire peut
avoir préséance sur une loi du Parlement, mais je n’ai jamais vu
cela dans ma province. C’est peut-être vrai ailleurs. Toutefois,
nous sommes prêts à recevoir de la documentation à cet effet.

Le sénateur Greene : [inaudible]

La vice-présidente : Veuillez m’excuser.

Le sénateur Harb : Sénateur Eggleton, merci beaucoup de vous
occuper de ce dossier.

Vous avez dit que la somme réelle n’est pas tellement élevée
puisqu’il s’agit de la différence entre 112 millions de dollars et
80 millions de dollars. Devant le comité, vous avez souligné
combien il est important que le Sénat adopte le projet de loi le
plus rapidement possible, afin que le Parlement puisse s’en
occuper avant les échéances. Les tribunaux se sont penchés sur
l’accord; cependant, les bénéficiaires de prestations d’invalidité de
longue durée n’ont pas eu droit à leur part du gâteau.

Auparavant, Nortel finançait ce régime à même ses activités
courantes. Pour une raison quelconque, l’entreprise a décidé de
doter le régime au moyen de la fiducie de santé et de bien-être.

J’aimerais vous poser deux ou trois questions. Tout d’abord,
disons que demain, l’équipe de l’administration ou de la gestion
de Nortel décidait sagement de mettre l’argent qu’il manque de
côté. À votre avis, l’actif de 6 milliards de dollars de Nortel lui
permettrait-il aujourd’hui de le faire?
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Senator Eggleton: The financial resources are there. I doubt the
capability for them to do is there. They are under court action
with respect to the Companies’ Creditors Arrangement Act. They
are before the court, so they are not free to just do anything they
want. It has to be settled within the court’s jurisdiction.

Senator Harb: However, the management itself has not
pronounced itself one way or the other on the issue of funding,
has it?

Senator Ringuette: Only on the issue of bonuses.

Senator Eggleton: I have not heard.

Senator Harb: Bonuses. Okay.

Do you have wording for the amendment you have suggested
that you could table?

Senator Eggleton: Yes, I will table it. The wording you see there
in the bill now would be left in. You would just add at the end the
following few words ‘‘and notwithstanding any judgment or order
by any court during those proceedings.’’ That makes it
abundantly clear.

Senator Harb: Thank you.

Senator Eggleton: I will circulate that, but I will do it slowly if
you wish to write it down.

Simply put a comma after the last word in there now and then
put in the words ‘‘and notwithstanding any judgment or order by
any court during those proceedings.’’

Senator Ringuette: Could you please put those words into a
formal amendment?

Senator Eggleton: Yes, I will do that. When I am finished here,
I have the great honour to move over there, wherever there is a
seat, because I will be a substitute member of the committee today
and tomorrow.

Senator Ringuette: Thank you.

Senator Harb: Thank you very much. You mentioned
something quite interesting. Either you pay through the fund
that is available now and/or you have to pay through the social
welfare system now.

Senator Ringuette: Absolutely.

Senator Harb: It is to the net benefit of the government,
Parliament and the people of Canada to see this issue being settled
through the existing fund that is already on the table.

Senator Eggleton: The existing fund does not have sufficient
funds in it to cover this.

Senator Harb: I mean the $6 billion fund.

Senator Eggleton: Right. However, there are sufficient assets,
and the assets are to be liquidated. Therefore, there are sufficient
assets to be able to put the amount of money needed to be able to
pay for the benefits for these people until age 65. That is what my
bill provides for them. However, they need the legislative
mechanism to get there, and that is what this bill does.

Le sénateur Eggleton : Les ressources financières existent. Par
contre, je doute que les dirigeants de Nortel aient la capacité de le
faire. Puisqu’ils sont soumis à la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies, ils ne sont pas libres de faire ce qu’ils
veulent. C’est au tribunal de décider.

Le sénateur Harb : Toutefois, l’équipe de gestion ne s’est
prononcée sur aucune avenue en matière de financement,
n’est-ce pas?

Le sénateur Ringuette : Seulement sur la question des primes.

Le sénateur Eggleton : Je n’ai pas entendu.

Le sénateur Harb : Les primes. D’accord.

Avez-vous le libellé de l’amendement que vous voulez proposer?

Le sénateur Eggleton : Oui, je vais le présenter. Ce qui se trouve
actuellement dans le projet de loi y restera. À la fin, j’ajouterai les
mots suivants : « et nonobstant toute décision ou ordonnance
judiciaires rendues dans cette affaire ». Cela clarifie tout à fait
la disposition.

Le sénateur Harb : Merci.

Le sénateur Eggleton : Je vous remettrai l’amendement, mais je
peux vous le lire lentement, si vous voulez le noter.

Commencez par ajouter une virgule après le dernier mot, puis
ajoutez les mots « et nonobstant toute décision ou ordonnance
judiciaires rendues dans cette affaire ».

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous présenter l’amendement
en bonne et due forme?

Le sénateur Eggleton : Oui, je vais le faire. Après mon
témoignage, soit aujourd’hui et demain, j’aurai le grand honneur
de siéger de ce côté en tant que membre substitut du comité.

Le sénateur Ringuette : Merci.

Le sénateur Harb : Merci beaucoup. Vous avez dit quelque
chose de très intéressant. Les fonds proviendront soit de l’argent
de la fiducie actuelle, soit de l’aide sociale, ou bien des deux.

Le sénateur Ringuette : Tout à fait.

Le sénateur Harb : Pour le gouvernement, le Parlement et les
Canadiens, c’est un avantage net si la question se règle grâce aux
fonds actuels.

Le sénateur Eggleton : Il n’y a pas suffisamment d’argent dans
la fiducie pour tout payer.

Le sénateur Harb : Je parle des 6 milliards de dollars.

Le sénateur Eggleton : Très bien. Il est vrai qu’il y a
suffisamment d’actifs, mais il faut les liquider. Les actifs
suffisent donc à mettre de côté l’argent nécessaire pour verser
les prestations jusqu’à ce que les bénéficiaires aient 65 ans. C’est
ce que mon projet de loi prévoit pour ces gens. Toutefois, le
mécanisme législatif doit d’abord être en place, et c’est l’objectif
du projet de loi.
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Senator Harb: Thank you.

The Deputy Chair: I should make a small remark about the
system in Quebec to receive welfare. Normally they will take into
account your personal assets, your car, your house and
everything, and you have to become poor before you receive it.
Therefore, you will effectively have to sell your house and you
have to dispose of your car and everything before you get to the
point to say that it might take some time but you will get there,
especially if you are 55. You will not have enough income,
anyway, to last until you receive your pension.

In Quebec we have invalidity pension that you can start
receiving at 60, and even earlier if you are totally disabled.
Therefore, there is the welfare side of it and the disability pension.
I do not know the system in the rest of the country because it is a
different system in every province.

Senator Ringuette: It works the same.

The Deputy Chair: However, everything is administered at the
local level. We do not have any witnesses from the provinces but it
is not only the federal government; it is mostly the provincial
governments that would have to take the bill for these individuals.

It is important that we clarify that we would just discharge our
responsibility and send it to the provinces. That is where I have
some problems.

Senator Eggleton: We should also bear in mind, though, that
we do pick up a big chunk of the social welfare system and the
Canada pension disability plan through the transfer payments to
the provinces. There is a lot of federal money that would still be
required. However, the condition you say exists in the Province of
Quebec is very similar in Ontario and very similar in most places
across the country.

If you read these impact statements, many of these people own
their own properties and they are talking about the fact that they
will have to sell them. Who wants to go on welfare? Who wants to
have to get rid of all their assets and use the social assistance
system? Yet that is what they are faced with if we do not do
something now and do it by the end of the year; time is running out.

The Deputy Chair: I have two minutes for you, Senator
Massicotte. I know you are always short.

Senator Massicotte: Very short.

While you are debating what amendment you want to make to
clause 8, you may want to consider the fact that, if you look at the
existing wording, it says ‘‘for greater certainty it applies to any
proceedings which have commenced.’’ ‘‘Commenced’’ means last
[inaudible] years. I would be worried the judge will say it is too
unclear. ‘‘Commenced’’ means millions and millions of CCAAs,
and they will say, ‘‘It is unclear— to hell with it, we will not pass
the amendment.’’

Le sénateur Harb : Merci.

La vice-présidente : J’aimerais vous faire part d’un bref
commentaire sur le système d’aide sociale au Québec.
Habituellement, on évalue la valeur des biens mobiliers, de la
voiture, de la maison et du reste, et une personne doit devenir
pauvre avant d’avoir droit à l’aide sociale. Ainsi, une personne,
surtout si elle a 55 ans, devra vendre sa maison et se départir de sa
voiture et du reste avant de même penser avoir droit à l’aide
sociale, et il pourrait y avoir des délais. De toute façon, elle n’aura
pas suffisamment d’argent pour attendre de recevoir ses
prestations de retraite.

Au Québec, les gens peuvent commencer à recevoir des
prestations d’invalidité à partir de 60 ans, et même plus tôt
pour ceux qui sont atteints d’une invalidité totale. Une personne a
donc accès à l’aide sociale et aux prestations d’invalidité. Je ne
connais pas les systèmes des autres provinces, puisqu’ils sont
différents de celui du Québec.

Le sénateur Ringuette : Le fonctionnement est le même.

La vice-présidente : Tout cela est donc géré au niveau
provincial. Même si la question ne touche pas seulement le
gouvernement fédéral, nous ne recevons aucun témoin des
provinces. Or, ce sont justement les gouvernements provinciaux
principalement qui paieront la note pour ces gens.

Il est important de préciser que le projet de loi ne fait que nous
dégager de toute responsabilité, et que celle-ci incombera alors
aux provinces. C’est ce qui me pose problème.

Le sénateur Eggleton : Toutefois, il faut aussi garder à l’esprit
que nous payons une part considérable de l’aide sociale et des
prestations d’invalidité du Régime de pensions du Canada au
moyen des paiements de transfert aux provinces. Il faudrait
encore beaucoup d’argent du gouvernement fédéral. Par contre, la
situation de la province de Québec que vous avez décrite est très
semblable à celle de l’Ontario et de pratiquement tout le pays.

À la lecture des déclarations des victimes, on apprend que bon
nombre d’entre elles possèdent une maison, car elles disent qu’elles
devront la vendre. Qui veut vivre de l’aide sociale? Qui veut être
obligé de se départir de tous ses actifs pour avoir recours au
système d’aide sociale? Pourtant, c’est ce qui attend ces victimes si
nous n’agissons pas d’ici la fin de l’année. Le temps presse.

La vice-présidente : Sénateur Massicotte, je peux vous accorder
deux minutes. Je sais que vous êtes toujours bref.

Le sénateur Massicotte : Très bref.

Puisqu’il est question d’amender l’article 8, vous devriez
envisager de modifier une partie du libellé suivant : « Il est
entendu que la présente loi s’applique au débiteur contre lequel
des procédures entamées sous le régime... ». Le mot « entamées »
peut se rapporter aux [inaudible] dernières années. Je crains que le
juge ne dise que c’est trop imprécis. Ce mot fait référence à des
millions de dossiers en vertu de la Loi sur les arrangements avec
les créanciers des compagnies. On dira « au diable la
modification », et celle-ci ne sera pas adoptée.
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I think you have to propose an amendment that says
‘‘commenced’’ and say the words you said earlier: Still in
delivery. Do not use process because this thing has been
processed, but I think you will have to come up with wording
to make it very clear, such as ‘‘commenced and still outstanding’’
of sorts. Otherwise, even if it is finalized, it is still ‘‘commenced.’’

Senator Eggleton: I am not a lawyer and I took these words from
both the lawyer outside as well as our inside lawyers. I am open to
any amendment that would make it absolutely clear that this
applies to the proceedings now ongoing with respect to Nortel.

However, I am not a lawyer and I think the advice of legal
counsel is what is important here. I am certainly told by legal
counsel in the know that this is the wording that would apply.

Senator Massicotte: Bankruptcy laws?

Senator Eggleton: Yes, absolutely.

Senator Massicotte: Well, if you are confident.

Senator Eggleton: As best I can be. I am not a lawyer.

Senator Massicotte: I would hate to see this passed and that it
never resolved anything.

Senator Eggleton: Some of the experts who are coming might
be lawyers. You could ask them.

[Translation]

The Deputy Chair: Thank you, Senator Eggleton. You have
done very important work. I think all of my colleagues have
shown that they are interested in helping these individuals who
had the misfortune, first of all, of falling ill, of becoming disabled,
and then of working for a company that goes under. This is a lot
for one person to bear. We are confident that we will find a
solution by the time we wrap up our work. Between now and
tomorrow, we will have an opportunity to consult with our
experts and come up with some amendments to the wording so as
to address any uncertainty in the bill.

[English]

Bill Randle, Assistant General Counsel and Foreign Bank
Secretary, Canadian Bankers Association: Good afternoon. My
name is Bill Randle, and I am the Assistant General Counsel at
the Canadian Bankers Association. With me today is
Bill Kennedy, Vice President, Special Loans with the National
Bank of Canada. We appreciate the opportunity to appear before
the committee today to discuss Bill S-216.

We recognize and sympathize with the problems created for
individuals who may lose benefits, such as long-term disability
payments, when their employer becomes bankrupt. This is a serious
problem. We applaud the parliamentarians who are championing
the efforts to find solutions, including Senator Eggleton.

À mon avis, dans votre amendement, vous devrez conserver le
mot « entamées » en plus de ce que vous avez dit plus tôt : « dont
le jugement n’a toujours pas été rendu ». N’utilisez pas les mots
« en traitement », car les dossiers ont été traités. Je crois que vous
devrez trouver des mots très clairs, comme « entamées et toujours
pas résolues ». Autrement, même une procédure « terminée » a
été « entamée ».

Le sénateur Eggleton : Je ne suis pas avocat; ce sont les mots de
deux avocats externes ainsi que de ceux du Parlement. Je suis
ouvert à tout amendement qui dit catégoriquement qu’il est
question des procédures en cours relativement à Nortel.

Toutefois, puisque je ne suis pas avocat, je crois que c’est l’avis
des conseillers juridiques s’y connaissant bien qui compte, et ces
derniers m’ont effectivement dit que c’est le libellé qu’il faut utiliser.

Le sénateur Massicotte : Les mesures législatives en matière
de faillite?

Le sénateur Eggleton : Oui, tout à fait.

Le sénateur Massicotte : Eh bien, si vous en êtes sûr.

Le sénateur Eggleton : Dans la mesure où je peux l’être,
puisque je ne suis pas avocat.

Le sénateur Massicotte : Je ne voudrais pas que le projet de loi
soit adopté, mais qu’il ne règle rien.

Le sénateur Eggleton : Il y aura peut-être des avocats parmi les
experts convoqués. Vous pourrez leur poser la question.

[Français]

La vice-présidente : Merci, sénateur Eggleton, vous avez fait un
travail très important. Je pense que tous mes collègues
démontrent qu’ils sont intéressés à aider ces personnes qui ont
d’abord eu le malheur d’être malade, d’être invalide, et d’avoir en
plus une entreprise qui disparaît. C’est beaucoup pour une même
personne. Nous croyons que, d’ici à la fin de nos travaux, nous
pourrons trouver une solution. D’ici à demain, pour soumettre
des amendements, il y aura possibilité de consulter nos experts
afin d’avoir le texte qui va régler ce petit problème d’incertitude.

[Traduction]

Bill Randle, chef adjoint du contentieux et secrétaire aux
banques étrangères, Association des banquiers canadiens :
Bonjour. Je m’appelle Bill Randle, et je suis le chef adjoint du
contentieux de l’Association des banquiers canadiens. Je suis
accompagné par Bill Kennedy, vice-président de l’unité
d’intervention à la Banque Nationale du Canada. Nous vous
remercions de nous donner l’occasion de comparaître devant le
comité afin de discuter du projet de loi S-216.

Nous sommes conscients des problèmes des employés qui
pourraient perdre des prestations, telles que les prestations
d’invalidité de longue durée, si jamais leur employeur fait
faillite, et nous compatissons avec eux. Il s’agit certes d’un
grave problème, et nous applaudissons les efforts des
parlementaires, y compris le sénateur Eggleton, qui cherchent à
y trouver des solutions.
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We are here today to offer our views on Bill S-216 from the
perspective of participants in the financial marketplace and to
provide, for your consideration, our thoughts on what impacts
Bill S-216 could have on the economy in the future.

As you know, Bill S-216 aims to ensure that long-term
disability benefits are available by granting preferred status in
bankruptcy to such benefits by placing them before other
unsecured creditors. We understand the motivation behind this
bill and appreciate the efforts that have been made to find a
solution to the problem. Our concern, however, is that the
solution that has been proposed might very well prove to be
ineffective in providing relief to beneficiaries, and it might have
serious negative consequences to the broader economy. In effect,
the bill uses bankruptcy legislation to address a benefits funding
issue. It is our view that this approach will cause more problems
than it will solve.

A delicate balance has been achieved over the years in the
orders of priority in bankruptcy legislation. This delicate balance
aims to ensure that the rights of various creditors can be met to
the degree possible while also ensuring that Canadian businesses
are able to have access to affordable credit in the future. Changes
to the order or priority in bankruptcy threaten to undermine this
delicate balance with ripple effects across the economy.

This bill would have the result of reducing the amount that some
creditors would otherwise hope to recover in a bankruptcy. In the
case of investors in a Canadian business who purchase unsecured
financial instruments, such as bonds, a change in the order of
priority increases the risk that they will not recoup their investment
in the event of a company’s failure. This increased risk means that
investors will be more reluctant to buy a company’s bonds, in our
view, depriving it of financing, or will do so only if there was a
higher risk premium on the bonds, making financing more
expensive for the company. In effect, higher risk means increased
financing costs that in turn will inhibit some businesses from
effectively financing their operations or expansions. Ultimately,
this leads to reduced economic growth and job creation.

Beyond financial markets and the cost to businesses of raising
funds, granting a preferred claim status would have other
consequences, including the following: Companies that offer
long-term disability insurance benefits would find themselves at a
competitive disadvantage to companies without such benefits or
possibly to international competitors in other jurisdictions. If the
costs are prohibitive, those employees may choose to stop offering
those benefits to employees.

Other unsecured creditors such as suppliers, many of them
small businesses, would also be faced with a reduced likelihood of
recovering any amounts they are due, which may put pressure on
their own finances.

À titre de participants des marchés financiers, nous sommes ici
pour vous donner notre point de vue sur le projet de loi S-216, et
pour vous faire part de notre avis relativement à ses répercussions
possibles sur l’avenir de l’économie.

Comme vous le savez, l’objectif du projet de loi S-216 est de
veiller à la préservation des prestations d’invalidité de longue
durée en cas de faillite en leur conférant le statut de créances
privilégiées, les mettant ainsi au-dessus des créances ordinaires.
Nous comprenons les facteurs motivant un tel projet de loi, et
nous louons les efforts déployés afin de trouver une solution à ce
problème. Ceci dit, la solution suggérée pourrait bien se révéler
inefficace dans le cas des prestataires et pourrait avoir de graves
conséquences négatives sur l’économie en général. En effet, le
projet de loi utilise les mesures législatives en matière de faillite
pour traiter un problème de capitalisation. À notre avis, une telle
approche mène à plus de problèmes qu’elle n’en résout.

Au fil des ans, un équilibre délicat a été atteint dans l’ordre de
priorité accordé par la loi en matière de faillite. Cet équilibre
délicat veille à ce que les divers créanciers puissent obtenir leurs
droits dans la mesure du possible, tout en préservant la capacité
des entreprises canadiennes à accéder à du crédit abordable à
l’avenir. Des modifications à l’ordre de priorité en cas de faillite
représentent une menace pour cet équilibre délicat, et leurs effets
se feront ressentir dans l’ensemble de l’économie.

Le projet de loi est susceptible de réduire le montant que
certains créanciers auraient espéré recouvrer en cas de faillite.
Pour ceux qui désirent investir dans des entreprises canadiennes
en achetant des instruments financiers non garantis, comme les
obligations, un changement dans l’ordre de priorité augmentera le
risque de perdre leur placement si jamais l’entreprise fait faillite.
Ce risque accru rendra les investisseurs moins enthousiastes à
acquérir des obligations de sociétés, ce qui, selon nous, privera les
entreprises de financement, ou enclins à le faire seulement si la
prime de risque sur ces obligations est plus importante, ce qui
implique un coût de financement plus élevé pour les entreprises.
En fait, un risque plus élevé augmente le coût de financement, ce
qui aura un effet inhibiteur sur la capacité de certaines entreprises
de financer efficacement leurs activités ou leur expansion. Au
bout du compte, le résultat sera une croissance économique
réduite et une création d’emplois limitée.

En plus des effets sur les marchés financiers et du coût de
financement pour les entreprises, le statut de créances privilégiées
aura d’autres conséquences, dont les suivantes. Les entreprises qui
offrent un régime d’invalidité de longue durée se trouveront en
situation concurrentielle désavantageuse par rapport aux entreprises
qui n’offrent pas un tel régime, et peut-être par rapport aux
compétiteurs internationaux qui sont basés dans d’autres pays. Si
les coûts sont insoutenables pour l’entreprise, l’employeur pourra
choisir de cesser d’offrir ces avantages à ses employés.

D’autres créanciers non garantis, comme les fournisseurs, dont
un grand nombre sont des PME, feront face eux aussi à la
possibilité de ne pas pouvoir récupérer leur dû, ce qui nuira à leur
propre situation financière.
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Finally, by disrupting the bond market, this measure could
have a detrimental effect on the investments and retirement
savings of millions of Canadians. Corporate bonds are widely
held by individual investors, private pension plans and
institutional investors.

I have mentioned ‘‘balance’’ a few times in these remarks, and
of course, the question is how to find the appropriate balance in
addressing the problem of unfunded LTD benefits without
damaging the ability of companies from raising funds in the
future. In our view, amendments to bankruptcy and insolvency
statutes are not appropriate solutions and will achieve unbalanced
results that will negatively impact the economy in the future. We
urge this committee, parliamentarians and the government to seek
alternative approaches to the problem of unfunded LTD benefits,
and we would be interested in helping to find that solution.

John P. Farrell, Executive Director, Federally Regulated
Employers — Transportation and Communication (FETCO):
I appreciate the opportunity to meet with the committee today.

FETCO consists of most of the major employers in the
transportation and communications sectors coming under federal
jurisdiction. We employ approximately 600,000 workers.

First, I wish to acknowledge that the Nortel bankruptcy is an
extremely sad affair, leaving disabled employees without long-
term disability benefits and certain health care benefits. This is
very unfortunate indeed.

I also wish to recognize the intentions of the Honourable
Senator Eggleton for advancing a legislative proposal to mitigate
the hardship for disabled employees who may suffer a loss of
employer sponsored long-term disability health care or health care
benefits in the unfortunate event of a bankruptcy of a corporation.

The concerns of employers, however, and the perspective that I
want to convey to the senators today, is that this approach
proposed by Senator Eggleton in Bill S-216 will do more harm in
the aggregate than good.

There is little doubt that the genesis of this proposed legislation
emanates from the extremely effective lobby of the Nortel
employees. In a sense, a bill is being proposed that will purport
to assist the Nortel employees, but is not necessarily the kind of
legislation that will be beneficial to all employees in Canada.

Employers believe the proposed legislation is flawed. It
attempts to prescribe a remedy through amendments to the
Bankruptcy and Insolvency Act and the Companies’ Creditors
Arrangement Act that will have some significant harmful side

Enfin, en perturbant le marché obligataire, cette mesure
pourrait avoir un effet nuisible sur l’épargne et les fonds de
pension de millions de Canadiens. Les obligations des sociétés
sont largement détenues par les épargnants, par les régimes privés
de retraite et par des investisseurs institutionnels.

Durant cette présentation, j’ai mentionné plusieurs fois le
terme « équilibre ». Il s’agit de savoir comment atteindre le
parfait équilibre entre trouver une solution aux prestations
d’invalidité de longue durée non capitalisées et préserver la
capacité des entreprises d’obtenir un financement à l’avenir. À
notre avis, la modification de la législation en matière de faillite et
de solvabilité ne représente pas une solution adéquate et pourra
même produire un déséquilibre sur le marché qui entraînera des
répercussions futures négatives sur l’économie. Nous
recommandons vivement au comité, aux parlementaires et au
gouvernement de chercher d’autres options pour régler le
problème du manque de provisionnement des prestations
d’invalidité de longue durée, et nous les assurons de notre
volonté de participer à trouver cette solution.

John P. Farrell, directeur administratif, Employeurs des
Transports et Communications de Régie Fédérale (ETCOF) :
Je vous suis reconnaissant de me donner l’occasion de vous
rencontrer aujourd’hui.

L’ETCOF regroupe la plupart des grands employeurs des secteurs
des transports et des communications qui sont de ressort fédéral.
Nos membres ont à leur emploi environ 600 000 travailleurs.

Je souhaite tout d’abord vous faire savoir que je reconnais que
la faillite de Nortel est une affaire extrêmement triste et qu’elle
laisse des employés atteints d’une invalidité sans prestations
d’invalidité de longue durée et sans certaines prestations pour
soins de santé, ce qui est vraiment très malheureux.

Je reconnais également les bonnes intentions qui ont motivé le
sénateur Eggleton à présenter une proposition législative visant à
réduire les difficultés des employés atteints d’une invalidité qui sont
susceptibles de perdre des prestations d’invalidité de longue durée
ou des prestations pour soins de santé offertes par l’employeur,
advenant malheureusement la faillite d’une entreprise.

Les employeurs sont toutefois inquiets de ce que l’approche
proposée par le sénateur Eggleton dans le projet de loi S-216 ne
fasse dans l’ensemble plus de tort que de bien, et c’est le point de
vue que je veux aujourd’hui faire connaître aux sénateurs.

Il n’y a pas grand doute que la mesure législative proposée tire
son origine de pressions exercées de manière extrêmement efficace
par d’anciens employés de Nortel. Dans une certaine mesure, le
projet de loi proposé aidera prétendument les employés de Nortel,
mais il ne sera pas nécessairement avantageux pour tous les
employés du Canada.

Les employeurs estiment que le projet de loi proposé a des
failles. Il tente de prescrire une solution au problème par des
modifications à la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et à la Loi sur
les arrangements avec les créanciers des compagnies, qui auront des
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effects. Long-term disability benefits are discretionary programs
provided by employers to employees or negotiated bilaterally with
the unions representing employees.

There are a wide variety of plans that may be adopted by
different employers and employee representatives and there are
many differences in the structure of plans. There are differences in
terms of the definition of disability and differences in terms of the
percentage of wages that are covered by a long-term disability
plan. They may be a percentage or a fixed amount. The length of
the benefit period could vary from two years to age 65, so there is
a whole array of options and some LTD plans are integrated with
other disability benefits. As well, the qualifying periods under
which employees will qualify for benefits differ.

Accordingly, there are a wide variety of plan design
possibilities and not just one standard formula to age 65. This
seems to have been misunderstood by those who have drafted
Bill S-216. LTD benefits are relatively costly because they provide
a portion of employment income replacement in the event of
disability and potentially for long periods of time, sometimes as
long as to age 65 years.

While it must be noted that there are a variety of LTD
formulas, LTD plans are risky and therefore costly to insure. The
cost of the benefit in the event of a claim is high, and the costs of
administering the plans over long periods of time are also very
costly relative to other benefits.

The majority of plans are insured by insurance carries, however,
some plans are self-insured by sponsoring employers. In such cases
insurance companies are often hired to administer the plan because
they have the expertise to do so. Self-insured long-term disability
plans permit substantial cost savings to sponsors because they are
not required to provide risk premium to insurance companies, nor
are they required to put aside reserves that are also included as part
of the insurance arrangement.

There is an underlying assumption, however, in the case of
self-insured long-term disability plans that the corporation will
continue to be a going concern. This was unfortunately not the
case at Nortel. In bankruptcy, wages and other employee benefits,
including self-insured long-term disability plans, stop once the
company ceases to exist. They are treated like other benefits in the
case of self-insured plans.

If Nortel had not clearly communicated to employees that their
plan was self-insured, it is indeed most unfortunate. It should not
have been a surprise to the employees that if the company went
bankrupt the self-insured portion of the long-term disability
provisions would not be provided.

In any given industry, not all companies provide LTD or related
health care benefits. Consequently, the additional costs that would
be imposed by Bill S-216 on employers to provide company paid,
self-insured long-term disability and health benefits, as contrasted

conséquences nuisibles importantes. Les prestations d’invalidité de
longue durée relèvent de programmes discrétionnaires fournis par
les employeurs aux employés ou négociés bilatéralement avec les
syndicats représentant les employés.

Il existe une très grande variété de régimes pouvant être
adoptés par les différents employeurs et représentants des
employés. Voici des exemples de différences relatives à la
structure du régime. Il y a d’abord différentes définitions
d’« invalidité » et différents pourcentages de salaire couvert par
le régime d’invalidité de longue durée. Il peut s’agir d’un
pourcentage ou d’un montant fixe. La durée minimale de la
période d’indemnisation est de deux ans, et elle peut se poursuivre
jusqu’à l’âge de 65 ans. Il y a donc toute une gamme d’options.
Certains régimes d’assurance-invalidité de longue durée sont
intégrés à d’autres prestations d’invalidité. Enfin, la période
d’attente avant que le bénéficiaire ne reçoive des prestations varie.

Par conséquent, il existe toute une gamme de régimes
d’assurance invalidité de longue durée possibles, et non une
seule formule normalisée qui dure jusqu’à ce que le prestataire
atteigne 65 ans. Ce fait semble avoir été mal compris par ceux qui
ont rédigé le projet de loi S-216. Les prestations d’invalidité de
longue durée sont relativement coûteuses, car elles fournissent une
part du remplacement du revenu d’emploi en cas d’invalidité, et
ce, potentiellement pour de longues périodes, parfois même
jusqu’à ce que le prestataire atteigne 65 ans.

Bien qu’il faille souligner qu’il existe diverses formules de
régimes d’assurance invalidité de longue durée, ces régimes sont
risqués et donc coûteux à assurer. Le coût des prestations en cas de
réclamation est élevé, et il est très coûteux d’administrer le régime
sur de longues périodes comparativement à d’autres prestations.

La majorité des régimes sont assurés par des sociétés d’assurance.
Par contre, certains régimes sont auto-assurés par l’employeur qui
les fournit. Dans ces cas, des compagnies d’assurance sont souvent
embauchées pour administrer le régime, car elles possèdent
l’expertise pour le faire. Les régimes d’assurance invalidité de
longue durée auto-assurés permettent à leur promoteur de faire des
économies de coûts substantielles, car celui-ci n’a pas besoin de
verser une prime de risque aux compagnies d’assurance ni d’établir
des provisions mathématiques qui font partie aussi de l’assurance.

Dans le cas des régimes d’assurance invalidité de longue durée
auto-assurés, on suppose toutefois que l’entreprise continuera
d’exister. Ce ne fut malheureusement pas le cas de Nortel. En cas
de faillite, les salaires et les autres avantages sociaux, y compris les
régimes d’assurance invalidité de longue durée auto-assurés, cessent
une fois que l’entreprise n’existe plus. Les régimes auto-assurés
reçoivent le même traitement que n’importe quels avantages sociaux.

S’il est vrai que Nortel n’a pas fait clairement savoir à ses
employés que leur régime était auto-assuré, c’est vraiment
regrettable, en effet. Les employés auraient dû savoir que,
advenant la faillite de l’entreprise, ils ne recevraient pas la portion
auto-assurée de la provision relative à l’invalidité de longue durée.

Dans n’importe quelle industrie donnée, ce ne sont pas toutes
les entreprises qui offrent des prestations d’invalidité de longue
durée ou des prestations pour soins de santé. Par conséquent, les
coûts supplémentaires que le projet de loi S-216 représenterait

18-11-2010 Banques et commerce 13:27



with those companies that do not provide LTD benefits, would be
unfair. Bill S-216 would create an additional government imposed
cost on certain employers to provide LTD coverage for their
employees, while other competitors in the same industry would not
incur those same costs.

Trying to resolve the problems the disabled Nortel employees
face is made exponentially more difficult with the solution that
encompasses changes to the Bankruptcy and Insolvency Act and
the CCAA. The approach of creating a fund derived from assets
that would otherwise be available to creditors would have
negative implications for existing creditors. This is obvious.
More important, it would create an adverse impact on companies
that are trying to raise capital needed for restructuring, needed to
keep operating, needed to emerge from CCAA, needed to avoid
bankruptcy, needed to live to see another day, and also needed to
provide employment on an ongoing basis.

The approach offered by Bill S-216 would also slow down,
complicate and frustrate the restructuring process under the CCAA,
imposing additional time delays for companies to emerge from
CCAA, longer delays creating more uncertainty, and more
uncertainty leads to higher costs and potentially more bankruptcies.

I wish to refer the Senate committee to a paper prepared by the
Canadian Association of Insolvency and Restructuring
Professionals, published on June 25 in respect of Bill S-216 and
other bills currently before Parliament. I will not get into the
detail of this report. This report has been tabled with this Senate
committee.

I would defer further comments with respect to the effects of
this matter on credit markets and so on to the remarks made by
Bill Randle, but I implore you to read the document prepared
by CAIRP.

I now want to talk about the effects of Bill S-216. In the case of
Nortel, it is clear that fixing the hardships created by the loss in
LTD benefits and certain health care benefits is rare. However,
these problems should not be resolved through amendments to
the BIA or the CCAA. The solution is too complicated and too
costly, and causes a lot of collateral damage for other
stakeholders in bankruptcy proceedings. Loss of confidence in
insolvency, restructuring and bankruptcy matters will lead to
more liquidations and fewer jobs.

LTD is an expensive benefit, usually only provided to employers
with employee populations in excess of 1,000 employees. Many
employers do not have LTD plans and it is not universally applied
by all competitors in the same industry.

seraient injustes pour les employeurs qui offrent un régime
d’assurance invalidité de longue durée auto-assuré et des
prestations de maladie, payés par l’entreprise, par rapport aux
entreprises qui n’offrent pas de tel régime. Le projet de loi S-216
créerait des coûts supplémentaires imposés par le gouvernement à
certains employeurs qui offrent un régime couvrant l’invalidité de
longue durée à leurs employés, tandis que certains de leurs
concurrents ne seraient pas tenus de payer ces coûts.

Tenter de résoudre les problèmes auxquels sont confrontés les
employés handicapés de Nortel sera complexifié de manière
exponentielle s’il faut recourir à une solution qui englobe les
modifications à la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et à la Loi sur
les arrangements avec les créanciers des compagnies. La création
d’un fonds à partir des actifs qui autrement auraient été
disponibles aux créanciers aurait de toute évidence des
conséquences négatives sur les créanciers existants. Surtout,
cette façon de faire aurait une incidence négative sur les
entreprises qui tentent de réunir les capitaux nécessaires pour se
réorganiser, pour continuer de fonctionner, pour se sortir de
l’égide de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies, pour éviter la faillite, pour survivre un jour de plus et
aussi pour continuer à générer de l’emploi.

L’approche proposée par le projet de loi S-216 ralentirait,
compliquerait et compromettrait le processus de réorganisation aux
termes de la LACC, en imposant des délais additionnels avant que
les entreprises puissent se soustraire à la protection de la loi. Ces
délais additionnels susciteront plus d’incertitude qui, à son tour,
entraînera des coûts plus élevés et possiblement plus de faillites.

J’aimerais conseiller au comité sénatorial un document préparé
par l’Association canadienne des professionnels de l’insolvabilité
et de la réorganisation publié le 25 juin et qui parle du projet de
loi S-216 et d’autres projets de loi actuellement à l’étude au
Parlement. Je n’entrerai pas dans les détails de ce rapport. Ce
document a été déposé au comité.

Je ne ferai pas d’autres commentaires sur l’effet de cela sur les
marchés du crédit et tout le reste, parce que je suis du même avis
que Bill Randle, mais je vous demande de lire le document
préparé par l’ACPIR.

J’aimerais maintenant parler des effets du projet de loi S-216.
Dans le cas de Nortel, il est clair que le fait de corriger les
difficultés causées par la perte de prestations d’invalidité de
longue durée et de certaines prestations de santé est rare.
Toutefois, la solution à ces problèmes ne devrait pas être de
modifier la LFI et la LACC. Cette solution est trop compliquée et
trop onéreuse et causerait beaucoup de dommages collatéraux
chez les autres parties concernées par les procédures de faillite.
Une perte de confiance à l’égard du processus d’insolvabilité, de
réorganisation et de faillite mènera à davantage de liquidations et
à moins d’emplois.

Les régimes d’assurance-invalidité de longue durée coûtent très
cher et, règle générale, ne sont offerts qu’aux entreprises ayant
plus de 1 000 employés. Bon nombre d’employeurs n’ont pas de
régimes d’assurance-invalidité de longue durée, et ce n’est pas une
norme qui est suivie mondialement par tous les concurrents d’une
même industrie.
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The harsh reality is that if employers currently providing
self-insured long-term disability benefits to their employees on a
voluntary basis face the prospect of significant increases in cost or
increased risks associated with a decrease in the availability of
credit and the ability to restructure when economic times are
difficult, those companies will have to take a hard look at whether
they will continue to provide long-term disability benefits in their
present form. I cannot predict what any individual company
would do or how they would do it, but the potential outcomes will
include reductions in the current benefit formula and conversion
to 100 per cent employee paid plans and termination of LTD
coverage for employees who are not currently disabled.

In other words, with this bill, you are changing the structure of
the long-term disability plans, and once do you that, whether we
like it or not, employers will have to look at the structure of the
plans they are providing to their existing employees, and many of
them will decide to make changes. Additionally, certain
companies that have never provided long-term disability
coverage but may be considering doing so will look at the
increased risks and probably not go in that direction.

There is another issue that I think I should raise with this
committee. I am not sure that enough research has been done with
respect to the effect of this bill on other employers in Canada. I
am here representing companies in the federal jurisdiction, but I
believe that there are very few employers across the country that
know anything about this hearing or this issue, and they should
be consulted about the effect of this issue on their corporations
before a decision is taken to advance this bill.

Do senators really know what the potential total liability and
impact would be for employers with self-insured LTD plans? Do
you know what employers might do if faced with increased costs
associated with LTD benefits that are already relatively
expensive? Do you know approximately how many employees
will have their current LTD benefits terminated as a result of
Bill S-216? If the risks associated with LTD coverage increase
when Bill S-216 becomes law, how many employees will refuse to
consider LTD as a voluntary employee-paid benefit in the future?

Certainly it is important for employers and employees covered by
self-insured plans to know that such plans remain in place so long as
the company continues to operate as a going concern. Sadly, that
was not the case for Nortel. Dealing with this type of important
issue is normally considered under the employment standards
legislation. This would be a much more practical approach.

Patrick Shea, Lawyer, as an individual: I would like to thank
you for having me here, and I would like to say that I echo my
friends on comments in terms of how tragic the Nortel situation
is. I will keep my comments extremely short.

Voici la triste réalité : si les entreprises qui permettent
actuellement à leurs employés de cotiser, de façon volontaire, à
des régimes d’assurance-invalidité de longue durée auto-assurés
font face au risque de devoir essuyer d’importantes augmentations
des coûts ou à des risques accrus associés à la réduction de la
disponibilité du crédit et de leur capacité de pouvoir se restructurer
pendant des périodes économiques difficiles, ces entreprises devront
s’interroger sérieusement à savoir si elles continuent d’offrir des
régimes d’assurance-invalidité de longue durée sous leur forme
actuelle. Je ne peux pas prédire ce qu’une entreprise quelconque
fera ou la manière dont elle le fera, mais les conséquences possibles
incluraient la réduction du montant des prestations, la conversion à
des régimes financés en totalité par les employés et la cessation de la
couverture pour les employés qui ne reçoivent pas de prestations à
l’heure actuelle.

Autrement dit, avec ce projet de loi, vous modifiez la structure des
régimes d’assurance-invalidité de longue durée. Ensuite, une fois les
changements mis en place, qu’on le veuille ou non, les employeurs
devront revoir la structure des régimes qu’ils offrent à leurs employés
actuellement, et bon nombre de ces entreprises décideront d’apporter
des changements. De plus, les entreprises qui n’en ont jamais eu et
qui envisagent cette possibilité verront l’augmentation des risques et
choisiront probablement de laisser tomber.

J’aimerais vous parler d’un autre aspect. Je ne suis pas certain
que des recherches suffisantes ont été menées sur l’effet que ce
projet de loi aura sur les autres employeurs canadiens. Je
représente des entreprises sous juridiction fédérale, mais je crois
que très peu d’employeurs canadiens sont au courant de la tenue
de cette séance ou de l’existence de cette question et que le comité
devrait leur demander l’effet que cela aura sur leurs entreprises,
avant de songer à faire adopter ce projet de loi.

Mesdames et messieurs les sénateurs, êtes-vous vraiment au
courant de ce qui incombera potentiellement aux entreprises qui
ont un régime d’assurance-invalidité de longue durée auto-assuré
et de l’effet éventuel que cela aura sur ces entreprises? Avez-vous
une idée de ce que ces employeurs pourraient faire s’ils sont aux
prises avec une augmentation des coûts relatifs aux régimes
d’assurance-invalidité de longue durée qui coûtent déjà
passablement cher? Savez-vous environ combien d’employés
perdront leur régime d’assurance-invalidité de longue durée à
cause du projet de loi S-216? Si les risques associés aux régimes
d’invalidité de longue durée augmentent lorsque le projet de
loi S-216 deviendra loi, combien d’employés refuseront, dans
l’avenir, de souscrire à un régime facultatif d’assurance-invalidité
de longue durée à la charge des employés?

Bien entendu, il est important pour les employeurs et les
employés participants à des régimes auto-assurés de savoir que ces
plans demeurent en place tant que l’entreprise maintient ses
activités. Malheureusement, cela n’a pas été le cas avec Nortel. Ce
type de problème important relève normalement des lois sur les
normes d’emploi. Ce serait une approche beaucoup plus pratique.

Patrick Shea, avocat, à titre personnel : J’aimerais vous
remercier de m’accueillir ici. J’ajouterai que je suis d’accord
avec les propos de mes amis en ce qui concerne la situation
tragique de Nortel. Je ne ferai qu’un très bref exposé.
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I think it is important that senators recognize that in an
insolvency situation, by definition, there is not enough money to
go around. Difficult discussions and policy decisions are made as
to how that money will be allocated among the creditors. People
make credit decisions and other decisions when they are doing
business with a company based in part on the insolvency regime.
For example, banks lend money to companies on the basis of
where they will rank relative to other creditors. Unsecured
creditors extend trade credit to companies based on where they
will rank relative to other creditors.

What this piece of legislation effectively does is retroactively
change the landscape for creditors that dealt with Nortel. I think a
lot of people are frustrated with the management’s decision in
Nortel, and as I heard from one senator today, many people are
frustrated with the bonuses paid to management. It is important
to recognize that this bill will not hurt management and it will not
claw back the money from them. What this bill will do is
reallocate money to employees that would otherwise be paid to
trade creditors who may themselves have employees and may
themselves be in dire straits. It will be reallocated to employees
that certainly need the money, but it effectively amounts to a
retroactive change in the landscape.

I also have concerns that the provisions of the legislation will
not actually be effective to produce the results that are intended.
With the way the legislation is currently drafted, the retroactive
provisions will certainly lead to some litigation, I would predict,
but more importantly, other provisions of the legislation may not
produce the intended result.

For example, Nortel is currently subject to proceedings under
the Companies’ Creditors Arrangement Act. The provisions of
this bill that provide for benefits to be paid under the Companies’
Creditors Arrangement Act contemplate that it be as part of a
plan. It is highly unlikely that Nortel will be filing a plan. If
Nortel does not file a plan, this bill will not help those employees.
It is important to recognize that.

If someone were to ask me what the solution would be, I think
the solution might be something along the lines of a piece of
legislation that I remember learning about as a young articling
student called the Abitibi Power and Paper Company Restructuring
Act, a specific piece of legislation designed to deal with a specific
problem and a specific company, as opposed to passing a piece of
legislation of general application that is effectively aimed at a
specific problem but may not solve that problem.

I am sorry to be so short and so blunt, but those are my
submissions, subject to any questions.

Senator Moore: I would like to clear the decks on one issue.
Thank you all for being here today. Do any of you have any
relationship or have you had a relationship with Nortel Networks?

Mr. Farrell: I had a relationship with Nortel Networks several
years ago.

À mon avis, les sénateurs doivent comprendre qu’en situation
d’insolvabilité, par définition, il n’y a pas assez d’argent pour tout
le monde. Des discussions difficiles ont lieu et des décisions
stratégiques sont prises en ce qui concerne la distribution de
l’argent entre les créanciers. Les gens prennent des décisions en
matière de prêts et d’autres sujets lorsqu’ils font affaire avec une
entreprise en tenant compte, notamment, des règles en matière
d’insolvabilité. Par exemple, les banques prêtent des fonds aux
entreprises en tenant compte du rang qu’elles occuperont par
rapport aux autres créanciers, et les créanciers non garantis
allouent des crédits commerciaux en fondant leur décision sur le
même principe.

Cette mesure législative modifie, dans les faits, de façon
rétroactive le paysage pour les créanciers de Nortel. Selon moi,
beaucoup de gens sont fâchés de la décision de la direction de
Nortel et, comme j’ai entendu un sénateur le dire, des primes
consenties aux membres de la direction. Il faut comprendre que ce
projet de loi n’aura pas de répercussions sur les dirigeants et ne
permettra pas de récupérer les primes versées. Le projet de loi
redistribuera aux employés des fonds qui auraient autrement été
versés aux fournisseurs qui ont peut-être, eux aussi, des employés
et qui sont peut-être, eux aussi, dans une situation difficile. Les
fonds seront redistribués aux employés qui ont certainement
besoin de cet argent, mais cela se traduira dans les faits par un
changement rétroactif du paysage.

Je crains aussi que les dispositions du projet de loi ne soient pas
capables de produire les résultats escomptés. Les dispositions
rétroactives du projet de loi feront certainement l’objet de recours
devant les tribunaux, selon moi, mais plus important encore,
d’autres dispositions de cette mesure législative ne produiront
peut-être pas les résultats escomptés.

Par exemple, Nortel fait actuellement l’objet de procédures
prévues par la LACC. Les dispositions de ce projet de loi qui
traitent des prestations à verser en vertu de la LACC prévoient que
cela doit faire partie d’un plan. Il serait très peu probable que Nortel
dépose un plan. Si Nortel ne le fait effectivement pas, ce projet de loi
n’aidera pas ces employés. Il est important de bien le saisir.

Si on me demandait de proposer une solution, je dirais que
nous devrions peut-être adopter une mesure législative semblable
à celle dont j’ai appris l’existence alors que j’étais un jeune
stagiaire en droit : la Loi sur la restructuration de l’Abitibi Power
and Paper Company. Il s’agit d’une loi précise conçue pour
s’occuper d’une entreprise et d’un problème précis, au lieu d’une
mesure législative d’application générale qui vise à régler un
problème précis, mais qui ne le règlera peut-être pas.

Je suis désolé que mon exposé soit si court et si cru, mais il
s’agit de mes commentaires, et vous pourrez me poser des
questions à cet égard.

Le sénateur Moore : J’aimerais régler une question d’entrée de
jeu. Merci à tous d’être présents ici aujourd’hui. Est-ce que l’un
des témoins a ou a eu un lien avec Nortel Networks?

M. Farrell : J’ai déjà eu affaires avec Nortel Networks il y a
plusieurs années.
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Senator Moore: What was your relationship, Mr. Farrell?

Mr. Farrell: I coordinate collective bargaining for various
companies in Eastern Canada, and I have an organization that is
not operating anymore, but we used to meet with companies
represented by the Communications, Energy and Paperworkers
Union. The role of that group was to bring those companies
together to exchange information about their relationship with
the union and what bargaining issues they had.

Senator Moore: You organized for employees?

Mr. Farrell: I organized for employers. My role was to bring
employers together to talk about matters of mutual interest on
labour relations matters.

Senator Moore: When did you cease doing that with Nortel?

Mr. Farrell: It was before they filed for bankruptcy. I would
say probably 14 years ago or so.

Senator Moore: Mr. Shea, you wanted to say something?

Mr. Shea: Yes. I own Nortel shares, and I would be happy to
sell them to any of you who want them right now in order to get
rid of my conflict. In seriousness, I act for a number of unsecured
creditors of Nortel in the CCAA proceedings.

Senator Moore: As legal counsel?

Mr. Shea: As legal counsel.

Senator Moore: Who would be competing against these people
if this bill went through?

Mr. Shea: In terms of the impact on my clients of this bill going
through, given the money involved, it would not be significant. I do
act for creditors who would compete with these people that right
now, outside of this bill, are on an equal playing field with them. If
the bill is passed, my clients would be subordinated to them.

Senator Moore: Mr. Randle and Mr. Kennedy, you have no
interest with Nortel Networks?

Bill Kennedy, Vice President, Special Loans, Canadian Bankers
Association: To my knowledge, no. There is no claim that has
come across my desk for Nortel.

Senator Ringuette: I think you were here earlier when it was
indicated that there are quite a few countries, 34 out of 54, that
provide protection with regard to employee benefits in the case of
bankruptcy, whether it is through LTD insurance or through
pension funds.

Both of your comments respecting competitiveness are actually
irrelevant in this situation. Take for example one of the
34 countries; the U.S. receives 80 per cent of our exports. The
United States has an order that their government must guarantee
against bankruptcy with LTD plans and pension funds. The
United States is our neighbour and a big competitor. I think many
of the Canadian banks have financial institutions in the United
Kingdom, recently bought. The U.K. also has plans that

Le sénateur Moore : Quelle en était la nature, monsieur Farrell?

M. Farrell : Je coordonne les négociations collectives pour
diverses entreprises de l’Est canadien et j’ai un organisme qui n’est
plus en activité, mais nous avions l’habitude de rencontrer des
entreprises représentées par le Syndicat des communications, de
l’énergie et du papier. Notre rôle consistait à réunir ces entreprises
pour qu’elles discutent de leur relation avec le syndicat et de leurs
problèmes de négociations.

Le sénateur Moore : Organisiez-vous cela pour les employés?

M. Farrell : C’était pour les employeurs. Mon rôle était de les
réunir pour discuter de sujets d’intérêt mutuel sur les relations
de travail.

Le sénateur Moore : Quand avez-vous cessé de faire cela
avec Nortel?

M. Farrell : C’était avant que l’entreprise ne se place sous la
protection de la LACC. Je dirais il y a environ 14 ans.

Le sénateur Moore :Maître Shea, vouliez-vous prendre la parole?

M. Shea : Oui. Je possède des actions de Nortel et je serais
heureux de les vendre si quelqu’un parmi vous les veut afin
d’éliminer ce conflit d’intérêts. Sérieusement, je représente un
certain nombre de créanciers non garantis de Nortel dans les
procédures en vertu de la LACC.

Le sénateur Moore : À titre de conseiller juridique?

M. Shea : Oui.

Le sénateur Moore : Avec qui vos clients seraient-ils en
concurrence si ce projet de loi était adopté?

M. Shea : En ce qui concerne l’effet de l’adoption de ce projet de
loi sur mes clients, étant donné l’argent en jeu, ce serait négligeable.
Je représente également des créanciers qui sont sur le même pied
d’égalité que ces gens actuellement. Si le projet de loi était adopté,
les créances de mes clients seraient subordonnées aux leurs.

Le sénateur Moore : MM. Randle et Kennedy, avez-vous des
liens avec Nortel Networks?

Bill Kennedy, vice-président, Unité d’intervention, Association
des banquiers canadiens : Non, pas à ma connaissance. Aucune
demande concernant Nortel n’a passé par mon bureau.

Le sénateur Ringuette : Je crois que vous étiez présents lorsqu’il
a été dit plus tôt qu’un grand nombre de pays, 34 des 54 pays,
protège les prestations des employés en cas de faillite, qu’il s’agisse
de prestations d’invalidité de longue durée ou de retraite.

Dans la présente situation, vos deux commentaires sur la
compétitivité ne sont pas pertinents. Prenez par exemple l’un des
34 pays; 80 p. 100 de nos exportations se font aux États-Unis.
Selon un arrêté, le gouvernement américain doit garantir contre la
faillite les régimes d’invalidité et les caisses de retraite. Les
Américains sont nos voisins et de gros concurrents. Je crois que
beaucoup de banques canadiennes ont récemment acheté des
institutions financières au Royaume-Uni. Ce pays possède aussi
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guarantee in case of bankruptcy. The argument that both of you
have put forth concerning the competitiveness is, from my
perspective, not relevant to this bill.

One of the big questions I have is in regard to assessing risk.
Mr. Randle and Mr. Kennedy you brought forward the issue of
assessing risk concerning the bond market and so forth. We have
seen in the last few years quite a lot of junk bonds, and I do not
know how the Canadian banks assess them. Nevertheless, in your
risk assessment, what is the ranking for corporate governance and
corporate management?

Mr. Kennedy: Thank you for the question. I work in the risk
management business. As you know, all banks are very concerned
about risks and they pay great attention to this.

Senator Ringuette: They pay a lot of attention to interest also.

Mr. Kennedy: Right.

Senator Ringuette: Yes.

Mr. Kennedy: Let us take commercial paper, for instance, where
a large corporation wants to issue commercial paper to finance
short-term working capital needs for 30-day periods. In order to go
to the market to sell that debt, the corporation will need a bank to
provide a liquidity line, essentially, probably dollar for dollar. If the
corporation needs to raise $1 billion or $100 million of short-term
money, it will go to a broker and issue a prospectus, but it will need
the bank to provide a short-term analysis.

To get that commercial paper, they get the paper rated;
however, to get the bank line, the backup liquidity line, the bank
will conduct its own risk analysis. The $100 million that they want
to issue will be unsecured on the balance sheet, and if it gets
drawn on, that is where the bank would be; it would be
$100 million unsecured. They will do the analysis of where that
ranks in relation to all the other creditors. All the unsecured
creditors, in essence, except for the priorities that exist under the
Bankruptcy and Insolvency Act today, if there were no secured
debt, we would all rank equally, or pari passu, as we say.

If we are now making a preferred creditor status of some of
those unsecured creditors, where we rank equally — we shared in
the pot before, but now they will take priority by being a
preferred creditor— that changes the risk analysis. Depending on
the risk analysis that you do, banks may not want to lend as much
money, or bondholders may not want to issue as many bonds, or
the price could go up.

Senator Ringuette: I appreciate, Mr. Kennedy, your
explanation of how the system works in issuing commercial
paper. However, my specific question was in regard to your risk
analysis. Where does corporate governance and corporate
management reside?

des plans qui garantissent les prestations en cas de faillite.
L’argument de la compétitivité que vous avez tous les
deux présenté n’est pas, selon moi, pertinent pour ce projet de loi.

L’une de mes questions importantes porte sur l’analyse des
risques. Messieurs Randle et Kennedy, vous avez soulevé la
question de l’analyse des risques en lien avec le marché obligataire
et tout le reste. Au cours des dernières années, nous avons
remarqué beaucoup d’obligations à haut risque, et j’aimerais
savoir de quelle manière les banques canadiennes les évaluent.
Dans votre analyse des risques, quelle importance accordez-vous
à la gestion de l’entreprise?

M. Kennedy : Merci de votre question. Je travaille dans le
secteur de la gestion des risques. Comme vous le savez, toutes les
banques se préoccupent beaucoup des risques et y accordent
beaucoup d’importance.

Le sénateur Ringuette : Elles accordent aussi beaucoup
d’importance aux taux d’intérêt.

M. Kennedy : En effet.

Le sénateur Ringuette : Oui.

M. Kennedy : Prenons l’exemple des papiers commerciaux.
Une grande entreprise veut émettre des papiers commerciaux
pour financer ses besoins à court terme pour son fonds de
roulement pour des périodes de 30 jours. Pour vendre cette dette
sur le marché, la société devra trouver une banque qui consentira
à lui accorder une ligne de liquidité essentiellement de la même
valeur que la dette. Si la société doit amasser 1 milliard ou
100 millions de dollars de fonds à court terme, elle ira chez un
courtier pour émettre un prospectus, mais elle aura besoin d’une
analyse à court terme faite par la banque.

Pour obtenir les papiers commerciaux, on doit les faire coter.
Par contre, pour que la société obtienne sa ligne de liquidité,
l’institution financière mènera sa propre analyse des risques.
L’émission de papiers commerciaux d’une valeur de 100 millions
de dollars sera une créance non garantie dans le bilan financier, et
si elle est utilisée, c’est ici que l’on retrouvera la banque; ce serait
donc une créance non garantie de 100 millions de dollars. La
banque analysera le rang de cette créance par rapport aux autres.
En gros, tous les créanciers non garantis, à l’exception des cas
prioritaires en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et des
créances garanties, sont sur le même pied d’égalité, ou pari passu,
dans notre jargon.

Si nous créons le statut de créancier privilégié pour certains
créanciers non garantis qui étaient sur le même pied d’égalité que
nous — les fonds sont actuellement partagés, mais ces créanciers
auront dorénavant priorité en raison de leur statut privilégié —,
cela modifie l’analyse des risques. Selon cette analyse, les banques
ne voudront peut-être pas prêter autant d’argent, les émetteurs
d’obligations pourraient ne pas accepter d’en émettre autant ou le
prix pourrait augmenter.

Le sénateur Ringuette :Monsieur Kennedy, je vous remercie de
nous avoir expliqué le fonctionnement du système pour l’émission
des papiers commerciaux. Cependant, ma question portait
précisément sur l’analyse des risques faite par les banques.
Quelle priorité accordez-vous à la gestion de l’entreprise?
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Mr. Kennedy: Right at the top. Any lender will tell you that
when they are assessing risk, they also look at balance sheet, but
they look at the capability and quality of management.

Senator Ringuette: Capability and quality of management is
one of the top 10, top five.

Mr. Kennedy: Right up at the top.

Senator Ringuette: It is the number one issue in regard to the
issuing of commercial papers.

Senator Oliver: Plus the balance sheet.

Senator Ringuette: That is not the number one, Senator Oliver.
Number one is corporate governance and management.

Mr. Kennedy: We have an old saying. It is the three Cs:
collateral, capacity, and the overall management quality.

Senator Ringuette: In your experience in assessing risk and in
the issuing of commercial papers, how many bonds could a
company sell if its corporate governance and its corporate
management are in the low percentile in your risk analysis?
Where does the bankruptcy risk factor into the top ranking?

Nevertheless, my basic question is the following: In regard to
bankruptcy risk — which is, I hope, in the top five of your risk
analysis items; and your number one, you have already said, is
corporate management and corporate governance — in your
experience, a corporation that has these two extremely low values,
in regard to your assessment, how could they ever get out and
have bonds issued?

Mr. Kennedy: That is a good question, but each file is fact
specific. Without the absolute facts, I cannot give you a definitive
answer.

Senator Ringuette: Exactly what I thought, Mr. Kennedy.
Concerning the Canadian Bankers Association comments,
securing the LTD benefits and the pension plans of
corporations is not a higher risk factor concerning the interest
rate that they will be paying on loans, nor is it a major factor
concerning the issuance of bonds for their cash flow. Thank you
very much.

Senator Harb: That was not a question.

Senator Massicotte: I will make this comment, but I am trying
to figure out the importance of this issue. There is no question,
when you deal with bankruptcy law, that you are basically taking
a set quantum of monies and saying that most fairly we will
allocate it. Someone will be short, because obviously that is why
you are in bankruptcy. I appreciate your comments. It is a
difficult business, because basically you are favouring someone
and disfavouring someone else. It is harsh. I think we, as
legislators, take that responsibility seriously, and we intend to do
so. That is why we are here today.

M. Kennedy : C’est en haut de la liste. Tous les émetteurs de
prêts vous diront que lorsqu’ils analysent les risques, ils examinent
aussi le bilan financier, mais également la qualité et le rendement
de la gestion.

Le sénateur Ringuette : La qualité et le rendement de la gestion
se trouvent-ils dans les 10 ou les cinq premiers éléments analysés?

M. Kennedy : C’est le premier facteur.

Le sénateur Ringuette : C’est le premier facteur qui entre en
ligne de compte dans l’émission de papiers commerciaux.

Le sénateur Oliver : Avec le bilan financier.

Le sénateur Ringuette : Ce n’est pas le premier élément, sénateur
Oliver. La gestion de l’entreprise est le facteur numéro un.

M. Kennedy : Nous avons un vieil adage. On parle des
trois points : la sûreté accessoire, le rendement et la qualité de
l’ensemble de la gestion.

Le sénateur Ringuette : Selon votre expérience dans l’analyse
des risques et l’émission des papiers commerciaux, combien
d’obligations une entreprise pourrait-elle vendre si le facteur de la
gestion de l’entreprise est dans le centile inférieur de votre analyse
des risques? Quelle priorité accordez-vous au risque de faillite
dans votre classement?

Néanmoins, ma question fondamentale est la suivante : selon
votre expérience et en ce qui concerne le risque de faillite — qui se
trouve, je l’espère, parmi les cinq principaux éléments de votre
analyse des risques, et vous avez déjà mentionné que le premier
était la gestion de l’entreprise —, si ces deux valeurs, selon votre
analyse, sont extrêmement faibles pour une société, comment cette
entreprise pourrait-elle réussir à faire émettre des obligations?

M. Kennedy : C’est une bonne question, mais chaque dossier a
son propre lot de faits uniques. Je ne peux pas vous donner une
réponse définitive sans connaître tous les faits.

Le sénateur Ringuette : C’est exactement ce que je croyais,
monsieur Kennedy. Au sujet des commentaires des représentants
de l’Association des banquiers canadiens, la garantie des
prestations d’invalidité de longue durée et de la caisse de
retraite n’est pas un facteur de risque supérieur qui influe sur le
taux d’intérêt qui devra être payé sur les prêts, et ce n’est pas non
plus un facteur important dans l’émission d’obligations pour
financer les fonds de roulement. Merci beaucoup.

Le sénateur Harb : Ce n’était pas une question.

Le sénateur Ringuette : Je dirai ceci, mais j’essaye de saisir
l’importance de la question. Lorsqu’on parle d’une loi sur les
faillites, il est évident que nous prenons un certain montant
d’argent et essayons de le distribuer le plus équitablement
possible. Évidemment, certains créanciers ne récupéreront pas
tout; c’est la raison de la faillite. Je vous remercie de vos
commentaires. C’est difficile, parce que, en gros, vous en favorisez
un et en défavorisez un autre. C’est dur. À mon avis, nous, les
législateurs, prenons cette responsabilité au sérieux et nous avons
l’intention de le faire. Voilà pourquoi nous sommes ici.
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I will also make this comment: I have been a senator for seven
or eight years and I have dealt with the bankruptcy act. We have
amended that act five or six times. I must say that every time, we
hear a speech about the world will fall apart if we make the
amendment. I will not be intimidated by your comments,
although I know you are sincere about them. Every time it is a
major disaster, and Canada is still one of the richest countries in
the world, despite our having made significant amendments. We
do not want to do something that hampers our country and the
wellness of our citizens.

If we make this amendment, how will it impair the fairness
issue and the economic growth? How big is this one? I can
appreciate that you are taking unsecured creditors and placing
them higher. You are favouring someone. We all rationalize, but
there has been a world trend, including in Canada, where, if you
look at the last 20 years, employees and their claims have become
favourites. We have moved up around the world to give them
priority and to give them a bit more special attention. We have
done so with legislation. There is that movement.

Will this impair the creation of jobs or impair economic
growth? That is important. We are talking about some employees
getting shafted, but I would care if this impeded significantly the
creation of new jobs, because that is equally worrisome.

Maybe someone can help me in that regard. On this issue,
when you look at the liabilities— and let us talk about Nortel—
can you give me a sense of how much is the unsecured claim of the
disability claim? What is that number versus the number of the
total unsecured claims and the total debts of the company? In
other words, if it is 50 per cent, I will agree with you. If you start
changing that percentage, though, you may start affecting the
credit markets. Can anyone help me? Do you know the answer?
What is the amount of the unsecured liability claims as a quantum
versus the amount of the total claims of Nortel?

Mr. Shea: I do not know the specific answer to your question,
but I do not think that changing the situation for Nortel, for
example giving in to the specific Nortel situation, passing some
legislation to provide priority or somehow facilitating a negotiated
agreement where priority would be provided, is necessarily the
issue. The issue is, first, the retroactive nature to do it; and, second,
the go-forward effect of this on other companies.

I am not a big proponent of making arguments that this will
cause our credit markets to collapse. The practical reality is that
the changes you make to the insolvency regime will cause people
to make different decisions. It will not cause the whole system
to collapse.

J’aimerais aussi ajouter quelque chose d’autre. Je suis sénateur
depuis sept ou huit ans et j’ai déjà eu affaires à la loi sur la faillite.
Nous l’avons modifiée cinq ou six fois. Je dois dire que chaque
fois nous entendons un témoin nous prévenir que le monde
arrêtera de tourner si nous apportons la modification. Je ne me
laisserai pas influencer par vos commentaires, bien que je sache
qu’ils sont sincères. Chaque fois, il s’agit d’un désastre
inimaginable, mais le Canada est toujours l’un des pays les plus
riches au monde, malgré que nous ayons apporté tous ces
changements. Nous ne ferons rien qui pourrait nuire à notre pays
et au bien-être de nos citoyens.

Si nous faisons cette modification, en quoi va-t-elle nuire à
l’équité et à la croissance économique? Quelle est l’ampleur du
problème? Je comprends que l’on accorde à des créanciers non
garantis un rang de priorité plus élevé. Vous favorisez quelqu’un.
Nous rationalisons tous, mais il y a une tendance mondiale, et
cela inclut le Canada; si l’on regarde ce qui a été fait au cours des
20 dernières années, on constate qu’on a favorisé les employés et
leurs réclamations. Partout dans le monde, on a décidé de leur
donner la priorité et de leur accorder une attention un peu plus
particulière. Nous l’avons fait avec des mesures législatives. Il y a
ce mouvement.

Cela nuira-t-il à la création d’emplois ou à la croissance
économique? C’est important. Nous parlons d’employés qui se font
avoir, mais je ne resterais pas indifférent si cela nuisait beaucoup à
la création de nouveaux emplois, car c’est aussi inquiétant.

Quelqu’un pourrait peut-être m’aider à cet égard. À ce sujet,
lorsqu’on regarde le passif — et parlons de Nortel —, pouvez-
vous me dire à combien s’élèvent environ les réclamations non
garanties de la demande de prestations d’invalidité? Quel est ce
montant comparé au total des réclamations non garanties et au
total des dettes de l’entreprise? En d’autres termes, s’il s’agit de
50 p. 100, je serai d’accord avec vous. Si l’on commence à changer
ce pourcentage, on peut alors nuire aux marchés du crédit. Est-ce
que quelqu’un d’entre vous peut m’aider? Connaissez-vous la
réponse? Quel est le montant des réclamations non garanties
par rapport au montant de toutes les réclamations dans le
dossier Nortel?

M. Shea : Je ne connais pas la réponse à votre question, mais je
ne pense pas que changer la situation pour Nortel, par exemple
acquiescer dans le cas particulier de Nortel, adopter des mesures
législatives pour donner la priorité ou en quelque sorte favoriser
la conclusion d’une entente où la priorité serait accordée, que cela
soit nécessairement l’enjeu. L’enjeu, c’est premièrement le
caractère rétroactif, et deuxièmement, l’effet d’entraînement sur
d’autres entreprises.

Je ne pense pas honnêtement que cela causera l’effondrement
de nos marchés de crédit. Le fait est que les changements que vous
apportez au régime d’insolvabilité amèneront les gens à prendre
des décisions différentes. Nous n’assisterons pas à l’effondrement
de tout le système.
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For example, if a bank is looking at a situation, and I will
speculate, where this legislation is passed, it will look at companies
with self-funded long-term disability plans a bit differently than
looking at companies that have insured long-term disability plans.

I will give you a real example that I have encountered where,
when you have the priority that was created under the Wage
Earner Protection Program type legislation, banks will now take
out the $2,000 per employee from the borrowing base. Companies
will not be able to borrow what they could borrow in the past.
That may cause some companies to not be able to continue to
carry on business, but maybe they should not be in business in the
first place.

Senator Massicotte: I am trying to get a quantum of that. I
have this legislation and, as a bank, I have to ask: How big is that
number? If I were to guess — and if I remember correctly, I have
employed many people in my life — it is probably 1 per cent to
2 per cent of total salaries. Depending on which business, it could
be 40 per cent of revenues, or as high as 80 per cent if you are in
the consulting business. Is it a big number? If it is 1 per cent or
2 per cent or 40 per cent, the bank will say, ‘‘I have a risk here.’’
First, most banks are secured. I suspect that in your case,
80 per cent to 90 per cent of your claimants of bankruptcies are
in a secured position. They are probably not unsecured. Is
that accurate?

Mr. Kennedy: You are talking about two different markets,
commercial versus the corporate market where you are doing
unsecured commercial paper. The commercial market, where you
are doing small- and medium- sized businesses, generally is
secured, as you know.

Senator Massicotte: Only in the large ones is the bondholder
unsecured. In my experience, most trade creditors do business
with someone. They do not say, ‘‘I want to check your balance
sheet. I specifically want to know the status of your disability
fund.’’ That rarely happens. Maybe large public companies and
then the bondholder may worry about it if you are getting it rated;
I can appreciate that aspect. However, is it a big enough issue that
it will affect the ability to raise bonds and the ability for
companies to be created and cause jobs? I suspect not, but I do
not have the quantum.

Mr. Shea: One correction, Senator Massicotte. While the bill
creates a preferred claim in the case of bankruptcy, it effectively
creates a secured claim in reorganizations that would have
priority over secured creditors.

Senator Massicotte: Explain that, please?

Mr. Shea: The bill contemplates that if you want to restructure,
no matter where this claim would normally rank, you have to pay
it. It is not a preferred claim; it becomes a priority.

Par exemple, si une banque se trouve devant une situation, et je
vais faire une hypothèse, où ces mesures législatives ont été
adoptées, elle considérera de façon différente les entreprises qui
ont un régime d’invalidité de longue durée autofinancé et celles
qui ont un régime d’invalidité de longue durée assuré.

Je vais vous donner un exemple concret que j’ai vu : lorsqu’on
a la priorité qui a été créée dans le cadre d’une mesure comme le
Programme de protection des salariés, les banques prélèvent
maintenant 2 000 $ par employé de la capacité d’emprunt. Les
entreprises ne seront pas capables d’emprunter autant
qu’auparavant. Il peut en résulter que certaines entreprises ne
seront pas capables de continuer à mener leurs activités, mais
peut-être qu’elles n’auraient pas dû se lancer en affaires au départ.

Le sénateur Massicotte : Je tente d’obtenir un pourcentage. J’ai
ces mesures législatives, et en tant que banque, je dois me poser la
question suivante : quel est ce pourcentage? Si je devais deviner, et
d’autant que je me souvienne, j’ai eu beaucoup d’employés dans
ma vie — c’est probablement 1 ou 2 p. 100 du total des salaires.
Selon l’entreprise, il pourrait s’agir de 40 p. 100 des revenus, ou
même de 80 p. 100, si on travaille dans le secteur de la
consultation. Est-ce un pourcentage important? Si l’on parle de
1 ou 2 p. 100 ou de 40 p. 100, la banque se dira qu’elle coure un
risque. Tout d’abord, la plupart des banques font partie des
créanciers garantis. Je présume que dans votre cas, de 80 à
90 p. 100 des créanciers sont garantis. Ils ne sont probablement
pas des créanciers non garantis. Est-ce exact?

M. Kennedy : Vous parlez de deux marchés différents, le
marché commercial et celui des entreprises, où l’on trouve le
papier commercial non garanti. Le marché commercial, qui se
compose de petites et moyennes entreprises, est en général garanti,
comme vous le savez.

Le sénateur Massicotte : C’est uniquement dans les grandes
entreprises que le créancier obligataire est non garanti. Par
expérience, je sais que la plupart des fournisseurs font affaire avec
des gens. Ils ne disent pas qu’ils veulent vérifier leur bilan,
connaître le statut de leur régime d’invalidité. Cela se produit
rarement. Peut-être que les grandes sociétés ouvertes et ensuite le
créancier obligataire vont s’inquiéter si vous demandez à obtenir
une notation financière; je peux comprendre cet aspect.
Cependant, l’enjeu est-il important au point où cela réduirait la
capacité d’émettre des obligations et empêcherait des entreprises
de s’établir et de créer de l’emploi? J’imagine que non, mais je ne
connais pas le pourcentage.

M. Shea : Je veux faire une mise au point, sénateur Massicotte.
Le projet de loi crée une créance privilégiée en cas de faillite, et il
crée une créance garantie pour les restructurations qui aurait
priorité sur les créanciers garantis.

Le sénateur Massicotte : Pourriez-vous expliquer cela, s’il
vous plaît?

M. Shea : D’après ce que propose le projet de loi, si l’on veut
restructurer, peu importe quel rang occuperait normalement cette
réclamation, il faut la payer. Il ne s’agit pas d’une créance
privilégiée; cela devient une priorité.
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Senator Massicotte: Even ahead of the secureds?

Mr. Shea: You have to pay it. You cannot restructure unless
you pay this quantum.

Senator Massicotte: Is that the case?

Mr. Randle: If you look at the bill, senator, you will see that
for a proposal under the BIA, or a plan, or an arrangement under
the CCAA, the way we have read it — and fortunately Senator
Eggleton is here —

Senator Oliver: What is the clause?

Mr. Shea: It is clause 6 of the bill, on page 3. That is the
Companies’ Creditors Arrangement Act.

Mr. Randle: Look at clause 3, which deals with section 60 of
the BIA. You have a proposal. The court can only accept a
proposal if it is satisfied that the employer can and will make
payments as required under the defined basis of a disability plan.

Senator Massicotte: The CCAA, yes, but you can do a
proposal under the BIA also.

Mr. Randle: Under the BIA, yes.

Mr. Shea:Under BIA proposals or the CCAA reorganizations,
it becomes a super-priority claim effectively.

Senator Massicotte: I am not sure about that, but my
understanding is that a proposal only deals with unsecured
claims. The legislation does not allow the judge to start affecting
the secureds, right? The court cannot say, ‘‘Your secureds have
not been amended.’’ It is a contractual right that they do not have
the authority to do so. You can argue that they do not have the
authority to deal with the disability so they have to deal with it
anyway, like a secured claimant.

Mr. Randle: Mr. Shea and I are saying is that it is not clear on
the wording of the bill that in a proposal situation, the court
would be able to approve the proposal unless, as part of the
proposal, all of the outstanding liabilities on the disability plan
would be paid.

Senator Massicotte: To be specific, is that not the case for all
claimants other than the unsecured? In other words, you get a list.

Le sénateur Massicotte : Même par rapport à celles qui sont
garanties?

M. Shea : Il faut la payer. On ne peut pas restructurer à moins
de payer ce montant.

Le sénateur Massicotte : Est-ce le cas?

M. Randle : Sénateur, si vous jetez un coup d’œil au projet de
loi, vous constaterez que pour une proposition dans le cadre de la
Loi sur la faillite et l’insolvabilité, ou pour un plan ou un
arrangement dans le cadre de la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies, selon notre interprétation — et
heureusement, le sénateur Eggleton est ici...

Le sénateur Oliver : De quel article parlez-vous?

M. Shea : Il s’agit de l’article 6 du projet de loi, qui se trouve à
la page 3. Il s’agit de la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies.

M. Randle : Lisez l’article 3, qui porte sur l’article 60 de la Loi
sur la faillite et l’insolvabilité. On parle d’une proposition. Le
tribunal ne peut approuver une proposition que s’il est convaincu
que l’employeur est en mesure d’effectuer, et effectuera les
paiements prévus par ce qui est défini dans un régime d’invalidité.

Le sénateur Massicotte : Dans le cadre de la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies, oui; mais on
peut faire une proposition dans le cadre de la Loi sur la faillite et
l’insolvabilité également.

M. Randle : Dans le cadre de la Loi sur la faillite et
l’insolvabilité, oui.

M. Shea :Dans le cas d’une proposition faite en vertu de la Loi
sur la faillite et l’insolvabilité, ou dans le cas d’une restructuration
en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies, cela devient une réclamation ayant une super-
priorité, pour ainsi dire.

Le sénateur Massicotte : Je n’en suis pas sûr, mais je crois
comprendre qu’une proposition n’est relative qu’à des créances
non garanties. Les dispositions législatives ne permettent pas au
juge d’intervenir dans les créances garanties, n’est-ce pas? Le
tribunal ne peut pas dire : « vos créances garanties n’ont pas été
modifiées ». C’est un droit contractuel; il n’a pas le pouvoir de le
faire. On peut prétendre qu’il n’a pas le pouvoir d’intervenir dans
le régime d’invalidité, mais il va devoir le faire de toute façon, au
même titre qu’un créancier garanti.

M. Randle : Me Shea et moi disons qu’il n’est pas clair dans le
libellé du projet de loi que, dans une situation de proposition, le
tribunal pourrait approuver la proposition à moins que, dans le
cadre de la proposition, le montant complet des créances du
régime d’invalidité ne soit payé.

Le sénateur Massicotte : Pour préciser les choses, n’est-ce pas
ainsi pour tous les créanciers qui ne sont pas des créanciers non
garantis? En d’autres termes, on obtient une liste.
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Mr. Randle: We are saying that the bill claims to be giving it a
preferred creditor status. It has not been tested in actual action—
and this is Mr. Shea’s area of expertise— but I share his concern
that it appears that the wording means a court can only approve a
proposal if, as part of that proposal, there is full LTD.

Senator Massicotte: That is okay.

Mr. Randle: You are moving it up so that instead of getting
part, they get the whole amount. Is that how you read it?

Mr. Shea: That is correct.

Senator Massicotte: That is the case for all claimants other than
the unsecureds because the proposal under the BIA or the CCAA
only deals with a realignment of the unsecured claims. If you take
them away and put them among the 10 super-priorities or other
priorities, of course you have to deal with them.

Mr. Shea: Except, in every other case where you deal with
provisions like that, you are talking about amounts owing as at
the date of the filing. Wage claims have to be paid in priority in a
proposal, and certain pension claims, although there is an out for
the pension claims. That is, amounts owing as at the filing date.
This talks about future obligations that must be paid presently in
order to restructure.

Senator Massicotte: Based on an actual opinion or professional
opinion on what those liabilities would be?

Mr. Shea: Notwithstanding that, the company will continue on
business and pay those in the ordinary course. It would be forced
so the bank considering a restructuring would have to appreciate
that up front someone will have to provide this company with a
lot of money in order for it to restructure to carry on business.

Senator Massicotte: Obviously, you do not all share the same
thing. I have tended to conclude that it will not affect the creation
of new businesses because it is not such a big number relative to
most companies. It will not affect materially the creation of jobs.

Mr. Shea, your argument is that this number could be big enough
that it may affect successful restructurings, but how big is that
number? Does anyone know the number? What are the numbers?

Mr. Randle:Mr. Shea and I are saying that it would appear on
the wording of the bill that these claimants would be entitled to
their total amount.

Senator Massicotte: I have no problem there. I agree with that.

Mr. Randle: However, in any proposal, all of the various
creditors, including especially the unsecured creditors, make a deal
so the company can continue. Clearly, it is in difficulty because its
liabilities are greater than its assets, so there must be

M. Randle : Ce que nous disons, c’est que le projet de loi
prétend lui donner un statut de créancier de rang antérieur. Cela
n’a pas été jugé par les tribunaux — et il s’agit du champ de
compétence de Me Shea —, mais tout comme lui, je suis
préoccupé parce qu’il semble que d’après le libellé, un tribunal
peut seulement approuver une proposition si toutes les créances
liées au régime d’invalidité de longue durée sont payées.

Le sénateur Massicotte : D’accord.

M. Randle : On lui donne un rang plus élevé afin que le
montant au complet soit versé plutôt qu’une partie. Est-ce ainsi
que vous l’interprétez?

M. Shea : C’est exact.

Le sénateur Massicotte : C’est le cas pour tous les créanciers
autres que les créanciers non garantis, car la proposition faite aux
termes de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité ou de la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies concerne
seulement une redistribution des réclamations non garanties. Si
on les classe maintenant parmi les 10 super priorités ou d’autres
priorités, bien entendu, il faut s’en occuper.

M. Shea : Sauf que dans tout autre cas où l’on a des dispositions
comme celles-là, on parle de montants exigibles à la date de la
demande. Dans le cadre d’une proposition, les créances salariales
doivent être payées en priorité, et il en est de même pour certaines
créances liées aux régimes de retraite, bien qu’il y ait une
échappatoire dans ce cas, c’est-à-dire que les montants sont
exigibles à la date de la demande. On parle des obligations
futures qui doivent être payées présentement pour pouvoir procéder
à la restructuration.

Le sénateur Massicotte : En se fondant sur une opinion
concrète ou professionnelle sur le montant du passif?

M. Shea : En fait, l’entreprise continuera à mener ses activités et
à les payer dans le cours normal de ses activités. Comme cela sera
imposé, la banque devra donc tenir compte du fait que quelqu’un
devra fournir beaucoup d’argent à cette entreprise, dès le départ,
pour qu’elle puisse se restructurer et poursuivre ses activités.

Le sénateur Massicotte : Évidemment, vous n’avez pas tous le
même point de vue. J’ai tendance à conclure que cela ne nuira pas
à la création de nouvelles entreprises, car ce ne sont pas de gros
chiffres pour la plupart des entreprises. Cela ne nuira pas
concrètement la création d’emplois.

Maître Shea, vous dites que ces chiffres pourraient être si
importants qu’ils pourraient nuire au succès des restructurations,
mais que représentent ces chiffres? Quels sont ces chiffres?

M. Randle : Ce que Me Shea et moi disons, c’est que selon le
libellé du projet de loi, il semble que ces créanciers auraient droit à
leur montant global.

Le sénateur Massicotte : Je n’y vois aucun problème.
J’approuve cela.

M. Randle : Cependant, dans toute proposition, tout créancier,
y compris surtout les créanciers non garantis, conclut une entente
pour que l’entreprise puisse poursuivre ses activités. Comme de
toute évidence elle est en difficulté parce que son passif est plus
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reorganization. If that goes ahead, if you are the group of long-
term disability benefit claimants, there is no incentive in you to
negotiate at all because if a proposal goes ahead, that proposal that
appears on the wording must provide you with the full amount.

Senator Massicotte: Yes and no. It is like the pension. Whoever
is representing those employees is going to say, ‘‘I have a choice. I
can get fully paid disability or I can have a job.’’ Most of the
people will be interested in having a job also, so they may concede
for the sake of future employment.

Mr. Shea: The statute does not allow that.

Senator Massicotte: Does anyone know the answer?

Mr. Randle: I am sorry to interrupt, senator, but the issue we
have here, and again, I do not want to get into all the
technicalities, is that I do not see how the wording of the bill
allows that to happen because the way I read this, you cannot
make that concession. There is no provision in here to allow that
concession to be made.

Mr. Shea: It is different from the pension provisions, which
allow the concession to be made. This bill makes it absolute.
There is no ability to contract out, whereas the pension provisions
that were part of the last amendments to the BIA allowed the
pension provisions to contract out.

Senator Massicotte: Is that not the same for the secured
creditors, though?

Mr. Shea: The secured creditors have the ability to contract
out. When you talk about the notion that secured creditors
cannot be impacted by the CCAA, they can be impacted by the
CCAA if they agree to do it. The act does not say you have to pay
secureds. It does not even say you cannot compromise them. It
basically says that they have to agree to a compromise.

In this case, the bill absolutely requires the future benefits to be
paid currently.

Senator Massicotte: I am trying to understand what you are
saying. The secureds cannot be prejudiced in the CCAA, but they
can agree for the sake of lesser monies to keep lending money
or whatever.

Mr. Shea: Yes.

Senator Massicotte: Are you saying, relative to the disability
fund, the liability, there is no mechanism in place that they can
agree to accept lesser for the sake of future jobs?

Mr. Shea: The secured creditor can agree to fund, but the
pension plan obligations, the way this bill is currently drafted, you
cannot pay less than the amount. There is no provision.

grand que son actif, il doit y avoir une restructuration. Si l’on va
de l’avant, si vous faites partie du groupe des créanciers liés aux
prestations d’invalidité de longue durée, rien ne vous incite à
négocier, car si une proposition se concrétise, la proposition qui
figure dans le libellé doit fournir le montant global.

Le sénateur Massicotte : Oui et non. C’est comme pour la
retraite. Tout employé dira : « J’ai un choix, je peux obtenir
toutes mes prestations d’invalidité ou je peux avoir un emploi. »
Comme la plupart des gens voudront avoir un emploi également,
ils peuvent accepter dans le but d’avoir un emploi.

M. Shea : La loi ne le permet pas.

Le sénateur Massicotte : Est-ce que quelqu’un connaît
la réponse?

M. Randle : Sénateur, pardonnez-moi de vous interrompre,
mais le problème ici et, encore une fois, je ne veux pas entrer dans
les détails, c’est que je ne vois pas comment le libellé du projet de loi
rend cela possible, car d’après l’interprétation que j’en fais, on ne
peut pas faire cette concession. Aucune disposition ne le permet.

M. Shea : C’est différent des dispositions relatives à la retraite,
qui permettent de faire une concession. Le projet de loi rend cela
définitif. On ne peut pas s’y soustraire, tandis que les dispositions
sur la pension qui faisaient partie des dernières modifications à la
Loi sur la faillite et l’insolvabilité permettaient de le faire.

Le sénateur Massicotte : Mais, n’en est-il pas de même pour les
créanciers garantis?

M. Shea : Les créanciers garantis peuvent se soustraire.
Lorsque vous dites que les créanciers garantis ne peuvent pas
être touchés par la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies, en fait, ils peuvent l’être s’ils le veulent. La loi ne dit
pas qu’il faut payer les réclamations garanties. Elle ne dit même
pas qu’on ne peut pas faire de transaction. Ce qu’elle dit
essentiellement, c’est qu’ils doivent accepter la transaction.

Dans ce cas, le projet de loi exige le paiement de prestations
futures.

Le sénateur Massicotte : Je tente de comprendre ce que vous
dites. Aux termes de la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies, les créanciers garantis ne peuvent
pas être désavantagés, mais ils peuvent accepter des montants
inférieurs pour continuer à prêter de l’argent, par exemple.

M. Shea : Oui.

Le sénateur Massicotte : Êtes-vous en train de dire que, par
rapport au fonds du régime d’invalidité, le passif, il n’y a aucun
mécanisme en place qui leur permet d’accepter moins pour
un emploi?

M. Shea : Les créanciers garantis peuvent accepter de financer,
mais pour ce qui est des obligations en matière de régime de
retraite, d’après la façon dont on a rédigé le projet de loi, on ne
peut pas payer un montant inférieur. Il n’y a aucune disposition.

13:38 Banking, Trade and Commerce 18-11-2010



Senator Massicotte: That is like the secured, but they have a
decision to make. There will be negotiations with CCAA all the
time. Is there a mechanism in place where they would accept less
than 100 per cent for the sake of the company succeeding
and surviving?

Mr. Shea: No, not in this bill.

Senator Eggleton: First, let me clarify that it is only in the
Bankruptcy and Insolvency Act that this question of status comes
up. It provides for preferred status, which is actually still
unsecured. It is not the same as secured, but it is higher than
the unsecured creditor rank.

In CCAA, the provision that was read out in the bill does force
the court to ensure that the long-term disability plans are taken
care of before the company can emerge from CCAA. As has been
pointed out, the creditors ultimately have to get a vote on this, but
the court must first impose that the company should meet its
obligations. What is wrong with that? That is a natural thing to
expect them to do to their employees, to acquit themselves of
their obligations.

Yes, the creditors can decide not to vote for this plan, but they
will look at all aspects of it. They are able to insure their losses,
too. They have a bit of an advantage over the employees who are
on long-term disability.

However, under CCAA there is no status suggestion,
super-priority or anything else. I can understand Mr. Shea’s
argument. He is trying to help his clients, probably, but there is no
such provision in terms of status. However, there is that provision
in the bill that does force a CCAA settlement.

The banking association has made some key points: that this
could affect financial markets; second, it could affect the cost of
business in raising funds, i.e., interest rates. What evidence do you
have that this has happened? What evidence is there to back this up?
Is this just a theory, just a suspicion, just, well, anything can cost
money ultimately and maybe this would too? What backs this up?

The studies I have seen indicate that this has minimal effect, a
minuscule effect on markets. I have seen studies from Canada and
Australia. If you added pensions, yes, you might be into a
different ball game, but this is only long-term disability. I would
like to know what evidence there is of this concern.

In addition, the other matter is that this could create
competitive disadvantage. Senator Ringuette pointed out, and I
pointed out in my remarks, that most of the OECD countries
have this now. Thirty-four out of 54, that is even more than the
OECD, either have preferred status or super-priority status in

Le sénateur Massicotte : C’est comme pour les créanciers
garantis, mais ils doivent prendre une décision. La Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies fera toujours
l’objet de négociations. A-t-on mis en place un mécanisme où ils
accepteraient moins de 100 p. 100 pour que l’entreprise
puisse survivre?

M. Shea : Non, pas dans le projet de loi.

Le sénateur Eggleton : Tout d’abord, laissez-moi préciser que la
question du statut ne se présente que dans la Loi sur la faillite et
l’insolvabilité. La loi prévoit un statut de créancier privilégié, qui
est en fait toujours non garanti. Ce n’est pas la même chose qu’un
statut de créancier garanti, mais le créancier privilégié se situe à un
rang plus élevé que le créancier non garanti.

Dans la Loi sur les arrangements avec les créanciers des
compagnies, la disposition du projet de loi force le tribunal à
s’assurer qu’on s’occupe des régimes d’invalidité de longue durée
avant que l’entreprise puisse se sortir de la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies. Comme on l’a
souligné, les créanciers doivent voter là-dessus au bout du compte,
mais le tribunal doit tout d’abord exiger de l’entreprise qu’elle
remplisse ses obligations. Qu’y a-t-il de mal à cela? Il est naturel
de s’attendre à ce qu’elle le fasse pour ses employés, qu’elle
s’acquitte de ses obligations.

Oui, les créanciers peuvent décider de ne pas voter pour le régime,
mais ils examineront tous ses aspects. Ils sont également en mesure
d’assurer leurs pertes. Ils ont un certain avantage sur les employés
qui dépendent des prestations d’invalidité de longue durée.

Cependant, aux termes de la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies, on ne parle pas de statut, que ce soit
celui de super-priorité, ou n’importe quel autre. Je comprends
l’argument de Me Shea. Il tente probablement d’aider ses clients,
mais aucune disposition ne porte sur un statut. Toutefois, le projet
de loi contient une disposition qui force un règlement en vertu de la
Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies.

L’Association des banquiers canadiens a soulevé des points
importants : le statut de créance privilégiée pourrait avoir des
effets sur les marchés financiers et sur le coût de financement pour
les entreprises, c’est-à-dire les taux d’intérêt. Sur quoi vous
appuyez-vous pour dire que c’est ce qui se produit? Sur quoi vous
appuyez-vous à cet effet? S’agit-il seulement d’une théorie, d’un
soupçon? S’agit-il seulement de quelque chose qui pourrait
entraîner des coûts, et peut-être que ce serait le cas pour cela
aussi? Qu’est-ce qui soutient vos propos?

D’après les études que j’ai vues, cela a un effet très limité,
infime sur les marchés. J’ai lu des études canadiennes et
australiennes. Si l’on ajoutait les régime de retraite, oui, la
situation serait tout à fait différente, mais il ne s’agit que de
l’invalidité de longue durée. J’aimerais savoir qu’est-ce qui sous-
tend cette préoccupation.

De plus, l’autre problème que vous avez soulevé, c’est que le
statut privilégié pourrait créer une situation concurrentielle
désavantageuse. Le sénateur Ringuette a souligné, et je l’ai dit
dans mes observations, que la plupart des pays de l’OCDE ont une
telle disposition maintenant. Sur 54 pays, 34, c’est même plus que
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their bankruptcy proceedings. We have heard that countries like
the United Kingdom, Germany or the United States all have
different provisions, but they all have provisions that are more
protective of these employees. We even hear that the current
government brought in the Wage Earner Protection Program Act,
in 2007. That bill deals with current assets and moved pension
plans into a super-priority status.

All we are talking about is moving into the preferred status —
super-priority, even above secured — into the same place as
wages, for example. There are already some wages up in
super-priority now and more wages in preferred. Much of this
is wages for these people who are disabled. I cannot imagine what
is possibly wrong with trying to move them up.

I do not understand why you would discourage other
companies from getting into long-term disability plans. We are
not asking them to get into the plan. We are not asking them to
make commitments. What we are saying is, if you make the
commitment to it, you have to do it. You should follow through.

Mr. Farrell: Can I answer the question?

Senator Eggleton: Yes, as soon as I am finished with the
question. It has a lot of preamble, sorry.

I find it hard to understand why asking a company to live up to
the obligations, the promises that it made, will somehow affect the
markets, affect other companies wanting to get to plans like this.
Where were you when the government brought in this Wage
Earner Protection Program Act in 2007? Has the world fallen
apart because of that?

Mr. Farrell: Every company has responsibilities to live up to its
obligations. There is no doubt about that in any employer’s mind.
You are having this debate at the macro level about the impact of
this bill on the markets and so on, but you are losing focus on
what collateral damage this bill will cause in the workplaces in
Canada. That means that if you are an individual employer and
you are providing an array of benefits to your employees and you
provide a self-insured long-term disability plan, and you see that
these plans are increasing your risk as an employer, you increase
costs because you may be required to insure plans that were
previously self-insured. In doing so you will put at risk in a
situation where you may be teetering on the edge of bankruptcy at
some time and when you get into bankruptcy, dealing with these
issues of sorting out who gets what and so on will take a long
time. It will encumber the CCAA process.

In the total scheme of things, when you look at these issues from
the employers’ perspective in individual operations, they are saying
our long-term disability plans may become more risky. This will
make them more risky. If they become more risky, we may decide
that we have to change the structure of these plans or we may never
get into these plans at all if they create this amount of risk.

l’OCDE, ont inclus un statut privilégié ou un statut de super-
priorité dans leur procédure en matière de faillite. On nous a dit que
des pays comme le Royaume-Uni, l’Allemagne et les États-Unis ont
tous des dispositions différentes, mais qu’ils ont tous des
dispositions qui protègent davantage ces employés. Nous savons
même que le gouvernement actuel a fait adopter la Loi sur le
Programme de protection des salariés en 2007. Le projet de loi porte
sur l’actif courant et a accordé aux régimes de retraite un rang de
super-priorité.

Tout ce dont nous parlons, c’est d’accorder le statut privilégié —
le statut de super-priorité, même au-dessus du statut de créances
garanties — au même rang que les réclamations pour salaires, par
exemple. Certaines réclamations pour salaires ont déjà une
super-priorité présentement et un plus grand nombre d’entre elles
ont un statut privilégié. Ce sont en grande partie des salaires pour
les personnes handicapées. Je ne peux pas imaginer ce qui peut y
avoir de mal à tenter d’élever leur statut.

Je ne comprends pas pourquoi cela dissuaderait d’autres
entreprises de se doter d’un régime d’invalidité de longue durée.
Nous ne leur demandons pas de le faire. Nous ne leur demandons
pas de prendre des engagements. Ce que nous disons, c’est que si l’on
prend des engagements, il faut les respecter. Il faut y donner suite.

M. Farrell : Puis-je répondre à la question?

Le sénateur Eggleton : Oui, aussitôt que j’aurai terminé de la
poser. Elle est précédée d’un long préambule, j’en suis désolé.

Il est difficile pour moi de comprendre pourquoi le fait de
demander à une entreprise de s’acquitter de ses obligations, de
tenir ses promesses, nuira aux marchés, aux entreprises qui
veulent offrir un régime. Où étiez-vous lorsque le gouvernement a
fait adopter la Loi sur le Programme de protection des salariés
en 2007? Le monde s’est-il écroulé à cause de cela?

M. Farrell : Chaque entreprise a la responsabilité de s’acquitter
de ses obligations. Cela ne fait aucun doute dans l’esprit de tous
les employeurs. On tient ce débat au niveau macroéconomique sur
les effets du projet de loi sur les marchés, et cetera, mais on perd
de vue les dommages collatéraux qu’il pourrait causer en milieu de
travail au Canada, c’est-à-dire qu’un employeur qui offre une
gamme de prestations à ses employés et qui offre un régime
d’invalidité de longue durée auto-assuré, et qui voit que ce régime
augmente ses risques en tant qu’employeur, augmentera les coûts,
car on pourrait exiger de lui qu’il assure un régime qui était auto-
assuré auparavant. Ce faisant, il risquera de se retrouver dans une
situation où il sera au bord de la faillite à un moment donné et où,
lorsqu’il fera faillite, il faudra décider qui obtient quoi, et ainsi de
suite, ce qui prendra beaucoup de temps. Cela alourdira
l’application de la Loi sur les arrangements avec les créanciers
des compagnies.

En regard de tout cela, lorsqu’on examine ces questions du point
de vue des employeurs et de leurs activités, ils se disent que leurs
régimes d’invalidité de longue durée peuvent devenir plus risqués.
Cela les rendra plus risqués. Si c’est le cas, ils pourraient décider
qu’il faut changer la structure de ces régimes ou qu’il est préférable
ne pas se doter de ces régimes s’ils présentent autant de risques.
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The practical reality is that many Canadians enjoy very
handsome long-term disability benefits. If you change the risk
profile of these benefits, chances are the companies will make
decisions about how they deliver those benefits in the future. The
net result of this will be that, in total, fewer Canadians will enjoy
handsome long-term disability plans in the future than they
do today.

Senator Eggleton: You are saying that companies, when they
are sitting down designing these plans, say we might go into
bankruptcy so we better prepare; this is not going to work very
well. Wages are up there in preferred status. In fact, some wages
are in super-priority claims. This is wages.

Mr. Farrell: The government enacted that legislation with
respect to wages, but look at it from the standpoint of the
individual corporation. If you are a corporation that provides
long-term disability benefits and if your corporation is in trouble,
you will look at all the ways that you can manage your affairs in
an effective way. You will take a look at your array of benefits
and you will decide that if certain benefits are becoming too risky,
you will change the profile of those benefits. The result of that is
that certain companies will change the profile of their benefits
based on the increase in costs of long-term disability.

Senator Gerstein: Thank you, witnesses, for appearing before
us. I would like to start by saying I am not a lawyer.

Although Bill S-216 will have general applications if passed, it
is really at this moment directed specifically towards the Nortel
situation and I will direct my questions on the Nortel situation.

As I understand it, Nortel and its former employees mutually
agreed to a binding settlement in court. The settlement agreement,
as I understand it, contains language that specifically precludes any
further claims, notwithstanding any legal basis that would give
their claims higher priority than claims of unsecured creditors.

In your view— and I accept the fact it may be biased, there are
101 views on this— if this bill were passed with the amendment that
Senator Eggleton proposed, would it change the legal entitlements
that former Nortel employees have? In addition, if this bill were
passed, do you think that it could result in litigation that could tie
up the court ordered entitlements of former Nortel employees?

Mr. Shea: I agree with Senator Eggleton that you can sue over
anything. I also think that it would be possible to draft language
that would accomplish the objective of overturning the decision of
the court. I do not think Senator Eggleton’s language does it, but
I think it would be possible for Parliament to overturn an order of
a court by passing legislation.

I do not think that would avoid litigation, and I think that
litigation would end up in the Supreme Court with respect to
whether the language was effective. Moreover, while this

Le fait est que bon nombre de Canadiens profitent de
prestations d’invalidité très généreuses. Si l’on change le profil
des risques de ces prestations, il y a de bonnes chances que les
entreprises prennent des décisions sur la façon dont elles offriront
les prestations à l’avenir. Cela aura pour résultat qu’en bout de
ligne, dans l’avenir, moins de Canadiens vont profiter d’un régime
d’invalidité de longue durée aussi généreux qu’aujourd’hui.

Le sénateur Eggleton : Vous dites que les entreprises,
lorsqu’elles conçoivent ces régimes, se disent qu’elles pourraient
faire faillite et que donc, elles doivent se préparer en conséquence;
cela ne fonctionnera pas très bien. Les salaires ont un statut
privilégié. En fait, certains salaires font partie des réclamations
ayant une super-priorité. Il s’agit de salaires.

M. Farrell : Le gouvernement a adopté cette loi en ce qui
concerne les salaires, mais examinons la question du point de vue
de l’entreprise. Une entreprise qui offre des prestations d’invalidité
de longue durée et qui éprouve des problèmes prendra en
considération toutes les façons dont elle peut gérer ses affaires
efficacement. Elle examinera la gamme de prestations qu’elle offre
et elle décidera que si certaines présentent trop de risques, elle
changera le profil de ces prestations. Il en résultera que certaines
entreprises changeront le profil de leurs prestations en se basant sur
l’augmentation des coûts de l’invalidité de longue durée.

Le sénateur Gerstein : Je remercie les témoins de comparaître
devant nous. J’aimerais tout d’abord dire que je ne suis pas avocat.

Bien que le projet de loi S-216 sera d’application générale s’il
est adopté, en ce moment, il vise vraiment la situation de Nortel
en particulier, et mes questions porteront sur ce sujet.

D’après ce que je crois comprendre, Nortel et ses anciens
employés se sont entendus sur un règlement exécutoire en cour. Je
crois comprendre que ce règlement contient des dispositions qui
empêchent précisément toute autre réclamation, s’il n’y a pas de
raison juridique qui accorderait à leurs réclamations un rang de
priorité plus élevé qu’à des réclamations de créanciers non garantis.

Selon vous— et j’accepte que votre point de vue soit biaisé; il y
a 101 points de vue sur le sujet —, si le projet de loi était adopté
avec la modification que le sénateur Eggleton a proposée, cela
changerait-il les droits des anciens employés de Nortel?
Également, si le projet de loi était adopté, croyez-vous qu’il
mènerait à des poursuites qui pourraient porter atteinte aux droits
des employés de Nortel qui ont été ordonnés par le tribunal?

M. Shea : Je suis d’accord avec le sénateur Eggleton lorsqu’il
dit qu’on peut intenter des poursuites au sujet de n’importe quoi.
Je crois aussi qu’il serait possible de rédiger un texte qui
permettrait de renverser la décision du tribunal. Je ne pense pas
que le texte du sénateur Eggleton le permet, mais il serait possible
pour le Parlement de renverser l’ordre d’un tribunal en adoptant
une mesure législative.

Je ne crois pas que cela empêcherait les poursuites et à mon
avis, les poursuites se retrouveraient devant la Cour suprême en ce
qui concerne la question de savoir si le texte était bon. De plus,
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particular piece of legislation could be drafted to accomplish the
objective, I do not even think it works for Nortel in the sense that
Nortel is in a CCAA. There will be no plan.

The only way this legislation will work for Nortel is if someone
puts the company into bankruptcy or appoints a receiver. That
will take an application to the judge, and then you will get all
these arguments raised as to whether the company should be put
into receivership or bankrupted to trigger these rights.

I do not think Parliament has the authority to bankrupt a
company, and I do not think it has the authority to appoint a
receiver over a company. It can pass legislation.

Senator Gerstein: If this were challenged, which I hear in your
view, biased as it is —

Mr. Shea: As biased as it is.

Senator Gerstein: In your view, you used the term that it could
end up in the Supreme Court. Would it tie up the current
settlement that has been made with Nortel employees?

Mr. Shea: It could, but it does not have to. I want to be fair. It
would be possible to hold back sufficient funds to allow this issue
to be resolved and to proceed with an interim distribution.

Senator Gerstein: That also takes time.

Mr. Shea: That would also take litigation, to be honest,
because this is —

Senator Gerstein: People have different views.

Mr. Shea: Not only that, but let us be fair. The lawyers in
Nortel are probably making a lot of money out of this file. No, it
would not happen, senator.

Senator Moore: I was just thinking of the caution or alarm that
Mr. Farrell mentioned with regard to long-term disability plans
being expensive and usually only available to big companies.

On Monday of this week, Industry Canada provided a briefing
document, and they say 63 per cent of the Canadian workforce,
or 10.6 million workers, have some form of long-term disability
coverage; that insured long-term disability plans covered
90 per cent of those with long-term disability coverage. It looks
like we are well down the road.

This is the model that has been worked out, negotiated, agreed
to and put in place by employers and employees— 63 per cent of
the workforce. It is not like this is a brand new thing coming in
that people do not know about and that could be expensive. I do
not really accept all of the caution that you were expressing.

Mr. Farrell: My point, senator, is that dealing with this matter
under these acts is not the appropriate place to deal with them. It
could be dealt with satisfactorily through the departments of
labour in the various provinces under the employment standards
provisions rather than mucking up the Bankruptcy and

alors que cette mesure législative pourrait être rédigée de façon à
atteindre l’objectif, je ne crois pas que cela fonctionne dans le cas
de Nortel, en ce sens que le dossier de Nortel relève de la Loi sur
les arrangements avec les créanciers des compagnies. Il n’y aura
pas de plan.

La seule façon de faire fonctionner la mesure législative pour
Nortel, c’est si quelqu’un accule l’entreprise à la faillite ou si l’on
nomme un séquestre. Il faudra faire une demande au juge, et on
soulèvera tous les arguments pour savoir si l’entreprise devrait
être mise sous séquestre ou en faillite afin de créer ces droits.

Je ne crois pas que le Parlement ait le pouvoir de mettre une
entreprise en faillite et de nommer un séquestre pour une
entreprise. Il peut adopter une mesure législative.

Le sénateur Gerstein : Si c’était contesté, ce que je comprends
de votre point de vue, aussi partial soit-il...

M. Shea : Aussi partial soit-il.

Le sénateur Gerstein : Vous avez dit que cela pourrait aboutir à
la Cour suprême. Est-ce que cela porterait atteinte au règlement
qui a été conclu avec les employés de Nortel?

M. Shea : Peut-être, mais cela ne doit pas nécessairement se
passer ainsi. Je tiens à être honnête. Il serait possible de retenir
suffisamment de fonds afin de régler la question et de procéder à
une répartition provisoire.

Le sénateur Gerstein : Cela requiert également du temps.

M. Shea : En toute honnêteté, il serait également nécessaire
d’intenter des poursuites, car...

Le sénateur Gerstein : Les gens ont des points de vue différents.

M. Shea : De plus, soyons honnêtes. Les avocats de Nortel y
trouvent probablement davantage leur compte. Non, cela ne se
produirait pas, monsieur le sénateur.

Le sénateur Moore : Je pensais justement à ce que M. Farrell a
dit concernant les régimes d’invalidité de longue durée, qui
coûtent cher et qui ne sont habituellement accessibles qu’aux
grandes entreprises.

Lundi dernier, Industrie Canada a présenté un document
d’information selon lequel 63 p. 100 de la population active
canadienne, ou 10,6 millions de travailleurs, ont une couverture
d’invalidité de longue durée quelconque, que les régimes
d’invalidité de longue durée assurés couvrent 90 p. 100 de ceux
qui ont une couverture d’invalidité de longue durée. Il semble que
nous soyons sur la bonne voie.

C’est le modèle qui a été établi, négocié, adopté et mis en place
par des employeurs et des employés— 63 p. 100 de la population
active. Ce n’est pas comme si c’était quelque chose de nouveau
que les gens ne connaissent pas et qui pourrait coûter cher. Je
n’appuie pas toutes les mises en garde que vous avez exprimées.

M. Farrell : Monsieur le sénateur, ce que je dis, c’est qu’il n’est
pas approprié de régler la question dans le cadre de ces lois. Les
ministères du Travail des différentes provinces pourraient le faire
de manière satisfaisante en se fondant sur les normes du travail, ce
qui serait préférable à ruiner la Loi sur la faillite et l’insolvabilité.
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Insolvency Act. That is the place where these issues are normally
discussed and resolved to the satisfaction of companies, unions
and the employees that work for companies.

Senator Oliver: All witnesses began by saying that they feel
very badly for the Nortel employees who are affected, and then
the Canadian Bankers Association gave the reasons why they do
not like this particular piece of legislation. In the conclusion,
Mr. Randle said that this bill is not the proper solution to the
problem, but that his association would help us find a solution.

Mr. Randle, I am certain you have given this subject a great
deal of thought. I would like to know what solution you
recommend that would be appropriate in these circumstances.

Mr. Randle: I have given it some thought, but not as much as
other people in our association and probably not as much as some
of the senators. I think it is something that needs to be carefully
looked at. As others have mentioned, although Senator Eggleton
says this is not a Nortel bill and therefore it is of general
application, the impact is of general application and the concerns
we have raised are general concerns.

Senator Oliver: So a solution?

Mr. Randle: I think the solution is you look at the problem;
you look for prevention rather than an attempted cure to address
the issues that have been highlighted by these cases and others.

As others have indicated, you look at the position in the
Canada Labour Code to deal with these types of plans. You could
have them better regulated or insured by third parties. There are
several solutions.

I am not an expert in this area. I came here because I am doing
insolvency, but I am sure we could bring others, if you had
hearings on this matter, to help and assist you, which is what we
are trying today. We are trying to come up with a real solution
that would not have the negative impact on small businesses and
others that we think this bill would have.

The Deputy Chair: I must say that we appreciate that you came
and gave us your opinion and honest suggestions — but not
enough alternative solutions, I would say. However, I would like
to tell you that we will continue on in this committee, where I am
for the last 15 years.

We could bring in other legislation later. We have to deal with
350 people whose lives are almost at risk. Let us call it an
emergency piece of legislation, but we will have the time
afterwards.

Together with the government, we are ready to go for a
long-term solution because these plans are self-insured. I do not
think most of the time the employees realize the risk that have
when they are under these plans. We were told that they were the
exception; the rule is usually that they are financed.

C’est dans ce cadre que l’on discute de ces questions et qu’on les
règle normalement à l’avantage des entreprises, des syndicats et
des employés qui travaillent pour l’entreprise.

Le sénateur Oliver : Tous les témoins ont commencé par dire
qu’ils étaient très désolés pour les employés de Nortel qui sont
touchés, et ensuite les représentants de l’Association des
banquiers canadiens ont expliqué pourquoi ils n’aiment pas la
mesure législative. Enfin, M. Randle a dit que le projet de loi n’est
pas la solution qui convient pour régler le problème, mais que son
association nous aiderait à trouver une solution.

Monsieur Randle, je suis sûr que vous avez beaucoup réfléchi à
la question. Quelle solution recommandez-vous dans les
circonstances?

M. Randle : J’y ai réfléchi, mais pas autant que d’autres
membres de notre association et probablement pas autant que
certains sénateurs. À mon avis, il faut examiner cette question très
attentivement. Comme d’autres l’ont mentionné, même si le
sénateur Eggleton dit qu’il ne s’agit pas d’un projet de loi sur
Nortel, et qu’il est d’application générale, les effets qu’il aura sont
d’application générale et les préoccupations que nous avons
soulevées sont de nature générale.

Le sénateur Oliver : Donc, avez-vous une solution?

M. Randle : La solution, c’est d’analyser le problème; il faut se
pencher sur la question de la prévention plutôt que celle d’un
remède pour régler les problèmes qui ont été soulevés dans le
cadre de ces affaires et d’autres.

Comme d’autres personnes l’ont dit, on examine le Code
canadien du travail pour ces types de régime. Ils pourraient être
mieux régis ou assurés par des tiers. Il existe plusieurs solutions.

Je ne suis pas un spécialiste dans le domaine. Je me suis
présenté ici parce que je travaille dans le domaine de
l’insolvabilité, mais je suis sûr que si vous teniez des audiences
sur le sujet, nous pourrions amener d’autres personnes à vous
aider, ce que nous tentons de faire aujourd’hui. Nous essayons de
trouver une vraie solution qui n’entraînerait pas les effets négatifs
sur les petites entreprises et d’autres que le projet de loi
entraînerait selon nous.

La vice-présidente : Je dois dire que je suis ravie que vous soyez
venus nous donner votre opinion et des suggestions honnêtes —
mais je dirais que vous ne nous avez pas donné suffisamment de
solutions de rechange. Toutefois, j’aimerais vous dire que nous
allons continuer notre travail en comité, au sein duquel je siège
depuis 15 ans.

Nous pourrions présenter une autre mesure législative plus
tard. Nous devons nous occuper de 350 personnes dont la vie est
presque en danger. Nous devrions parler d’une mesure législative
d’urgence, mais nous aurons le temps après.

En collaboration avec le gouvernement, nous sommes prêts à
trouver une solution à long terme, car ces régimes sont auto-assurés.
Je ne crois pas que la plupart du temps, les employés sont conscients
des risques associés à ces régimes. On nous a dit qu’ils étaient
l’exception; la règle veut habituellement qu’ils soient financés.
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I feel that we owe these people. These people have been going
involved in this Nortel issue for a very long time. They have been
stressed needlessly and this horrible period has had a terrible
effect on many of the ex-Nortel employees. I have more than
sympathy for these people. I deal with them as if they were my
brothers and sisters. I do not have brothers and sisters and I feel
that close to these unfortunate people.

I think we would be willing to address the question with you
in 2011. At that time, we will likely find a global solution.
However, in this case, we have to find a solution for these people.
I congratulate my colleague for trying to address this immediate
problem and find a solution for the future.

Thank you for your presence, and we will look at your
testimony.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, November 18, 2010

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:30 a.m. to study Bill S-216, an
Act to amend the Bankruptcy and Insolvency Act and the
Companies’ Creditors Arrangement Act in order to protect
beneficiaries of long-term disability benefit plans.

Senator Céline Hervieux-Payette (Vice-Chair) in the chair.

[Translation]

The Deputy Chair: I call the meeting to order. I would like to
welcome this morning’s witnesses. I am Senator Céline Hervieux-
Payette and I am pleased to be chairing this meeting.

The first thing I would like to do is to introduce my colleagues.
We have some new faces, including Senator Yonah Martin from
British Columbia.

[English]

Next we have Senator Don Plett from Manitoba, Senator
Kelvin Ogilvie from Nova Scotia, and Senator Wilfred Moore
from Nova Scotia. These are my regular colleagues in this
committee.

From Ontario, we have Senator Vim Kochhar and Senator Art
Eggleton; Senator Pana Merchant from Saskatchewan; Senator
Elizabeth Marshall from Newfoundland and Labrador; Senator
Stephen Greene from Nova Scotia; and Senator Mac Harb from
Ontario.

This morning, on the first panel, we have Ms. Susan Kennedy,
Ms. Josée Marin, Ms. Diane Urquhart, Mr. Peter Burns, and
Mr. Jim Derkson by video conference. Welcome.

Susan Kennedy, Court-appointed Representative, Nortel Disabled
Employees not represented by CAW Canada: Honourable senators,
I represent about 280 of the Nortel disabled employees in the
Companies’ Creditors Arrangement Act, CCAA, and the
Bankruptcy and Insolvency Act proceedings. I would like to

J’ai le sentiment que nous devons quelque chose à ces gens. Ils
sont touchés par le problème de Nortel depuis très longtemps. Ils
vivent un stress inutile et cette période terrible a eu des
conséquences dramatiques pour un grand nombre d’anciens
employés de Nortel. J’ai beaucoup de sympathie pour eux. Je
les traite comme s’ils étaient mes frères et sœurs. Je n’ai ni frère ni
sœur, et je me sens près de ces gens malheureux.

Je crois que nous serions prêts à aborder la question avec vous
en 2011. À ce moment-là, nous trouverons probablement une
solution globale. Cependant, dans ce cas, il nous faut trouver une
solution pour ces gens. Je félicite mon collègue pour avoir tenté
de régler ce problème immédiat et de trouver une solution
pour l’avenir.

Je vous remercie de votre présence, et nous examinerons votre
témoignage.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le jeudi 18 novembre 2010

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce se
réunit aujourd’hui, à 10 h 30, pour étudier le projet de loi S-216,
Loi modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies en vue de protéger
les prestataires de régimes d’invalidité de longue durée.

Le sénateur Céline Hervieux-Payette (vice-présidente) occupe
le fauteuil.

[Français]

La vice-présidente : La séance est ouverte. Je souhaite la
bienvenue aux témoins présents ce matin. Je suis le sénateur
Céline Hervieux-Payette et il me fait plaisir de présider cette séance.

Pour commencer, j’aimerais vous présenter mes collègues.
Nous avons des nouveaux venus, dont le sénateur Yonah Martin,
de la Colombie-Brittanique.

[Traduction]

Viennent ensuite le sénateur Don Plett, du Manitoba, le
sénateur Kelvin Ogilvie, de la Nouvelle-Écosse et le sénateur
Wilfred Moore, de la Nouvelle-Écosse également. Ce sont mes
collègues qui siègent habituellement au comité.

De l’Ontario, nous avons le sénateur Vim Kochhar et le
sénateur Art Eggleton; le sénateur Pana Merchant vient de la
Saskatchewan; le sénateur Elizabeth Marshall de Terre-Neuve-et-
Labrador; le sénateur Stephen Greene de la Nouvelle-Écosse et le
sénateur Mac Harb de l’Ontario.

Le premier groupe de témoins de ce matin est constitué de
Susan Kennedy, Josée Marin, Diane Urquhart, Peter Burns et Jim
Derkson, que nous entendrons par vidéoconférence. Bienvenue
à vous.

Susan Kennedy, représentante nommée par la cour, Employés
invalides de Nortel non représentés par TCA-Canada : Honorables
sénateurs, je représente environ 280 employés invalides de Nortel
dans le cadre des procédures entreprises en vertu de la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies, la LAAC, et de
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thank 38 of the disabled employees and their family members who
wrote impact statements in a document that you may have picked
up over there. Thanks to the committee clerk, Line Gravel, for
getting that set up in time for today.

I asked people to explain how their lives would be affected if
Bill S-216 was not passed. Today I would like to share a little bit
of their stories with you. One lady finished breast cancer
treatment in September 2009. She actually went back to work
and then in January 2010 found out that the cancer had spread to
her lungs. She says:

I am still undergoing treatment and the cancer is just starting
to show signs of slowing down. . . . I will have this for the
rest of my life and will be walking the tightrope between
treatment and waiting to see if the treatment is still working!

. . . My cost of medication is over $5,000 per year . . . . I
have no idea how I’m going to cover this. . . . Without the
current medication for treatment, the cancer will spread
rapidly. I will lose my home . . . . I have been trying to
figure out a way to cover basic living and have been unable
to come up with anything other than welfare — which is
unthinkable to me.

. . . Constant worry about what will happen when the
disability payments stop on December 31, 2010 is
a nightmare.

As might be expected, the majority of the letter writers were
worried about being unable to pay their medical expenses after
December 31. Ten people mentioned that they thought they
would have to sell their homes that they had lived in all their lives;
five said they would be unable to pay their rent; some just did not
even know what they would be able to afford after that because
they do not know how much money they will have. Here is quite a
different story:

On Thursday May 27 2010, an orange sun was setting along
the railway tracks from Ottawa to Carp and a beautiful doe
had just crossed my path. Thank God for such an idyllic
setting in which to end my life. I tried to help my kids mow a
couple of lawns for tuition money, given Nortel’s
bankruptcy, but it had been too much.

Somehow, I’m still here, still ‘‘recovering’’ from depression.

. . . My wife and toddlers lost their father to three-day
sleeps and suicidal escapades. Often I do household chores.
Sometimes I walk the railway tracks.

la Loi sur la faillite et l’insolvabilité. Je tiens d’ailleurs à remercier
38 de ces employés invalides de même que leurs familles qui ont
rédigé des déclarations sur les répercussions; elles ont été
regroupées dans un document que vous avez peut-être déjà pris
là-bas. Je remercie la greffière du comité, Line Gravel, d’avoir
organisé tout cela à temps pour la séance d’aujourd’hui.

J’ai demandé aux gens d’expliquer en quoi leur vie serait
modifiée si le projet de loi S-216 n’était pas adopté. Je me propose
aujourd’hui de vous faire part de certains de leurs récits. C’est
ainsi qu’une dame, ayant terminé ses traitements pour un cancer
du sein en septembre 2009, avait repris le travail avant de
constater, en janvier 2010, que son cancer s’était étendu aux
poumons. Voici ce qu’elle dit :

Je suis toujours des traitements et la progression du cancer
commence à peine à ralentir. [...] J’ai maintenant cette maladie
pour le reste de ma vie et je suis condamnée à marcher sur la
corde raide entre les traitements que je dois suivre et le fait
d’attendre pour voir s’ils donnent encore des résultats!

[...] Le coût des médicaments que je dois prendre s’élève à
plus de 5 000 $ par année. [...] je ne sais vraiment pas
comment je pourrai acheter les médicaments que je dois
prendre. [...] Si je ne peux pas continuer à prendre les
médicaments contre le cancer que je prends actuellement, le
cancer se répandra rapidement. Nous perdrons rapidement
notre maison. [...] J’ai essayé de trouver un moyen pour nous
de subvenir à nos besoins essentiels et je n’ai rien trouvé
d’autre que de m’inscrire à l’aide sociale, ce qui est
totalement impensable en ce qui me concerne.

[...] Je vis un véritable cauchemar et je m’inquiète
continuellement ne sachant pas ce qui adviendra de
nous lorsque mes prestations d’invalidité cesseront
le 31 décembre 2010.

Comme on pouvait s’y attendre, la majorité des rédacteurs de
ces lettes craignent de ne pas être en mesure de pouvoir
rembourser leurs frais médicaux après le 31 décembre.
Dix d’entre eux ont indiqué avoir envisagé de vendre leur
maison dans laquelle ils avaient passé toute leur vie; cinq ont
dit qu’ils ne seraient pas capables de continuer à payer leur loyer;
quelques-uns ne savent même pas ce qu’ils pourront se permettre
après cela parce qu’ils ne savent pas de combien d’argent ils
disposeront. Voici un récit tout à fait différent :

Le jeudi 27 mai 2010, un soleil orange se couchait sur la voie
ferrée reliant Ottawa à Carp et une magnifique biche venait
de croiser mon chemin. Merci mon Dieu pour un cadre aussi
idyllique où finir ma vie. J’ai essayé d’aider mes enfants à
tondre des pelouses pour gagner de l’argent pour les frais de
scolarité, à la suite de la faillite de Nortel, mais c’était trop.

Tant bien que mal, je suis encore ici, encore en train de
« récupérer» à la suite d’une dépression.

[...] Mon épouse et mes jeunes enfants ont perdu leur père
qui dort pendant trois jours de suite et qui part en escapades
suicidaires. Souvent; je fais des corvées domestiques.
Parfois, je marche sur la voie ferrée.
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I literally gave my life for this third-world Canadian
company. Will the loss of income affect me? More than
once, it’s nearly tripped me off the tightrope.

Actually, five people mentioned suicidal thoughts in their
stories, and one person described an actual suicide attempt, and I
bawled my eyes out when I read these. I know it is a rough
situation to be in, and it hits everyone differently. The fact that
people are giving this kind of reaction tells me that it is really
important to give disabled employees some hope, give them
feedback, if possible, about where we are getting with Bill S-216.
It is making progress, and we want people to have hope and not
to give up.

Many people mentioned their children in their letters, and there
were a total of 36 kids around 35 people who wrote letters. Those
kids will also be impacted by the loss of the long-term disability,
LTD, benefits in ways that I had not quite imagined for all of
them. Twenty of the kids’ parents mentioned they would no
longer be able to contribute to their children’s university expenses.
Other parents were more worried about the loss of medical
benefits for their children. One mother’s story was this:

. . . I went on long term disability. At that time and within a
few short years of each other, both of my children were
diagnosed with life threatening diseases. My youngest child,
at birth was diagnosed with a Multi-Cystic Dysplastic
Kidney disorder, and lost a kidney to this congenital disease.
His remaining kidney continued to have problems and we
spent a great deal of time at CHEO. Then about a year and
a half later my then five year old child was diagnosed
with Leukemia.

I cannot tell you how terrifying it feels when you are sick to
find out that your children are sick too. All you can think of
is protecting them and caring for them above all else.
Throughout those years of caring for both my sons,
sometimes I felt like I was holding their hand, as hard as
they were holding mine, every time we walked towards the
hospital doors. . .

I always feel that we, as Canadians citizens, are just a
reflection of how we care for and take responsibility for our
most vulnerable. This is why this bill is so important.

Six of the disabled Nortel employees’ children were also
disabled or suffering from serious illnesses themselves. This is just
out of the 35 who wrote letters. It would probably be impossible
or expensive to get replacement health care plans for these
children, partly because of the cost and partly because they are
disabled, but Bill S-216 I believe would provide this, and that
would provide a lot of relief to their parents who are so worried
right now.

Many people described the stress they are feeling right now, as
we approach December 31, 2010, when their LTD benefits will
end, and they are very scared. Here are a few examples:

J’ai à toute fin pratique donné ma vie à cette entreprise
canadienne de misère. Est-ce que la perte de revenu aura un
impact sur moi? Plus d’une fois, j’ai failli me pendre à cause
de cela.

En fait, cinq d’entre eux ont fait mention de pensées suicidaires
et une personne a dit avoir tenté de se suicider; tous ces récits
m’ont fait pleurer. Je sais que la situation de ces gens est très
difficile et que tout le monde ne vit pas la même chose. Le fait que
certains réagissent de cette manière m’amène à penser qu’il est très
important de donner de l’espoir aux employés invalides, de leur
indiquer, si possible, ce qu’il va advenir du projet de loi S-216. Les
choses progressent et il faut donner de l’espoir à ces gens-là et les
inciter à ne pas abandonner.

Beaucoup ont parlé de leurs enfants dans leurs lettres, 36 en
tout sur les 35 qui ont signé des lettres. Ces enfants aussi seront
touchés par la perte des indemnités pour invalidité de longue
durée (ILD) d’une façon que je n’avais pas imaginée. En effet,
20 parents ont mentionné qu’ils ne seraient plus en mesure de
contribuer aux frais de scolarité de leurs enfants à l’université.
D’autres parents s’inquiètent de la perte des prestations médicales
pour leurs enfants. Une mère a dit :

... Je me suis retrouvée en invalidité prolongée. À cette
époque, mes deux enfants ont reçu un diagnostic de maladie
virtuellement mortelle. Mon plus jeune a reçu à la naissance
un diagnostic de dysplasie rénale multikystique et a perdu
un rein à cause de cette maladie congénitale. Son autre rein a
continué à avoir des problèmes et nous avons passé
beaucoup de temps au CHEO. Ensuite, environ un an et
demi plus tard, mon deuxième enfant de cinq ans a reçu un
diagnostic de leucémie.

Je ne peux pas vous dire combien c’est terrifiant d’avoir une
maladie mentale et tous les désordres qui y sont liés et
d’avoir des migraines quand tout ce que vous voulez faire,
c’est prendre soin de vos enfants. Pendant ces années passées
à prendre soin de mes deux garçons, j’avais parfois
l’impression que je tenais leur main aussi fort qu’ils
tenaient la mienne lorsque nous marchions vers les portes
de l’hôpital. [...]

J’ai toujours eu l’impression que nous, citoyens canadiens,
sommes le reflet des soins que nous portons aux plus
vulnérables et c’est la raison pour laquelle ce projet de loi est
si important.

Six enfants d’employés invalides de Nortel étaient, eux aussi,
handicapés ou souffraient de maladies graves. Et il n’est question
ici que de 35 lettres en tout. Il serait sans doute impossible ou trop
coûteux de trouver des régimes de soins de santé de substitution
pour ces enfants, en partie à cause des coûts et en partie parce
qu’ils sont handicapés; pourtant, le projet de loi S-216 pourrait
répondre à ce besoin et apporter un grand soulagement à des
parents qui s’inquiètent beaucoup à l’heure actuelle.

Nombreux sont ceux à avoir décrit le stress qu’ils ressentent à
l’heure actuelle à l’approche du 31 décembre 2010, date à laquelle
leurs prestations d’ILD prendront fin, ce qui les effraie
énormément. Voici quelques exemples :
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This loss of income is devastating to my husband and I. The
stress this situation has put on me personally has adversely
affected my health even further, with blood pressure
problems, lack of sleep and other health related problems.
My quality of life has worsened because of the fear of losing
this income.

Another example:

I find it urgent to tell you how I personally will be affected as
a result of Nortel’s Insolvency UNLESS Bill S-216 is passed.
I am not married. I live alone in an apartment that likes their
rent on the 1st of every month. I am expecting my final
cheque from Nortel on November 26. I don’t know how I
will make sure my rent is paid in time. I am afraid of being
evicted. Thoughts run through my mind that I may have to
become homeless and live on the street. I live from paycheque
to paycheque and have no RRSPS or money saved.

An important advantage of Bill S-216 is that it protects both
the wage replacement benefits and the medical benefits. Some of
the impact statements showed that people really do need both of
these protected, and Bill S-216 is one of the only ways I have seen
that does that. A stroke survivor said:

To help look after me, my wife has quit her job. Without the
medical benefits, we don’t know how to pay for my essential
medications . . . Without the disability benefits, we are not
sure how to pay for our rents, household expenses and help
our children with their university tuitions.

A sister of a person on LTD, who happens to be an
occupational therapist who works with disabled people all the
time, said:

. . . I do understand the effects of stress on people who have
illnesses and disabilities. One thing that is clear, is that if the
disability income and medical coverage stops suddenly as is
planned, this will have far reaching implications on these
affected individuals’ health and welfare, relationships,
families and most importantly their ability to cope and
make decisions.

People are already struggling to make decisions. I see this every
day in the emails I receive. They are wondering when to retire,
what to do with the lump sum payment from the health and
welfare chest, will it be taxable or not, will they be able to enrol in
the Manulife health care plan or not.

A brother of a disabled person said:

I am the Power of Attorney for my sister, a 50 year old
woman with MS and Diabetes. . . . She is residing
permanently in a full pay retirement home. She needs
ongoing support with basic needs and must live in assistive
housing. With MS and Diabetes she has significant medical
expenses that must be met. Without her ongoing wage and
benefit support she will not only lose the ability to meet

Cette perte de revenu est catastrophique pour mon mari et
moi-même. Le stress que cette situation m’impose a eu des
conséquences négatives sur ma santé; j’ai des problèmes de
pression sanguine, je manque de sommeil et j’ai d’autres
problèmes de santé connexes. Ma qualité de vie s’est
aggravée parce que j’ai peur de perdre ce revenu.

Et un autre exemple :

Je veux absolument vous expliquer en quoi je serai
personnellement touchée par l’insolvabilité de Nortel À
MOINS que le projet de loi S-216 soit adopté. Je suis
célibataire, je vis seule dans un appartement dont le loyer doit
être payé le 1er de chaque mois. J’attends mon dernier chèque
de Nortel le 26 novembre, Je ne sais pas comment je vais me
débrouiller pour payer mon loyer à temps, J’ai peur qu’on me
mette dehors. Il m’arrive de penser que je vais peut-être me
retrouver dans la rue et devenir itinérante. Je vis d’un chèque
de paye à l’autre et je n’ai ni REER ni économies.

Le gros avantage du projet de loi S-216, c’est qu’il protège à la
fois les prestations de remplacement du revenu et les prestations
médicales. Dans certaines de ces déclarations de répercussion, on
constate que les gens ont besoin de cette double protection et le
projet de loi S-216 représente la seule façon d’y parvenir. Voici ce
que dit un employé qui a été victime d’un AVC :

Pour pouvoir s’occuper de moi, mon épouse a quitté son
emploi. Sans prestations d’invalidité, nous ne savons pas
comment nous pourrons payer mes médicaments essentiels.
[...] Sans ces prestations, nous ne savons pas comment nous
pourrons payer notre loyer et les dépenses de notre ménage
et aider nos enfants à régler leurs frais de scolarité.

La sœur d’une personne percevant des prestations d’ILD, qui
est ergothérapeute et qui travaille régulièrement au contact de
personnes handicapées, a précisé dans sa lettre :

[...] je comprends les effets du stress sur des gens malades et
invalides. Ce qui est clair, c’est que si les prestations
d’invalidité et l’assurance médicale cessent soudainement,
comme c’est prévu, il y aura de lourdes conséquences sur la
santé et le bien-être des personnes visées, sur leurs relations,
sur leurs familles et surtout sur leur capacité de faire face à la
situation et de prendre des décisions.

Les gens en sont déjà au point où ils doivent prendre des
décisions. C’est ce que je constate quotidiennement dans les
courriels que je reçois. Ils se demandent quand ils doivent prendre
leur retraite, quand ils doivent retirer des montants forfaitaires de
leur fonds de santé et de bien-être, ils se demandent si les sommes
qu’ils recevront seront imposées et s’ils seront en mesure de
s’inscrire au régime de santé de Manulife.

Voici les propos du frère d’une employée invalide :

C’est moi qui ai été désigné pour agir par procuration pour
ma sœur, une femme de 50 ans atteinte de sclérose en
plaques et de diabète. [...] ma sœur réside de façon
permanente dans une maison de retraite à plein tarif. Elle
a besoin d’un soutien continu pour ses besoins de base et
doit vivre dans une maison offrant des services d’aide. [...]
La sclérose en plaques et le diabète font qu’elle a des frais
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these expenses she will lose the ability to financially support
her three school-age children. Additionally, she will lose the
ability to provide medical and dental benefits for her
children. Her former husband does not have benefits. This is
an impossible situation! She has no ability to go out and find
another job. She can’t work. She is prone to depression and
the prospects for the future are frightening for her, her
children and her aging parents. . . . As a family we are doing
all that we can but our Government must protect the most
vulnerable in society. That is what Canada stands for.

Senator Eggleton, in my opinion, Bill S-216 provides a safety
net that will help disabled employees and their families in the
event of a bankruptcy like Nortel’s. Please, senators, support
Bill S-216 to help Nortel’s disabled employees and to prevent
other disabled employees in the future from ever having to go
through the stressful and frightening process of being unsecured
creditors in a bankruptcy. It allows us to continue our lives as
they were before the bankruptcy process started and does not
require disabled, stressed out and depressed people to make
difficult and frightening decisions about their futures.

Josée Marin, as an individual: I am Josée Marin. I am one of
the 400. I suffer from scleroderma and Crohn’s disease, which are
both autoimmune diseases. Scleroderma will slowly turn me into a
stone while I am still alive, until I die from organ failure. Crohn’s
is attacking my bowel and my spine right now. I also have to live
with anaphylaxis, severe allergies that can be triggered at any time
and kill me. My prospect of survival is really grim; I know that. I
can feel it every day. I wish I could live the remainder of my life
decently, instead of living in stress and holding my breath,
because in the end this bill might very well decide if I live or die.

The most important point I want to make is that I, and other
disabled workers, need our disability just to survive. Now that
every other recourse has failed, our only hope is Bill S-216. Other
workplace benefits do have strong legislative protection, so in the
future, maybe government should consider the same for a
disability plan. For us now, it is only Bill S-216 that can help,
and I hope and pray that you will enact it as soon as possible,
because for me and other disabled workers, time is of the essence.

We do not know what will happen with Nortel. There is no
certainty yet. I know that on December 31 I am fired and I am
financially ruined.

médicaux importants. Sans son salaire continu et ses
prestations, elle perdra non seulement sa capacité à
couvrir ces dépenses, mais elle perdra aussi la capacité de
soutenir financièrement ses trois enfants d’âge scolaire. De
plus, elle n’aura plus la capacité de payer les frais médicaux
et de soins dentaires de ses enfants, Son ex-mari n’a pas de
prestations. C’est une situation impossible! Elle n’a pas la
capacité de se trouver un autre emploi. Elle ne peut pas
travailler. Elle est sujette à la dépression et les perspectives
d’avenir pour elle-même, ses enfants et ses parents
vieillissants l’effraient. [...] En tant que famille, nous
faisons tout ce que nous pouvons, mais notre
gouvernement doit protéger les plus vulnérables de la
société. C’est cela que représente le Canada.

Sénateur Eggleton, j’estime que le projet de loi S-216 fournit le
filet de sécurité qui aidera les employés invalides et leurs familles
dans les cas de faillite d’entreprises, comme celle de Nortel.
Honorables sénateurs, je vous exhorte à appuyer le projet S-216
afin d’aider les employés invalides de Nortel et d’éviter que
d’autres, dans la même situation, vivent le même genre de situation
stressante et effrayante dans l’avenir parce qu’ils se retrouveront en
position de créancier non garanti lors d’une faillite d’entreprise. Ce
projet de loi nous permettrait de continuer à vivre comme avant le
début de la procédure de faillite et de ne pas imposer à des
personnes invalides, stressées et déprimées de devoir prendre des
décisions difficiles et effrayantes engageant leur avenir.

Josée Marin, à titre personnel : Je m’appelle Josée Marin, je suis
l’une des 400 employés. Je souffre de sclérodermie et de la maladie
de Crohn, deux maladies auto-immunes. La sclérodermie me
transformera peu à peu en pierre jusqu’à ce que mes organes
cessent de fonctionner et que je meure. De son côté, en ce moment
même, la maladie de Crohn s’attaque à mes intestins et à ma
colonne vertébrale. Je dois également vivre avec le syndrome
anaphylactique, soit de graves allergies pouvant être déclenchées à
tout moment et me tuer. Mes chances de survie sont faibles, je le
sais. J’aimerais pouvoir vivre le reste de ma vie décemment plutôt
que de retenir mon souffle et vivre dans l’angoisse, car, au final, il
est très possible que ce soit ce projet de loi qui décidera de mon sort.

Il est important de mentionner que les employés de Nortel aux
prises avec une invalidité, dont moi, ont besoin de leurs
prestations d’invalidité pour survivre. Maintenant que nous
avons épuisé tous nos autres recours, le projet de loi S-216
représente notre seul espoir. Contrairement aux prestations
d’invalidité, les autres types de prestations de travail jouissent
d’une forte protection législative. Un jour, les gouvernements
penseront peut-être à appliquer les mêmes mesures aux régimes
d’invalidité; cependant, aujourd’hui, seul le projet de loi S-216
peut nous aider. Je prie pour que vous l’adoptiez le plus
rapidement possible, puisque le temps presse pour moi et les
autres employés de Nortel aux prises avec une invalidité.

On ne sait pas ce qu’il adviendra de Nortel. Seule certitude.
Le 31 décembre, je serai congédiée et me retrouverai au bord du
gouffre financier.
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In the CCAA process, there was supposed to be a government
agency looking over things. That government agency is called the
Office of the Superintendent of Bankruptcy Canada. It had no
force of law when Nortel went under, because the act was
amended only in September. Our interests have never been
represented well by the monitor, Ernst & Young. I know we are
few and have no political or financial power, but I do not think
we deserve to die.

I have the disability plan from Nortel here, and I would like to
table it.

I heard yesterday that these plans cost a lot of money. I would
like to remind you that it is the government that encouraged the
establishment of health and welfare trusts, and to do so they give
a generous tax deduction to employers, which are subject to clear
rules. Nortel did not comply at all with these rules, and there is no
consequence to them, only to us.

On top of that, we had a trust agreement that I will table also,
and the trust was not protected by the trustee, neither before nor
during CCAA, with the result that the trust is almost drained
today. In 2005, the trust was fully funded.

As a result of that, like Massey Combines Corporation 20 years
ago, and Eaton’s, we face the loss of our disability benefits.

[Translation]

Bill S-216 is an emergency measure, a first step to better laws
that will ensure sick and dying people will never again be
subjected to such a process.

The CCAA process is unbearably long and offers no certainty
and little hope. Indeed, if Nortel were ever to go bankrupt, it
could take years for the money to start to flow, and in small
amounts when it may no longer matter because it will be too late.
Sick people need financial security. Without it there is no quality
of life left.

Losing your health and ability to work, earn and contribute is
never acceptable. However, the supreme injustice is when you learn
that after all, it might not be your illness that extinguishes you but
your employer’s broken promise because you can no longer support
yourself, meet your own needs, buy what you need or travel to see
your doctor even though you were responsible and protected
yourself against this very situation by buying extra insurance— like
I did — from the employer in which you had faith.

The day you learn that your income might disappear because
you did not have real insurance after all is even worse than the
day you learn you are sick. You are now uninsurable for the rest

Le processus en vertu de la LACC prévoyait qu’un organisme
gouvernemental s’occuperait de tout. Cet organisme
gouvernemental, c’est le surintendant des faillites, n’avait aucun
pouvoir légal quand Nortel s’est placée sous la protection de la loi
sur les faillites parce que la Loi n’a été modifiée qu’en septembre.
Nos intérêts n’ont pas été correctement représentés par le
contrôleur Ernst & Young. Je suis consciente que nous ne
sommes pas nombreux et que nous n’avons aucun poids politique
ou financier, mais nous ne méritons pas qu’on nous laisse mourir.

J’ai, sous les yeux, le régime d’invalidité de Nortel et je
souhaiterais le déposer.

Hier, j’ai entendu dire que tous ces régimes coûtent beaucoup
d’argent. Permettez-moi de vous rappeler que c’est le
gouvernement qui a encouragé la création de fiducies de santé
et de bien-être et qu’à cette fin, il a consenti de généreux
abattements fiscaux aux employeurs qui sont soumis à des règles
claires en la matière. Même si Nortel ne s’est pas du tout
conformée à ces règles, la compagnie n’a subi aucune conséquence
et nous sommes les seuls à être touchés.

Qui plus est, nous disposions d’une entente fiduciaire, que je
me propose de déposer également, mais la fiducie n’a pas été
protégée par le fiduciaire, pas plus avant qu’après l’adoption de la
LACC, si bien qu’aujourd’hui le fonds est presque à sec. En 2005,
la fiducie était pleinement dotée.

Résultat : l’instar des employés d’Eaton et de Massey
Combines Corporation il y a 20 ans, nous risquons de perdre
nos prestations d’invalidité.

[Français]

Le projet de loi S-216 est une mesure urgente. C’est juste un
premier pas pour faire que les lois soient meilleures et protègent les
employés malades et mourants et pour s’assurer que jamais plus ils
ne seront sujets au processus dans lequel on est en ce moment.

Le processus du CCAA est incroyablement long et n’offre
aucune certitude ni aucun espoir. En fait, des années pourraient
passer avant que l’argent ne commence à entrer, si jamais Nortel
faisait faillite, et en petits montants, quand cela n’aura plus
aucune importance parce qu’il sera trop tard. Les gens malades
ont besoin de sécurité financière, sans cela, il n’y a aucune qualité
de vie possible.

Perdre sa santé et son habilité à travailler, à gagner sa vie et
contribuer à la société est une chose qu’on n’accepte jamais. Mais
là où le bât blesse encore plus, la suprême injustice, c’est quand tu
apprends que, après tout, ce n’est peut-être même pas tes maladies
qui vont t’éteindre, mais la promesse brisée de ton employeur,
parce que tu ne pourras plus te supporter, ni subvenir à tes
besoins, ni acheter ce dont tu as besoin, ni même te déplacer pour
voir ton médecin; même si tu as été la personne la plus
responsable et que tu t’es protégée contre cette situation en
achetant des assurances supplémentaires, comme je l’ai fait, de
mon employeur en qui j’avais foi.

Le jour où vous apprenez que votre revenu peut disparaître,
parce que vous n’aviez pas de vraies assurances après tout, je crois
que c’est pire que le jour où vous avez appris que vous étiez
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of your life and there is no solution. It is either destitution or
death and no matter how courageous and feisty you are, there is
no hope.

If you think Nortel is broke. Think again. A lot of evidence
points to quite the opposite.

As Sue has said, I am getting increasing numbers of people
calling me for help because they now know who I am. They are in
tears begging me to help them. They tell me that they are at the
end of their rope and do not think they will make it to
December 31. While everyone else is celebrating, these people
will be on their way out.

The only advice I can give to all those callers I speak to day
after day is: hang in there. Something will happen. This situation
is not tenable.

I would like to leave you with one last comment. Our fate rests
in your hands. We are professionals and took all the necessary
steps to avoid this very predicament. This begs the question of
how and why we got into this situation. I do not think that we
deserve to die because of Nortel’s broken promises and failure to
properly manage its business.

The Deputy Chair: We will now hear from Ms. Diane
Urquhart. She is an independent financial analyst. You have
the floor.

[English]

Diane A. Urquhart, Independent Financial Analyst, as an
individual: Good morning. I am a financial expert, and I have
30 years of experience in the investment field. I am on an unpaid
retainer, working for the Nortel dissenting long-term disabled
employees.

It is my opinion that Bill S-216 will substantially improve the
safety of self-insured, long-term disability wage loss replacement
and medical reimbursement. I say this because, in general, self-
insured long-term disability benefits are offered only by large
corporations, not by mid-sized and small corporations. I have
examined Moody’s Corporate Default and Recovery Rates for
the past 22 years. We can see from this that for the unsecured
creditors for all of the companies on average that have defaulted
in the world, there is substantial recovery at the unsecured
creditor level. As a consequence, if the long-term disability wage
loss replacement and medical benefits were given preferred status
above the unsecured creditors, while not for certain in all cases,
we can say that in general, in large corporations, the bankruptcy
estates will have sufficient assets, enough to pay not only the
secured creditors but also likely to pay the wage loss replacement,
as well as the medical reimbursement for the disabled.

The reason we can say this with such conviction is that the
LTD benefits have costs and claims that are very small. In
Canada, I estimate that the actuarial liabilities for all of the

malade, parce que maintenant, vous êtes inassurable pour le reste
de votre vie, et il n’y a aucune solution. C’est la destitution ou la
mort, et peu importe si vous êtes courageux et que vous vous
battiez — il n’y a aucun espoir.

Si vous croyez que Nortel n’a pas d’argent, pensez-y à deux
fois, car beaucoup de preuves démontrent le contraire.

Comme le disait Sue, je reçois de plus en plus d’appels à l’aide
par téléphone parce que les gens me reconnaissent. Ils pleurent et
me supplient de faire quelque chose. Ils me disent être au bout de
la corde et qu’ils n’ont pas espoir de se rendre au 31 décembre.
Lorsque tout le monde sera en train de fêter, eux seront en train
de partir.

Tout ce que je peux dire à ces gens, et chaque jour je leur dis la
même chose, c’est : attendez, il va arriver quelque chose! Cela ne
se peut pas que ce soit comme ça.

Je vous laisserai sur ce dernier commentaire : présentement,
vous avez le pouvoir de décider de ce qui nous arrivera. Nous
sommes des professionnels qui avons travaillé et tout fait pour ne
pas que cela arrive. Il faudrait se poser la question, à savoir
pourquoi et comment on se retrouve dans cette situation. Je ne
crois pas qu’on mérite de mourir parce que Nortel a failli à ses
promesses et a mal géré ses affaires.

La vice-présidente : C’est maintenant au tour de Mme Diane
Urquhart, analyste financière indépendante. Vous avez la parole.

[Traduction]

Diane A. Urquhart, analyste financière indépendante, à titre
personnel : Bonjour. Je suis analyste financière et j’ai 30 ans
d’expérience dans le domaine des investissements. Je suis sous
contrat non rémunéré, au service des employés dissidents de
Nortel atteints d’une invalidité de longue durée.

Je suis d’avis que le projet de loi S-216 améliorera
considérablement la sécurité des prestations des régimes d’auto-
assurance d’invalidité de longue durée en matière de
remplacement des salaires et de remboursement des frais
médicaux. J’affirme cela, puisqu’en général, les prestations
d’invalidité de longue durée autoassurées sont seulement
offertes par les grandes sociétés et non pas par les petites et
moyennes entreprises. J’ai étudié les taux de défaillance et de
recouvrement de Moody’s sur une période de 22 ans. J’ai constaté
qu’en général, le recouvrement est considérable chez tous les
créanciers non garantis de toutes les sociétés qui ont manqué à
leur engagement. Par conséquent, et même si ce n’est pas certain
dans tous les cas, si l’on accordait à l’assurance-salaire en cas
d’invalidité de longue durée et aux avantages médicaux un statut
privilégié par rapport aux créanciers non garantis, on trouverait,
dans les biens de la faillite des grandes sociétés suffisamment
d’actifs pour payer non seulement les créanciers non garantis,
mais probablement aussi l’assurance-salaire et le remboursement
des frais médicaux pour les personnes invalides.

Nous affirmons cela avec autant de conviction parce que les
coûts et les demandes d’indemnités associés aux prestations ILD
sont limités. Aujourd’hui, au Canada, j’estime que la provision
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long-term disabled employees today in self-insured plans would
be $5 billion to $9 billion. The data is not good for getting more
precise numbers, but I am confident that, on the basis of the
methodologies that I have used, this is a reasonable estimate.

You would know that there is also an effort to have preferred or
higher status for pension fund deficits. By comparison, the LTD
liability of $9 billion compares to $415 billion for the liabilities of
the defined benefit pension plans of corporations of Canada.

I will use now the worst case of $9 billion in liabilities for LTD
employees. There is no way for us to determine, on the basis of any
published information, how much of that is actually not funded.
However, if we assume that they are all underfunded to a similar
degree as Nortel, which is a 75 per cent deficit, I am confident in
saying regarding the long-term disability deficits in Canada, as a
whole, that if every corporation that has a plan were to go
bankrupt, the amount of deficit in these LTD plans would be no
more than 1 per cent of the total capital of all the corporations in
Canada that have LTD plans and defined benefit plans.

To put perspective on all of what we heard yesterday from the
Canadian Bankers Association and the transportation and
communications employer group, that this was a very expensive
provision, I am highly confident in concluding, as a financial
expert, that if all the deficits of the land are 1 per cent of the
capital structure, this cannot be so.

I want to add also, regarding the Nortel Canadian estate in and
of itself, that Senator Eggleton gave an estimate of $86 million
being required to make this group whole with respect to its wage
loss replacement and its medical reimbursement. While there
could be some additional actuarial liabilities determined to make
this as high of $100 million, I am confident that any amount
between $86 million and $106 million is well within the means of
the Nortel estate to pay. A number was quoted yesterday of
$6 billion in the global estate. You would know there are three
different estates. This amount of money will be paid from the
Canadian estate. That matter will be the subject of a great deal of
mediation and negotiation, but it would be surprising to me that
the Canadian estate would not end up with at least $1 billion. For
us to seek something in the order of $100 million from a $1 billion
estate is a reasonable expectation that even the Canadian estate is
well within its means to pay.

I would like to turn to the matter of whether this could affect
the cost of doing business in Canada. LTD wage loss replacement
and medical reimbursement are paid only to the long-term
disabled. There are 9 per 1,000 workers in Canada. That is the
national average for how many are expected to become disabled
in the workforce. That is a percentage point of 0.90 per cent. In
the numbers I gave you earlier for how many disabled persons are
in self-insured plans, my estimates would be that that ranges from
12,000 persons to 23,000 persons. Not only is this a bill with a
transition clause that seeks to remedy what I am almost prepared
to say is a fiasco, certainly, a human crisis, for the 400 persons at

actuarielle pour tous les employés invalides à long terme qui sont
autoassurés est de 5 à 9 milliards de dollars. Les données ne
permettent pas d’obtenir de chiffres plus précis, mais je ne doute
pas, à partir des méthodes que j’ai appliquées, que cette
estimation est raisonnable.

Il est aussi question de faire en sorte que les déficits des fonds
de pension aient un statut privilégié ou supérieur. À titre de
comparaison, le passif au titre de l’ILD est de 9 milliards de
dollars, et celui au titre des régimes de pension à prestations
déterminées des sociétés au Canada est de 415 milliards de dollars.

J’utiliserai l’estimation la plus élevée, soit un passif de
9 milliards de dollars pour les employés invalides à long terme.
D’après les informations publiées, il n’y a aucun moyen de
déterminer la portion qui n’est pas financée. Cependant, si nous
supposons qu’elles sont toutes sous financées dans la même mesure
que Nortel, dont le déficit est de 75 p. 100, je suis convaincue, en ce
qui a trait aux déficits d’ILD pour tout le Canada, que si chaque
société administrant un régime déclarait faillite, le déficit dans ces
régimes ILD ne représenteraient pas plus de un pour cent du
capital total de toutes les sociétés au Canada qui ont des régimes
ILD et des régimes à prestations déterminées.

Si je mets en perspective tout ce que nous avons entendu hier
des représentants de l’Association des banquiers canadiens et du
groupe patronal des transports et des communications, c’est-à-
dire qu’il s’agit d’une disposition très coûteuse, l’analyste
financière que je suis conclut sans craindre de se tromper que ce
n’est pas le cas si tous les déficits du pays représentent un pour
cent de la structure financière.

S’agissant de la part canadienne des actifs de faillite de Nortel,
j’aimerais ajouter que le sénateur Eggleton a estimé qu’il fallait
86 millions de dollars afin de remettre le groupe dans sa position
antérieure sur les plans de l’assurance-salaire et du remboursement
des frais médicaux. D’autres passifs actuariels pourraient porter ce
chiffre à 100 millions de dollars, mais je suis sûre que les actifs de la
faillite de Nortel permettent amplement de payer un montant se
situant entre 86 et 106 millions de dollars. Hier, on a dit que les
actifs globaux de la faillite étaient de 6 milliards de dollars. Vous
saurez qu’il y a trois groupes d’actifs différents. Le montant en
question serait puisé dans la part canadienne des actifs. C’est une
question qui fera l’objet de séances intenses de médiation et de
négociation, mais je serais surprise si, au final, la part canadienne
ne représente pas au moins un milliard de dollars. Il est raisonnable
que nous nous attendions à environ 100 millions de dollars d’actifs
et même la part canadienne a amplement les moyens de payer.

J’aimerais maintenant traiter du coût éventuel de tout cela sur
le plan du fonctionnement commercial. Au Canada, on ne verse
l’assurance-salaire ILD et le remboursement des frais médicaux
qu’aux personnes invalides à long terme, donc à 9 travailleurs
sur 1 000. C’est la moyenne nationale pour le nombre projeté de
personnes qui deviendront invalides dans la population active,
soit un pourcentage de 0,90 p. 100. Quant aux chiffres que je vous
ai donnés plus tôt concernant le nombre de personnes invalides
qui ont des régimes autoassurés, j’estime qu’on peut les chiffrer
entre 12 000 et 23 000. Non seulement le projet de loi S-216 inclut
une disposition transitoire qui permettrait de remédier ce que je
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Nortel, I am satisfied that Bill S-216 would also make sure that
this would never happen again to the other 12,000 to
23,000 persons who are presently disabled and in these unsafe
self-insured plans.

Not all of them, of course, will be subject to the remedy of
Bill S-216. Not only do you have to have the first contingency of
becoming disabled, but your employer also has to go bankrupt.
The cost of this is minimal, as I indicated previously.

It is important to note that Bill S-216 is a provision that does
not require a mandatory insurance. It does not require full
funding. I think everyone in the room would probably agree it
would be good to have a holistic solution. However, a holistic
solution is facing a considerable amount of opposition as well,
and so we cannot say that we can pass on Bill S-216 and go to
some other solution. That other solution cannot help Nortel, and
in any case it faces considerable opposition.

On the matter of costs, the beauty of Bill S-216 as a solution, as
a start, and almost as a solution that can serve the purpose— and
this is what was quoted in the Toronto Star editorial — is that
Bill S-216 has you pay the piper in the end. You can have
long-term disability benefits in the marketplace, which we would
say were unsafe, but they are not unsafe until the time that the
employer is bankrupt. As long as the employer is operating as an
ongoing concern, it is able to pay for the income and the
medicines out of the revenues of the business. It is only at the
bankruptcy that there is a problem. Bill S-216 says pay the piper
in the end for offering a benefit that was unsafe, that no one knew
was unsafe until the bankruptcy.

This is a very good solution, in fact, to a problem that afflicts
only a small percentage of society in disability in the first instance
and, after that, the second contingency of employer bankruptcy.
This solution allows no impact whatsoever on the operating costs
of Canadian business as a consequence.

On the cost of credit, I gave testimony earlier this week at the
House of Commons Standing Committee on Industry, Science
and Technology. I believe there is a consensus amongst financial
experts, including the Royal Bank of Canada and Towers
Watson, that if all the employee benefits of Canada were given
priority status above unsecured creditors, the impact on the
Canadian bond market, on the investment-grade market, would
be 0.20 per cent. That is for pensions, severance and long-term
disability benefits, and the bond market would suffer a correction
of 1.5 per cent. It is clearly in the case of LTD where you have
only an $89-billion liability versus a $414-billion liability that we
are a minor fraction. I would estimate that it is 5 per cent of the
20 basis points.

It is almost trivial to say that the amount of impact that there
would be on the Canadian debt markets of passing Bill S-216
would be 1 basis point higher cost of credit. Instead of
3.25 per cent, it would be 3.26 per cent. As a consequence, this

suis presque prête à caractériser de fiasco et qui est certainement
une crise humaine pour les 400 employés de Nortel, mais je suis
convaincue qu’il ferait également en sorte que les 12 000 à
23 000 personnes actuellement invalides et assurées par ces
régimes autogérés peu sûrs ne subissent pas le même sort.

Bien sûr, elles ne seront pas toutes concernées par la solution
que constitue le projet de loi S-216. Il faut, d’abord, qu’une
personne devienne invalide, mais son employeur doit aussi
déclarer faillite. Comme je l’ai déjà indiqué, le coût est minime.

Il importe de faire remarquer que le projet de loi S-216 est une
disposition qui ne requiert pas d’assurance obligatoire. Il
n’impose pas un plein financement. Je pense que, nous tous ici
présents, sommes d’accord pour dire qu’il serait bien d’avoir une
solution globale. Cependant, comme il y a beaucoup d’opposition
à cette solution globale, on ne peut pas passer outre le projet de
loi S-216 pour tendre vers une autre solution. Cette autre solution
ne peut aider Nortel et, de toute façon, il y a une forte opposition.

Il y a quelque chose de bien avec ce qui est proposé dans le
projet de loi S-216; d’entrée de jeu, mais cette solution pourrait
nous permettre d’atteindre l’objectif visé— comme on a pu le lire
dans un éditorial du Toronto Star —, en cas de casse, il faudra
passer à la caisse. Il peut y avoir des régimes d’invalidité de longue
durée sur le marché qui, selon nous, sont peu sûrs, mais ce n’est
que si l’employeur déclare faillite qu’on s’en apercevra. Tant que
l’employeur poursuit ses activités, il peut payer les prestations et
rembourser les médicaments grâce aux revenus de l’entreprise.
C’est seulement en cas de faillite que le problème se pose. Le
projet de loi S-216 fait en sorte qu’on paye le prix pour avoir
offert un régime peu sûr et qu’on pensait sûr avant la faillite.

Il s’agit en fait d’une très bonne solution à un problème qui
afflige seulement un petit pourcentage de la société étant donné la
première condition, celle de l’invalidité, et la deuxième condition,
celle de la faillite de l’employeur. C’est une solution qui n’a
aucune répercussion sur les dépenses d’exploitation des
entreprises canadiennes.

Quant au coût des créances, j’ai témoigné plus tôt cette semaine
devant le Comité permanent de l’industrie, des sciences et de la
technologie de la Chambre des communes. Je crois que les experts
financiers, y compris ceux de la Banque Royale du Canada et de
Towers Watson, s’entendent pour dire que, si tous les régimes de
prestations aux employés du Canada avaient la priorité sur les
créanciers non garantis, l’impact au Canada se chiffrerait à
0,20 p. 100 sur le marché obligataire de qualité. Pour les pensions,
les indemnités de départ et les régimes d’invalidité de longue
durée, le marché des obligations subirait une correction de
1,5 p. 100. Clairement, c’est le cas des régimes ILD, où le passif
est seulement de 89 milliards de dollars par rapport à un passif de
414 milliards, pour lesquels nous ne représentons qu’une infime
partie. J’estime que cela représente seulement 5 p. 100 des
20 points de base.

Il est presque frivole de dire que, si l’on adoptait le projet de
loi S-216, les effets sur le marché de la dette au Canada seraient de
un point de base plus élevé que le coût du crédit. Au lieu de
3,25 p. 100, on passerait à 3,26 p. 100. Par conséquent, toutes ces
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whole matter of all the issues that have been raised with respect to
cost of credit and availability of credit are absolutely not
defensible by any of the experts in respect to the LTD.

Those who say that the sky is falling, that the market would
have major corrections and that it would be catastrophic for the
ability of Canadian corporations to be competitive and do
business have not brought numbers. The Canadian Bankers
Association apparently has not even read the work of the Royal
Bank of Canada, which was given in testimony earlier in the week.

There was a question yesterday about how Bill S-216, with a
transition clause, could supersede a settlement agreement signed
on March 31. I would like to table the view that that settlement
agreement was reached under medical duress. From my
perspective as an independent analyst who has sat through
many bankruptcy proceedings, that settlement shows that the
bankruptcy process is broken and has failed in serving the needs
of the disabled because it has turned a blind eye and disallowed a
number of people to have access to justice in order to execute the
laws that are currently in place. I will leave that to a question. I
hope someone will ask me more on that point.

We believe that the bankruptcy court has failed the disabled in
the Nortel case and that there are provisions there that led to our
not being able to get the remedy that should otherwise have been
accessible through litigation.

Finally, I believe there was a discussion about the transition
clause yesterday. We are of the view that the current clause
arguably does apply to Nortel, but the preference would be that the
amendment be made, and the law firm that I am working with on
behalf of the dissenting has submitted suggestions there as well.

With respect to this transitional provision, in my opinion— we
look at litigation as well in the context of financial examination—
I would be hard pressed to conclude that there would be any party
that would be willing to litigate against the most vulnerable
Canadians in Canada who are about to be pushed into poverty
and homelessness. The reputational damage to any plaintiff that
sought to do that would be weighed, if any organization were to
consider such.

I would also note that as a result of the evidence of the
wrongdoing and the withdrawal of the money and the assets of
the health and welfare trust, anyone who were to litigate on the
transition clause would certainly be dealing with the cross claim
of the disabled, certainly the dissenting disabled, who would be
expecting to have over $60 million returned to the health and
welfare trust as a substitute for the transitional clause. There
would be no financial benefit to litigate because we would bring
the evidence before the courts again and perhaps with proper
adjudication and litigation.

On that point, as far as we are concerned, Parliament is
paramount in any case. The decision is in your hands, as
Ms. Marin indicated. You have heard the testimony of the severe
consequences. I am prepared to say that this is a debacle of the

questions soulevées par rapport au coût du crédit et à l’accès au
crédit ne sont pas défendables par les experts en ce qui a trait
aux ILD.

Ceux qui disent que le ciel nous tomberait sur la tête, que le
marché subirait des corrections majeures et que ce serait une
catastrophe pour les sociétés canadiennes qui n’auraient pas la
capacité d’être concurrentielles et de faire affaire, n’ont pas étayé
ces déclarations avec des chiffres. Il semblerait que l’Association
des banquiers canadiens n’ait même pas lu le document de la
Banque Royale du Canada qui a été déposé dans le cadre d’un
témoignage plus tôt cette semaine.

On a demandé hier comment le projet de loi S-216, avec une
disposition transitoire, pourrait supplanter l’entente de règlement
signée le 31 mars. Permettez-moi de vous dire que cette entente a dû
être conclue sous la contrainte. De mon point de vue d’analyste
indépendante ayant participé à de nombreuses procédures de
faillite, ce règlement démontre que le processus de faillite ne
fonctionne pas et qu’il n’est pas parvenu à répondre aux besoins
des personnes invalides parce qu’on a fermé les yeux et nié l’accès à
la justice à de nombreuses personnes afin de souscrire aux lois
actuelles. Je vais attendre qu’on me pose une question à ce sujet.
J’espère que vous me demanderez davantage de détails.

Nous croyons que le tribunal de la faillite a manqué à son
devoir envers les personnes invalides dans le cas de Nortel et qu’il
y a là des dispositions telles qu’il n’est pas possible de disposer du
remède qui aurait autrement dû être accessible par le biais
d’une poursuite.

Enfin, je crois savoir que, hier, il a été question de la disposition
transitoire. On pourrait soutenir que la disposition actuelle
s’applique à Nortel, mais nous préférons que l’amendement soit
apporté, et c’est également ce que le cabinet d’avocats avec lequel je
travaille au nom des employés dissidents a laissé entendre.

En ce qui concerne cette disposition transitoire — nous
examinons également les questions de litige dans le contexte des
examens financiers —, il serait difficile pour moi de conclure à
l’existence de parties qui seraient disposées à entamer des
poursuites contre les Canadiens les plus vulnérables au pays qui
sont sur le point d’être acculés à la pauvreté ou de se retrouver
sans toit. Les dommages à la réputation de toute organisation
plaignante qui chercherait à le faire seraient considérables.

Je tiens également à faire remarquer qu’au vu des preuves
d’actes répréhensibles et du retrait de l’argent et des actifs de la
fiducie de santé et de bien-être, toute personne tentée de contester
la clause transitoire ferait sans doute la cible d’une demande entre
défendeurs introduite par les personnes invalides, certainement
des personnes invalides dissidentes, qui s’attendraient à ce qu’on
rende plus de 60 millions de dollars à la fiducie de santé et de
bien-être pour remplacer la disposition transitoire. Il n’y aurait
aucun avantage financier à intenter une poursuite puisqu’on
présenterait à nouveau les preuves aux tribunaux, peut-être avec
une décision et des procédures convenables.

Sur cette question, nous estimons de toute façon que le
Parlement a l’autorité suprême. La décision est entre vos mains,
comme Mme Marin l’a indiqué. Vous avez entendu les
témoignages sur les conséquences graves. Je suis prête à dire
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highest order that Canada has not witnessed. If this is to proceed,
it will be an immense crisis for the disabled. I would not want to
be the party who is making the decision that will cause people to
commit suicide or suffer death as a result of the absence of
medicines and certainly would not want to be part of a society
that will impose poverty on people through no fault of their own,
who were told that they had insurance.

Peter Burns, as an individual: Honourable senators, I am a
disabled employee of Nortel. This morning I feel the weight of
375 people sitting on my shoulders. I hope you can feel them, too.

The long-term disabled employees of the insolvent Nortel need
your help. Nortel sold me disability wage loss insurance, life
insurance, pension accruals, drug plans, dental plans and medical
benefits for me and my family. I am here because Nortel will not
honour any of it.

I am able to function for only a few hours each day, and I will
invest it with you today to speak about Bill S-216. I will return
home later, in crushing pain, and hope for sleep.

I need to know that governments care about what happens to
properly insured people and their families. We are now caught in
a feeding frenzy of corporate bankruptcy greed. When I am fired
in 42 days, I will lose my benefits and I will not be able to support
myself or my dependents.

I am an engineer with two master’s degrees, one in astrophysics
and another in control systems engineering. I was awarded a
patent while at Nortel, which saved them nearly $1 billion. Prior
to Nortel, I worked in the nuclear power stations that light
this room.

One day, a tumour was found on my spine. My scientific and
engineering career came to an end. I have a spinal cord injury,
brain injury, severe chronic pain, spasms, short-term memory loss
and an auditory processing disorder. My rising medical costs
exceed $30,000 each year.

To have clarity and defend myself here, for instance, I must
reduce my medication and suffer the consequences later. Then
comes the worst part: My loved ones are forced to watch.

It is in my nature as a scientist still to observe and understand.
I have three key points from those observations. First, everyone
understands the need, purpose and importance of insurance for
our families. In 1990, I got cancer and I nearly went bankrupt.
When I became cured and I joined Nortel, I took all the insurance
I could find. I will also let you know that I got a mortgage at one
point and I turned down long-term disability insurance on that
mortgage because Nortel’s plan was so good.

que nous avons affaire dans ce cas à une débâcle comme le
Canada n’en a jamais vue. Si rien n’est fait, il s’agira d’une crise
immense pour les personnes invalides. Je ne voudrais pas être du
nombre de ceux dont la décision poussera des gens à la mort, y
compris au suicide, faute de médicaments, et je ne voudrais
certainement pas faire partie d’une société qui imposera la
pauvreté à des personnes sans qu’elles n’y soient pour rien, et à
qui on avait dit qu’elles étaient assurées.

Peter Burns, à titre personnel : Honorables sénateurs, je suis un
des employés invalides de Nortel. Ce matin, je ressens sur mes
épaules le poids de 375 employés. J’espère que vous le ressentez
également.

Les employés invalides de longue durée de la compagnie
Nortel, désormais insolvable, réclament votre aide. Nortel m’a
vendu de l’assurance-invalidité, de l’assurance-vie, m’a fait payer
des charges de retraite, m’a vendu de l’assurance-médicaments, de
l’assurance pour les soins dentaires et les soins médicaux pour moi
et pour ma famille. Je suis ici parce que Nortel s’est défilée devant
ses responsabilités.

J’ai seulement quelques bonnes heures par jour et je vais vous
les consacrer, pour vous parler du projet de loi S-216. Je
retournerai chez moi, ensuite, écrasé de douleur, en espérant
pouvoir dormir.

J’ai besoin de savoir que les gouvernements se préoccupent de ce
qui arrive aux gens qui sont assurés convenablement et à leurs
familles. Les requins de la cupidité libérée par les faillites d’entreprise
s’acharnent maintenant sur nous. Dans 42 jours, quand on me
congédiera, je vais perdre mes prestations et je ne pourrai pas
subvenir à mes besoins ou à ceux de mes personnes à charge.

Je suis ingénieur, j’ai deux maîtrises, une en astrophysique et
une autre en génie de systèmes de commande. J’ai obtenu un
brevet quand j’étais chez Nortel, qui a fait épargner près d’un
milliard de dollars à la compagnie. Avant Nortel, j’ai travaillé
dans les centrales nucléaires qui éclairent cette pièce.

Un jour, on m’a trouvé une tumeur à l’épine dorsale. Rideau
sur la carrière de scientifique et d’ingénieur, bienvenue
traumatisme médullaire, traumatisme crânien, douleur sévère
chronique, spasmes, perte de mémoire à court terme et trouble du
traitement des informations auditives. Mes frais médicaux coûtent
plus de 30 000 $ par année et augmentent toujours.

Pour avoir l’esprit clair, et me défendre ici, par exemple, je dois
réduire mes médicaments et en souffrir les conséquences plus tard.
Ensuite vient le pire, mes proches sont forcés d’assister à ça.

C’est dans ma nature de scientifique d’observer et de
comprendre. J’ai trois points principaux qui ressortent de mes
observations. Premièrement, tout le monde comprend la nécessité,
la raison d’être et l’importance de l’assurance pour nos familles.
J’ai eu le cancer en 1990 et j’ai presque dû faire faillite personnelle.
Après ma guérison, je suis rentré à Nortel et j’ai fait le tour de
toutes les compagnies d’assurances. Je dois vous dire qu’à un
moment donné, j’avais contracté un prêt hypothécaire et que j’ai
refusé de l’assurer avec une assurance d’invalidité de longue durée
parce que le régime de Nortel me paraissait excellent.
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Second, this Nortel insolvency does not add up to me. There
are contradictions, and here is what I learned: During bankruptcy
protection, Nortel scooped $500 million in bonuses and
incentives. When asked to return the $59 million missing from
our trust, they said they were broke. Insolvency must be the
wrong term for Nortel.

Nortel realizes that self-insurance is unsafe because now it
provides real insurance for its working employees, but of course
sees no obligation to us.

Third, the disabled like me live in bodies that are a nightmare.
Can you imagine this nightmare? You worked for Nortel.

There is no doubt in my mind that a country is measured by the
way it allows its citizens to be treated. The disabled are now
bracing themselves for the worst. Some have already perished.
Many of us will soon be alone, and not just a few will prepare for
a quick end.

This insolvency is just about greed. This greed is allowed to
impoverish and kill people who insured themselves properly. We
also trust that the government will make sure that this bill is
relevant to us and also make sure it will help us.

Please, imagine yourselves in our shoes this morning and help
us live by passing Bill S-216.

Jim Derkson, Consultant, Council of Canadians with
Disabilities: Thank you very much on behalf of CCD, the
Council of Canadians with Disabilities, for inviting us to this
table. We are an organization of organizations of people with
disabilities. There are nine organizations in nine provinces,
another in a territory, which have chapters throughout their
regions of people with various kinds of disabilities. We also
encompass six national organizations that, again, have chapters
and member groups throughout the country. We are a human
rights organization of persons with disabilities. As such, we have
many concerns. Of these, poverty is one of our central concerns.

Senate committees do important work. Last year, the Standing
Senate Committee on Social Affairs, Science and Technology,
chaired by Senators Eggleton and Segal, gave us an excellent report
on poverty with many exemplary recommendations. Many of
these, in turn, were reflected in yesterday’s report of the House of
Commons Standing Committee on Human Resources, Skills and
Social Development and the Status of Persons with Disabilities.

This committee today is addressing another important aspect
of the systemic structure of persistent poverty among people with
disabilities in Canada. It is a great concern to us that 5.6 million,
or 32 per cent of Canadian workers, are without any long-term
disability income benefits in the workplace according to the

Deuxièmement, cette insolvabilité de Nortel n’a pas de sens à
mes yeux. Il y a des contradictions. Voici ce que j’ai appris.
Pendant qu’elle était sous la protection de la loi sur les faillites,
Nortel a déniché 500 millions de dollars pour les bonus et les
primes. Quand on lui a demandé de remettre 59 millions de
dollars qui manquaient dans notre fiducie, la compagnie a dit
qu’elle n’avait plus d’argent. Insolvabilité ne doit pas être le bon
mot pour Nortel.

Nortel doit réaliser que l’autoassurance n’est pas une chose
sûre. Nortel offre maintenant une vraie assurance-invalidité à ses
employés actifs, mais elle n’a évidemment de souci d’obligations
envers nous.

Troisièmement, les handicapés, comme moi, vivent dans des
corps qui sont un cauchemar. Mais imaginez un cauchemar pire
encore. Vous avez travaillé pour Nortel.

Il n’y a pas de doute dans mon esprit maintenant qu’un pays
est mesuré par la façon dont il permet à ses citoyens d’être traités.
Les handicapés se cramponnent aujourd’hui pour le pire. Certains
ont déjà péri. Bientôt, nous serons nombreux à nous retrouver
seuls; il y en aura, et pas seulement quelques uns, qui vont se
préparer à partir vite!

Cette insolvabilité n’est qu’une question de cupidité. Une avidité
qu’on laisse appauvrir et tuer les gens qui se sont assurés
convenablement. Nous espérons aussi que le gouvernement
s’assurera que ce projet de loi s’applique à nous, et qu’il nous aidera.

Je vous invite à vous imaginer à notre place ce matin et je vous
exhorte à nous aider à vivre en adoptant le projet de loi S-216.

Jim Derkson, consultant, Conseil des Canadiens avec
déficiences : Au nom du CCD, le Conseil des Canadiens avec
déficiences, je tiens à vous remercier de nous avoir invités à cette
table. Nous représentons un ensemble d’organisations de
personnes atteintes de déficiences. Nous regroupons neuf
organisations dans neuf provinces et une autre dans un
territoire qui ont chacune des sections locales composées de
personnes présentant divers types d’invalidité. Nous comprenons
également six organisations nationales qui, elles aussi, comptent
des groupes et des sections locales partout au pays. Nous sommes
une organisation de promotions des droits de la personne
représentant les handicapés. Ce faisant, nos préoccupations sont
nombreuses et la pauvreté est l’une des principales.

Les comités sénatoriaux font un important travail. L’année
dernière, le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des
sciences et de la technologie, présidé par les sénateurs Eggleton et
Segal, a produit un excellent rapport sur la pauvreté, contenant de
nombreuses recommandations exemplaires. Un grand nombre de
ces recommandations se sont d’ailleurs retrouvées dans le rapport
déposé hier par le Comité permanent des ressources humaines, du
développement des compétences, du développement social et de la
condition des personnes handicapées de la Chambre des communes.

Ce comité se penche aujourd’hui sur un autre volet très
important de la nature systémique de la pauvreté persistante chez
les personnes invalides. Nous sommes très préoccupés de constater,
d’après l’Association canadienne des compagnies d’assurance de
personne, que 5,6 millions de travailleurs canadiens, soit 32 p. 100
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Canadian Life and Health Insurance Association. We think that
represents an unacceptable risk of the impoverishment that often
comes with disabilities.

It is also of great concern that 1.1 million, or 7 per cent of
workers, have what is now demonstrated through the bankruptcy
of Nortel to be an unsafe self-insured form of long-term disability
income benefits. We appreciate that your committee has
Bill S-216 to address this risk.

We are currently researching poverty among Canadians with
disabilities. In a just released report by the Caledon Institute of
Social Policy, we find, using data from 2006, that 27.1 per cent of
people with severe disabilities lived on low incomes compared to
15.9 per cent of persons with mild or moderate disabilities and
10.7 per cent for those with no disabilities. Of course, these rates are
a great deal higher than they would be for non-disabled persons.

Another report shows us that these low income levels are
deceptively low because the low-income cut-offs used do not take
into account the out-of-pocket cash value of non-insured
disability-specific expenses, such as the costs of aids and devices
for mobility, such as my wheelchair; communication, voice
amplifiers, keyboard devices; learning; Braille output or speech
access devices for computers; medications, as we have heard in
testimony today, for psychological well-being or pain
management; or services such as attendants, tutors, note takers
and so on.

Nearly half a million working-age people with disabilities —
499,960 or 20.5 per cent of all those with disabilities in
Canada — live on low household incomes. This demonstrates
the association of disability and poverty.

Many of us in the Council of Canadians with Disabilities were
disabled early in life. We grew up being used to our disability and
often the poverty that went with it. For those who are disabled
later in life, there is the trauma of the disability and then the new
trauma of the poverty that comes when income sources like long-
term disability are no longer available.

As I said, we are a human rights organization. As such, we have
promoted and participated in the development of human rights
instruments at the international, national and provincial levels.

I do not want to read black letter law; I do not intend to
approach it that way. However, the spirit of these instruments
carries with it a consensus about our values in society. Canada

de la main-d’œuvre active, n’ont aucune protection d’invalidité à
long terme garantie par leur milieu de travail. Nous estimons que
cela constitue un risque d’appauvrissement inacceptable qui
accompagne souvent l’invalidité.

Nous sommes aussi très inquiets que 1,1 million de travailleurs,
soit 7 p. 100 de la main-d’œuvre active soient couverts par un
régime d’autoassurance-invalidité de longue durée n’apportant
aucune garantie, comme nous l’avons constaté à la faveur de la
faillite de Nortel. Nous apprécions que votre comité ait été saisi
du projet de loi S-216 qui est destiné à atténuer ce risque.

Nous sommes en train d’étudier la question de la pauvreté chez
les Canadiens souffrant d’invalidité. Dans un rapport qui vient
tout juste d’être publié, le Caledon Institute of Social Policy nous
apprend, à partir des données de 2006, que 27,1 p. 100 des
personnes atteintes de handicap grave ont des revenus très faibles,
comparativement à 15,9 p. 100 des personnes qui souffrent
d’invalidité faible ou modérée et à 10,7 p. 100 de celles qui
n’ont aucun handicap. Bien sûr, ces taux sont nettement
supérieurs à ce qu’ils sont pour la population valide.

Un autre rapport nous indique que ces faibles niveaux de
revenu sont en fait trompeurs parce que le seuil de faible revenu
ne tient pas compte des déboursés au titre des dépenses non
assurées, mais propres à l’invalidité, comme le coût des aides et
dispositifs d’assistance à la mobilité, comme mon fauteuil roulant;
comme le prix des amplificateurs de communication, des claviers
adaptés, des moyens d’apprentissage, des dispositifs d’impression
en braille ou de commande vocale pour les ordinateurs, des
médicaments, comme nous l’avons entendu aujourd’hui dans un
des témoignages, afin de contrôler la douleur ou d’améliorer le
bien-être psychologique, ou encore de services comme les
accompagnateurs de personnes handicapées, les tuteurs, les
preneurs de notes et ainsi de suite.

Près d’un demi million de personnes en âge de travailler et
ayant un handicap — 499 960 ou 20,5 p. 100 de tous les
handicapés au Canada — vivent dans des foyers à faible
revenu. Cela illustre le lien entre le handicap et la pauvreté.

Nous sommes nombreux, au Conseil des Canadiens avec
déficiences à souffrir d’un handicap survenu très tôt dans notre
vie. Nous avons donc grandi en étant habitués à ce handicap et,
très souvent, à la pauvreté qui l’accompagne. Pour ceux qui sont
devenus handicapés plus tard dans la vie, il y a eu d’abord le
traumatisme de l’invalidité, puis le nouveau traumatisme de la
pauvreté qui accompagne cette condition quand on ne peut plus
disposer de ressources financières comme des prestations
d’invalidité de longue durée.

Comme je le disais, nous sommes une organisation de défense
des droits de la personne. Ce faisant, nous avons promu
l’adoption d’instruments en droits de la personne à l’échelle
nationale et à l’échelle provinciale et participé à l’élaboration de
ces instruments.

Je ne veux pas vous mettre la loi sous le nez; je n’ai pas
l’intention d’aborder la chose de cette façon. Cependant, on
retrouve, dans l’esprit de tous ces instruments, les valeurs
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ratified the UN Convention on the Rights of Persons with
Disabilities on March 11, 2010, this year. I will read from
Article 1:

The purpose of the present Convention is to promote,
protect and ensure the full and equal enjoyment of all
human rights and fundamental freedoms by all persons with
disabilities, and to promote respect for their inherent
dignity.

Under ‘‘General obligations’’ in Article 4 we find the following:

a. To adopt all appropriate legislative, administrative and
other measures for the implementation of the rights
recognized in the present Convention.

This UN convention goes on to address adequate standard of
living and social protection in Article 28. I would only add a brief
quote from our own Charter of Rights and Freedoms. Section 15
reads:

(1) Every individual is equal before and under the law and
has the right to the equal protection and equal benefit of the
law without discrimination and, in particular, without
discrimination based on race, national or ethnic origin,
colour, religion, sex, age or mental or physical disability.

It is this protection of the law that we would look to this
committee for, especially in regard to breaking down another
aspect of the comprehensive structuring of disability together with
poverty in our society.

The Deputy Chair: Thank you, Mr. Derkson.

Senator Kochhar: Thank you all very much. You made
compelling presentations.

They were compelling arguments, and I believe what Nortel
did was not right. I, too, am disturbed with the plight of disabled
Nortel employees. I am very sympathetic. I am prepared to
support the bill if for one minute I could be convinced that this
bill will have the desired results. I am convinced that this bill will
do more damage than good for the Nortel disabled employees.

If this bill were to proceed and litigation resulted because of
our actions, what would that mean for those waiting for LTD?
What would happen to those other Nortel employees’ pensions?
How long could this be before the courts? Estimate the short or
long range of it. If this issue were to go before the Supreme Court,
as a witness testified earlier is a possibility, how long would that
take? Could our actions create more uncertainty and more chaos
for those who are involved?

Thinking about these long-term things, I think this bill will do
more damage than good. That is my personal opinion.

The Chair: Does anyone want to reply?

consensuelles de notre société. Le Canada a ratifié la Convention
relative aux droits des personnes handicapées, le 11 mars dernier.
Permettez-moi de vous en lire le premier article :

La présente Convention a pour objet de promouvoir,
protéger et assurer la pleine et égale jouissance de tous les
droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales par
les personnes handicapées et de promouvoir le respect de
leur dignité intrinsèque.

À la rubrique « Obligations générales » de l’article 4, on peut lire :

a. Adopter toutes mesures appropriées d’ordre législatif,
administratif ou autre pour mettre en œuvre les droits
reconnus dans la présente Convention.

La Convention traite de niveaux de vie adéquats et de
protection sociale à l’article 28. En outre, je ferais brièvement
mention de notre propre Charte des droits et libertés, plus
précisément de l’article 15 :

(1) La loi ne fait acception de personne et s’applique
également à tous, et tous ont droit à la même protection et au
même bénéfice de la loi, indépendamment de toute
discrimination, notamment des discriminations fondées sur
la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion,
le sexe, l’âge ou les déficiences mentales ou physiques.

C’est cette protection de la loi que nous souhaitons voir
confirmée par le comité, surtout pour briser le cercle vicieux de la
pauvreté systématiquement associée à l’invalidité au sein de
notre société.

La vice-présidente : Merci, monsieur Derkson.

Le sénateur Kochhar : Merci beaucoup. Vos exposés étaient
tous convaincants.

Vos arguments sont convaincants et je crois que Nortel a eu
tort d’agir ainsi. Je suis, moi aussi, troublé par la situation
désespérée des employés invalides de Nortel pour qui j’ai
beaucoup de compassion. Je serais disposé à appuyer le projet
de loi si on parvenait à me convaincre, ne serait-ce que l’espace
d’un instant, que ce projet de loi donnera les résultats escomptés.
Je suis cependant convaincu qu’il fera plus de bien que de mal
pour les employés invalides de Nortel.

Si on adoptait le projet de loi et que des poursuites découlaient
de nos actions, quelles en seraient les répercussions pour les
personnes attendant les prestations d’ILD? Que se passerait-il
avec les pensions des autres employés de Nortel? Pendant
combien de temps les tribunaux seraient-ils saisis de cette
question? Que ça soit une estimation conservatrice ou non,
combien de temps faudrait-il attendre si cette cause se retrouvait à
la Cour suprême, ce qui est une possibilité comme l’a indiqué un
témoin plus tôt? Nos actions pourraient-elles créer davantage
d’incertitude et de chaos pour les personnes concernées?

Considérant la situation à long terme, je crois que ce projet de
loi fera plus de mal que de bien. C’est mon opinion personnelle.

Le président : Est-ce que quelqu’un veut répondre?
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Ms. Urquhart: First, the bill can have the amendment that was
proposed, and Parliament is paramount. If the wording is clear,
the paramountcy would not give opportunities for litigation. The
issue would be who would do the litigation and against whom.

On the basis of the evidence that there has been a withdrawal
of money from the health and welfare trust, and because of the
consequences of the decisions to date, which are that this disabled
group is going in poverty, it is my opinion, based on sitting in the
courtroom and having dialogue with the various parties, that
certainly the bondholders would not want to be litigating this for
the sake of $59 million when there is evidence that it was
wrongfully removed; but for the fact that we did not have the
opportunity to litigate, that has not been proven. They would
have to be prepared to take reputational damage, and I would say
no financial institution on earth would want to litigate against
400 people who are being placed in poverty when the evidence is
that the prior management of a corporation, which by the way
has had eight executives take securities violation settlements in the
United States and for which three executives have gone through
the court system for criminal charges, and for which the
withdrawal of the money relates to the trust, comingled the
money. In my opinion, it would be unlikely that there would be
litigation, and if there would, that it would be cross-litigation.

The next point I would make in that regard is that, as I noted,
there is $1.1 billion likely in the Canadian estate. I cannot speak
for the legal counsel, but based on my knowledge of how they
think, they would be going to the court to seek that there be a
carve-out of money in order for this matter to be properly
executed. What we are dealing with now, without Bill S-216, is
certain poverty — certain death in some cases. It would not be
appropriate, I would think, to take the position that if parties
were to litigate that the consequence of that would be that the
others could not come to some financial resolution. The pension
fund will wind up no matter what. It is already out of the hands of
the estate, for which there is a settlement outside of Ontario of
65 cents on the dollar, and the average settlement for pensioners
in Ontario is 90 cents on the dollar. The vast majority will be
made whole. We are okay on the pension side.

We are then dealing with the severed workers. They are a small
group, and for the most part they have had to get back to work. I
do not see that they are an activist group.

In the case of the bondholders, again, no financial institution in
its right mind would litigate against 400 suffering Canadians when
it was their management team who caused the wrongful removal
of the money.

Parliament is paramount, and in any case it is worth noting
that the dissenting long-term disabled are filing an appeal as well
with respect to the last health and welfare trust decision. There is
litigation going on anyway. I would disagree with the conclusion
that you have reached with respect to the litigation matters
because I think this is of sufficient public opinion and awareness
through media that it is what people speak about in the Tim
Hortons coffee shops; people talk about those poor Nortel people

Mme Urquhart : Tout d’abord, on peut apporter l’amendement
proposé au projet de loi, et le Parlement a l’autorité suprême. Si le
libellé est clair, la préséance envisagée ne serait pas contestable en
justice. Qui intenterait des poursuites et contre qui?

Songeons au fait établi que des sommes ont été retirées de la
fiducie de santé et de bien-être et aux décisions prises jusqu’ici dont
le résultat a été de plonger un peu plus le groupe d’employés
invalides dans la pauvreté. Comme je me suis trouvée au tribunal et
que j’ai dialogué avec les différentes parties, j’estime que les
détenteurs d’obligations ne voudraient pas intenter une poursuite de
59 millions de dollars en présence de preuves établissant que de
l’argent a été illégitimement retiré, même si nous n’avons pas eu la
possibilité d’intenter une poursuite pour le démontrer. Quiconque
poursuivrait devrait être prêt à voir sa réputation écornée, et je crois
qu’aucune institution financière au monde ne voudrait intenter une
poursuite contre 400 personnes acculées à la pauvreté. En plus, il
existe des preuves que l’ancienne direction de la société— dont huit
cadres ont accepté un règlement à l’amiable pour des infractions aux
lois régissant les valeurs mobilières aux États-Unis et trois ont été
traînés en justice en vertu d’accusations pénales — aurait retiré de
l’argent de la fiducie et mélangé les fonds. Je suis d’avis qu’il est
improbable qu’on intente des poursuites, mais le cas échéant, il y
aurait des contre-poursuites.

À ce sujet, j’aimerais aussi réitérer qu’il y a probablement
1,1 milliard de dollars dans les actifs canadiens de la faillite. Je ne
peux pas parler au nom des avocats, mais d’après ce que je sais sur
leur façon de penser, ils réclameraient en justice pour demander
qu’un certain montant soit réservé afin que cette question soit
réglée comme il faut. Sans le projet de loi S-216, c’est la pauvreté
certaine, voire la mort certaine dans certains cas. Il ne faut pas
croire que, si certaines parties poursuivaient, les autres se
retrouveraient dans l’impossibilité d’en arriver à une résolution
financière quelconque. Le fonds de pension sera liquidé dans tous
les cas. Il n’est déjà plus dans les actifs de la faillite et le règlement
hors Ontario est de 65 cents au dollar, alors que le règlement
moyen pour les pensionnés à l’extérieur de cette province est de
90 cents au dollar. La grande majorité retrouvera sa position
antérieure. Ça va bien du côté de la pension.

Il y a aussi les employés congédiés. C’est un petit groupe, dont
la plupart ont dû retourner au travail. Je ne pense pas qu’il
s’agisse d’un groupe d’activistes.

Dans le cas des détenteurs d’obligations, aucune institution
financière sensée n’intenterait une poursuite contre 400 Canadiens
qui souffrent des conséquences d’un retrait abusif de fonds par
leurs patrons.

Le Parlement a l’autorité suprême et il est tout de même bon de
savoir que les employés dissidents invalides à long terme sont en
train de faire appel de la dernière décision concernant la fiducie de
santé et de bien-être. Il y a des instances en cours de toute façon.
Je ne suis pas d’accord avec votre conclusion en ce qui a trait aux
poursuites. Je pense que l’opinion publique est suffisamment forte
et les gens sont sensibilisés grâce aux médias. On en parle dans les
Tim Hortons; les gens parlent des employés appauvris de Nortel
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and what the court system and the Nortel management have
done, so it would be difficult for people to litigate and to hold
their heads high regarding their objective.

Senator Eggleton: I want to pick up on that because I think
that is an excellent response. No one who was here yesterday
indicated what kind of cause for action there would be to take a
matter to court. You can always say that you can take anything to
court at any time, but there is no basis for cause of action. If this
becomes law and with the amendment that I will propose in the
transition clause, clause 8, will you sue the government for
passing a law? They are not likely to get very far. There is no basis
in law for them to do this. It is a flimsy, weak argument and
excuse that we have heard. There is no basis for it.

The point that the witness is making, and maybe we can
expand on it, is that we are talking about $100 million as an
absolute maximum, and it could be as low as $68 million, to
satisfy the claims that the company should be living up to that it
promised its employees, and that is out of assets that are $6 billion
or, as Ms. Urquhart says, $1.1 billion in the Canadian context.
You could take this into a court and spend an awful lot of time.
Some of those junk bondholders might well decide they want to
take a bit of a haircut — they may even have insurance on their
bonds— for the sake of the time factor, because the time will cost
them an awful lot of money as well. As Ms. Urquhart says, these
people want to stop something that is for 400 sick and disabled
people, particularly when all sorts of countries in the world, all
our major trading partners, do at least this, if not more. They do
it already. Have their markets fallen apart? Were they taken to
court and sued on it? No.

The Deputy Chair: I think that was more a reply to Senator
Kochhar. I understand that you have good arguments but, in all
fairness, we have three more witnesses. I would like to change the
panel and then address the whole question. I thank our witnesses
for coming here this morning. I hope that we will find a proper
solution to this dramatic question.

[Translation]

I am pleased to welcome Mr. Jeremy Bell, who will speak first,
as well as Mr. James Pierlot and Mr. Frank Swedlove. Welcome.
Mr. Bell, you have the floor.

[English]

Jeremy Bell, Chief Actuary, Chief Investment Officer, Actuarial
Services, HealthCare Benefit Trust: Thank you for inviting me. I
am honoured to be here in front of your committee. I am the chief
actuary of the HealthCare Benefit Trust. We are a health and
welfare trust that resides in British Columbia. We are within the
public sector and provide long-term disability benefits to everyone
who works in the health care industry in British Columbia, as well
as to some employees of the community and social services
industry of British Columbia.

et de ce qu’ont fait le système judiciaire et l’administration de
Nortel. Il serait donc difficile d’intenter des poursuites et d’avoir
la tête haute par rapport à l’objectif de la compagnie.

Le sénateur Eggleton : Je veux reprendre la balle au bond parce
que je pense qu’il s’agit d’une excellente réponse. Personne ici hier
n’a dit ce qu’il faudrait pour que cette question se retrouve devant
les tribunaux. Certains diront qu’on peut à tout moment porter quoi
que ce soit devant les tribunaux, mais il n’y a aucun motif d’action.
Si ce projet de loi devient loi avec l’amendement que je proposerai
dans la disposition transitoire, l’article 8, va-t-on poursuivre le
gouvernement pour avoir adopté une loi? On n’irait probablement
pas très loin. Il n’y a aucun fondement juridique qui le permette.
C’est une excuse et un argument faibles et peu convaincants que
nous avons entendus. Il n’existe aucun fondement.

Ce que le témoin tente de faire ressortir, et nous pourrons peut-
être développer la question, c’est qu’on parle ici d’un maximum
absolu de 100 millions de dollars, peut-être même tout juste
68 millions, pour que la société respecte ses engagements envers
ses employés. Ce montant devrait provenir d’actifs d’une valeur
de 6 milliards de dollars ou, comme l’a indiqué Mme Urquhart,
de 1,1 milliard de dollars au Canada. On pourrait porter cette
cause devant les tribunaux et gaspiller beaucoup de temps.
Certains détenteurs d’obligations à haut risque pourraient même
décider de prendre une quotité — ils ont peut-être même une
assurance sur leurs obligations— étant donné le facteur du temps,
et parce que le temps aussi leur coûte cher. Comme l’a dit
Mme Urquhart, ces personnes voudraient freiner des mesures
pour 400 personnes malades et invalides, alors que toutes sortes
de pays au monde, tous nos principaux partenaires commerciaux,
offrent au moins cela, sinon plus. Ils le font déjà. Leurs marchés se
sont-ils effondrés? Ont-ils été traduits en justice? Non.

La vice-présidente : Je pense que c’était plutôt une réponse
adressée au sénateur Kochhar. Je comprends que vous avez de
bons arguments, mais pour être justes, nous avons trois autres
témoins. Nous allons passer à un autre groupe de témoins pour
aborder la question globalement. Je remercie les témoins qui sont
venus ce matin. J’espère que nous allons pouvoir trouver une
solution appropriée à cette situation tragique.

[Français]

C’est avec plaisir que nous accueillons M. Jeremy Bell, qui
nous donnera ses lettres de créance, M. James Pierlot et M. Frank
Swedlove. Je vous souhaite la bienvenue. Monsieur Bell, vous
avez la parole.

[Traduction]

Jeremy Bell, actuaire en chef, agent principal des investissements,
Services d’actuariat, HealthCare Benefit Trust : Merci de m’avoir
invité. Je suis honoré de me retrouver ici devant votre comité. Je
suis l’actuaire en chef de HealthCare Benefit Trust. Nous sommes
une fiducie de santé et de bien-être établie en Colombie-
Britannique. Nous sommes du secteur public et nous versons des
prestations d’invalidité de longue durée à tous ceux qui travaillent
dans l’industrie de la santé en Colombie-Britannique, ainsi qu’à
certains employés de l’industrie des services communautaires et
sociaux de la Colombie-Britannique.
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We are one of the largest plans, with about $1 billion in assets
and liabilities. Almost all of that is LTD, long-term disability,
assets and liabilities. I have 6,400 active claimants who exist inside
of my plan for long-term disability right now. This is not the most
popular place to be talking about being a self-funded plan right
now, but we are distinct from the way Nortel did things in that we
voluntarily apply pension funding rules to the way we administer
our plan. We are funded by the government, so bankruptcy is a
bit more of an abstract issue that could be affecting us; we are on
different terms.

I also come with experience from the Canadian Institute of
Actuaries. I am on the group insurance committee and just
chaired the task force to respond to this same issue on the public
policy issues for administrative services only or self-funded LTD
plans. That is going through or has been approved and will be
coming out soon.

In general, self-insurance makes sense, but it can be dangerous.
I think everyone here would agree with the danger because we
have seen how it shows up in real life. There are cost savings
associated with self-insurance in certain circumstances, such as
large employers where bankruptcy is remote, in particular. I
would point out that you can provide flexibility in cost savings to
yourselves by being self-insured. It does not make any sense
whatsoever for the smallest types of employers. Only jumbo
employers can handle the volatility associated with being
self-insured for these sorts of benefits. In general, you would be
pointing to organizations the size of Nortel or larger when you are
talking about this.

My first comment on Bill S-216, and I think this has been
referenced a few other times here, is that it is not enough in
general to fix the system. There still can be issues associated with
disability or with bankruptcies where there is not enough money
that reaches that level or that tranche of creditor. Something more
needs to happen afterwards, whether that be required funding
along the lines of a pension system or mandating insurance. These
are the same sorts of options as the Canadian Life and Health
Insurance Association and the Canadian Institute of Actuaries
have talked about. Something in one of those directions needs to
happen as a follow-up to this. This is an interim step as opposed
to a final step to be considered in the LTD system.

Given that, though, it is extremely important to note that
Bill S-216 does not impair either one of those two things from
happening further. This is an interim step where you take this step
and either one of those two things could still happen extremely
naturally as a follow on. Bill S-216 is a good stopgap measure,
because either one of those two solutions requires provincial and
federal coordination in order for those things to happen. I do not
know whether anyone will go bankrupt in the next year or two,
but it is important that, if you can have something in place that
provides a certain level of protection between now and then, you
can get there through the passing of Bill S-216.

Nous sommes l’un des plus gros régimes, avec un actif et un
passif d’environ 1 milliard de dollars. Presque tout ce montant est
relié à l’assurance ILD, soit l’assurance-invalidité de longue
durée. J’ai actuellement 6 400 prestataires actifs dans mon régime
d’invalidité de longue durée. Ce n’est pas le meilleur endroit pour
parler d’un régime autofinancé actuellement, mais contrairement
à ce qu’a fait Nortel, nous appliquons volontairement les règles de
financement des régimes de retraite dans l’administration de notre
régime. Nous sommes financés par le gouvernement, de sorte que
la faillite est une éventualité plus ou moins abstraite pour nous.
Nos règles sont différentes.

J’ai également de l’expérience au sein de l’Institut canadien des
actuaires. Je siège au comité de l’assurance collective et je viens de
présider le groupe de travail chargé d’élaborer la position de
l’institut sur les enjeux de politique publique touchant aux services
administratifs seulement ou aux régimes d’ILD autofinancés. Le
document est à l’étude ou a été approuvé et sera publié très bientôt.

En règle générale, l’autoassurance a du bon sens, mais elle peut
être dangereuse. Je pense que vous conviendrez tous avec moi
qu’il y a un danger, parce que nous avons vu comment il se
manifeste dans les faits. Il y a des économies de coûts liées à
l’autoassurance dans certaines situations, notamment chez les
grands employeurs où le risque de faillite est faible. Je souligne
que l’autoassurance peut procurer une souplesse qui réduit les
coûts. Mais elle ne convient pas du tout aux petits employeurs.
Seuls les méga-employeurs peuvent affronter l’instabilité de
l’autoassurance pour les régimes d’invalidité de longue durée.
En règle générale, il s’agit d’organisations de la taille de Nortel ou
encore plus grandes.

Ma première observation sur le projet de loi S-216, et je pense
qu’elle a déjà été exprimée à quelques reprises ici, est qu’il ne suffit
pas en général de corriger le système. Il peut encore y avoir des
problèmes liés à l’invalidité ou à des faillites pour lesquelles les
fonds pour ce niveau ou cette tranche de créanciers sont
insuffisants. Il faut d’autres mesures par la suite, que ce soit
rendre le financement obligatoire, comme pour les régimes de
retraite, ou rendre l’assurance obligatoire. Ce sont justement les
options dont ont parlé l’Association canadienne des compagnies
d’assurance de personnes et l’Institut canadien des actuaires. Il
faut prendre des mesures de ce genre pour qu’il y ait des suites à ce
qui arrive actuellement. Il s’agit d’une étape transitoire du système
d’assurance ILD, plutôt que le point final.

Cela dit, il est extrêmement important de faire remarquer que le
projet de loi S-216 ne semble pas empêcher l’une ou l’autre de ces
options de se matérialiser. Il s’agit d’une mesure de transition. On
la prend, et ensuite, l’une ou l’autre des deux options pourrait en
découler très naturellement. Le projet de loi S-216 est une bonne
mesure provisoire, parce que les deux solutions exigent une
coordination provinciale et fédérale. Je ne sais pas si quelqu’un
fera faillite d’ici un an ou deux, mais il est important de mettre en
place un mécanisme qui procurera une certaine protection
pendant ce temps, et cela peut se faire en adoptant le projet de
loi S-216.
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Required funding is largely my preference, as opposed to
mandating insurance, but either one is valid to protect the benefit
security of people who are disabled. Required funding actually
enhances that solution, sitting on top of that. The unfunded
portion would be treated that way.

On the retroactive application in the Nortel case, you always
have to pause for consideration on that. It is not a natural thing to
have retroactive application of laws. In this instance, however, it
does correct a subsidy that exists between the LTD beneficiaries
and the existing creditors. From my understanding of the way
that the trust was funded, it was not funded on a sound actuarial
basis, as was required in the documents. This actually corrects a
particular issue. In general, I do not think that retroactive
application makes sense, but in this limited case I think it does
make sense.

There are two things from yesterday’s testimony that I wanted
to touch upon. One is the credit market issues. I am a small but I
guess not trivial player in the investment world. I am in charge of
investing $400 million of bonds for us, and I am an external
investment committee member to a large public sector plan in
Alberta that is in charge of investing about $1 billion in bonds. I
have just been appointed, because of investment expertise, to
British Columbia’s Municipal Investment Plan, which invests
about $6 billion in bonds.

After hearing the discussion yesterday, I can say I was
unmoved. I do not think there will be any implication of any
real note associated with passing Bill S-216 on bond yields at any
level of tranche sitting inside there. That is just my understanding
and based on listening to that. There is academic evidence and all
the rest, but my pulse on touching people in that industry is that it
will not particularly matter because the dollar amounts are not
significant enough to really do much.

Then the other point was that fewer people are covered by
LTD plans. Whether that will be the case if this bill passes, I think
that is a non-issue. Self-insured plans cover only absolutely jumbo
employers. Jumbo employers will always be offering LTD plans,
and this does not affect the cost for the smaller employers.

James Pierlot, Pension Lawyer and Consultant, as an individual:
As senators are aware, beneficiaries of a long-term disability plan
of an insolvent or bankrupt employer are generally unsecured
creditors under the Bankruptcy and Insolvency Act and the
CCAA. This lack of creditor protection can, and does, mean loss
of benefits if there are insolvency and insufficient assets to provide
the LTD benefits.

My expertise is primarily in the area of pension plans and
pension funding, which are similar. Pension plans and LTD plans
are similar in the sense that both are intended to provide income
replacement to workers during periods when they can no longer

Je préfère de loin le financement obligatoire à l’assurance
obligatoire, mais les deux options peuvent protéger la sécurité des
prestations d’invalidité. Le financement obligatoire renforce cette
solution, il s’y ajoute. La portion non financée pourrait être
traitée de cette façon.

En ce qui concerne l’application rétroactive à Nortel, il faut
toujours réfléchir à ce type de disposition. Il n’est pas naturel que
les lois aient une application rétroactive. Dans ce cas-ci,
cependant, cela corrige une subvention des prestataires de
l’assurance ILD aux créanciers existants. Si je comprends bien
le mode de financement de la fiducie, elle n’était pas financée sur
une saine base actuarielle, comme l’exigeaient les documents. On
corrige un problème particulier. En règle générale, je ne pense pas
que l’application rétroactive soit une bonne chose, mais dans ce
cas limité, je pense que c’est bien.

Je voudrais revenir sur deux observations faites dans les
témoignages d’hier. La première porte sur le marché du crédit. Je
suis un acteur, petit mais pas dérisoire, dans le monde de
l’investissement. Je suis chargé d’investir pour nous 400 millions
de dollars dans des obligations et je suis membre externe du
comité d’investissement d’un grand régime du secteur public en
Alberta chargé d’investir environ 1 milliard de dollars dans des
obligations. Je viens d’être nommé, à cause de mes compétences
en investissement, au sein du régime d’investissement municipal
de la Colombie-Britannique, qui investit environ 6 milliards de
dollars dans des obligations.

La discussion d’hier m’a laissé froid. Je ne pense pas qu’il y
aura une incidence notable de l’adoption du projet de loi S-216
sur les rendements obligataires, peu importe la tranche. C’est ce
que je crois comprendre d’après ce que j’ai entendu. Il y a des
études et tout le reste, mais mon intuition, fondée sur mes
contacts avec les gens de l’industrie, est que cela ne se sentira pas
vraiment, parce que les montants ne sont pas assez élevés pour
faire une différence.

L’autre observation était qu’il y a moins de gens protégés par
les régimes d’ILD. Que ce soit vraiment le cas si le projet de loi est
adopté est sans importance, à mon avis. Les régimes autoassurés
ne touchent que les méga-employeurs. Ces employeurs offriront
toujours des régimes d’ILD, et cela ne modifie pas le coût pour les
petits employeurs.

James Pierlot, avocat et conseiller en régimes de retraite, à titre
personnel : Comme le savent les sénateurs, les prestataires d’un
régime d’assurance-invalidité de longue durée d’un employeur
insolvable ou en faillite sont généralement des créanciers
chirographaires en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité
et de la LACC. Cette absence de protection des créanciers peut
entraîner et entraîne effectivement la perte des prestations en cas
d’insolvabilité et d’insuffisance de fonds pour verser les
prestations d’ILD.

Mes compétences touchent principalement aux régimes de
retraite et à leur financement, ce qui est presque la même chose.
Les régimes de retraite et les régimes d’ILD se ressemblent, en ce
sens que les deux visent à fournir un revenu de remplacement à
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engage in gainful employment, either due to old age or due to
disability that could have arisen because of accident, illness or
some workplace incident, which is often the case.

In the case of pension plans, there is a requirement to fund
them. There is a rigorous federal and provincial regime for
federally regulated companies. There is the Pension Benefits
Standards Act, and each province, with the exception of Prince
Edward Island, has legislation that requires funding of pension
plans to a solvency standard, which means that if the pension plan
winds up there will be enough money there to pay for the benefits,
irrespective of the financial situation of the employer.

On the other hand, with LTD plans, there is no funding
requirement. There are three kinds of plans. You can have
administrative services only; you can have an insured plan; or you
can have a plan backed by a fund. It is the employer’s option
to choose.

Given the similarity between these two kinds of plans, that
both are there to provide income insurance to people who are
unable to earn for themselves, it kind of begs the question: Why
the double standard between the two kinds of pension plans?
Mr. Bell touched on that in his testimony. This is an area that
cries out for additional provincial regulation. It is a matter of
provincial responsibility.

However, what faces us right now is a situation with a small
number of extremely vulnerable people, and there is a solution
here that provides a way of dealing with this situation and also of
providing a level of security going forward for other employees
who are in this situation.

Bill S-216 is a modest incremental change that is consistent
with other recent changes to insolvency legislation that provided
limited creditor protection for pension plan contributions and
unpaid wages. As Mr. Bell has testified and others more
competent in the area of finances than I have testified, the
effect on an employer’s ability to raise capital is expected to be
minimal. This is intuitively obvious, given that out of the
30,000 employees that Nortel had at its peak in Canada, there
are 400 disabled.

I support Bill S-216. It is an important first step to improving
benefit security for Canada’s most vulnerable workers. I have also
made a submission to the committee that addresses some
technical issues associated with the bill. They are really quite
minimal; I would describe this bill as having good bones. It is
clear to me what its intent is. I believe it is quite workable. The
submissions I have made to the committee are in the spirit of
moving it forward closer to something that it would look like in
its final version.

Frank Swedlove, President, Canadian Life and Health Insurance
Association: I am pleased to have the opportunity to be here today
on behalf of the Canadian Life and Health Insurance Association
to comment on Bill S-216.

des travailleurs durant des périodes où ils n’ont plus un emploi
rémunérateur, à cause de leur âge ou d’une invalidité découlant
d’un accident, d’une maladie ou d’un incident en milieu de travail,
ce qui est souvent le cas.

En ce qui concerne les régimes de retraite, il y a une obligation
de les financer. Il y a un régime fédéral et provincial rigoureux
pour les sociétés sous réglementation fédérale. Il y a la Loi sur les
normes de prestations de pension, et toutes les provinces, sauf
l’Île-du-Prince-Édouard, ont des lois qui exigent le financement
des régimes de retraite jusqu’à une certaine norme de solvabilité,
ce qui signifie que, si le régime est liquidé, il y a assez d’argent
pour payer les prestations, quelle que soit la situation financière
de l’employeur.

Par contre, le financement des régimes ILD n’est pas
obligatoire. Il y a trois sortes de régimes. Il y a des services
administratifs seulement; des régimes assurés ou des régimes
appuyés par un fonds. C’est l’employeur qui choisit.

Étant donné la similitude de ces deux types de régimes, vu que
les deux assurent le revenu de personnes incapables de gagner leur
vie, on peut se poser la question suivante : pourquoi y a-t-il deux
poids deux mesures? M. Bell y a fait allusion dans son
témoignage. C’est un domaine qui nécessite absolument une
réglementation provinciale supplémentaire. C’est une question de
compétence provinciale.

Mais nous sommes confrontés maintenant à une situation où il
y a un petit nombre de personnes extrêmement vulnérables et une
solution qui permet de corriger la situation et d’assurer à l’avenir
une certaine sécurité à d’autres employés qui seraient dans la
même situation.

Le projet de loi S-216 représente un modeste changement
conforme à d’autres modifications apportées récemment aux lois
sur l’insolvabilité, qui prévoient une protection limitée des
créanciers à l’égard des cotisations de retraite et des salaires non
versés. Comme l’a indiqué M. Bell et d’autres, plus compétents
que moi dans le domaine des finances, l’effet sur la capacité d’un
employeur d’obtenir du capital devrait être minime. C’est évident
intuitivement, étant donné que sur les 30 000 employés que
comptait Nortel à son apogée au Canada, 400 sont invalides.

Je suis en faveur du projet de loi S-216. C’est une première
étape importante pour améliorer la sécurité des prestations aux
travailleurs les plus vulnérables du Canada. J’ai présenté au
comité un mémoire sur quelques questions techniques liées au
projet de loi. Elles sont plutôt minimes. Je dirais que ce projet de
loi a de bons os. Son intention est claire, selon moi. Je pense qu’il
peut s’appliquer assez facilement. Les propositions que j’ai faites
au comité visent à le rapprocher de ce à quoi il pourrait
ressembler dans sa version finale.

Frank Swedlove, président, Association canadienne des compagnies
d’assurance de personnes : Je suis heureux d’être ici aujourd’hui, au
nom de l’Association canadienne des compagnies d’assurance de
personnes, pour présenter notre point de vue sur le projet de
loi S-216.
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[Translation]

The Canadian life and health insurance industry understands
the critical importance of ensuring that employees on Long-term
Disabilty or LTD are protected in the event of a plan sponsor’s
financial stress or insolvency. The life and health insurance
industry has a longstanding role in providing safe and reliable
LTD plans to Canadians.

In September, the CLHIA prepared a policy paper on
Protecting Canadians’ Long Term Disability Benefits in which
we present our analysis and recommendations for addressing this
important issue. We have provided copies of this paper to
the Committee.

[English]

Senator Eggleton stated in his March 30, 2010, speech on the
second reading of Bill S-216 that the purpose of this bill is to
protect employees on long-term disability. The life and health
insurance industry is 100 per cent supportive of this goal. History
has shown that when an employer becomes insolvent and its LTD
plan was uninsured, disabled employees can lose their benefits.
This creates a severe financial and emotional burden on some of
the most vulnerable people in society, since they often have few, if
any, prospects of returning to work in the future.

We recognize that this bill attempts to address this issue.
However, in many bankruptcies, there are insufficient funds
available, and so such an approach may not ultimately protect
those with underfunded LTD plans. Providing preferred status to
those on LTD in the event of their employer’s bankruptcy is an
after-the-fact solution. It fundamentally relies on there being
adequate funds available in bankruptcy to cover all future
liabilities for those on LTD.

Currently in Canada there is little regulation on self-insured plans,
which was the case with Nortel. There is no requirement that
employers set aside adequate reserves to cover future liabilities arising
from these plans. If reserves are set aside, there is no restriction on
how those funds are invested. There is also no obligation to keep
funds in trust to protect them from other creditors.

As a result, there are no protections in place to ensure there are
adequate funds available to support ongoing LTD claims in the
event of an employer’s bankruptcy.

Broadly, there are two ways to address this issue. One
approach is to require a plan sponsor to establish reserves
under a separate disability fund, which is substantially the same
actuarial requirement as insured plans. However, there is no
regulatory structure in place to insure sufficient funds have been
allocated. At the end of the day, there is no guarantee that
sufficient funds will be available.

[Français]

L’industrie canadienne des assurances de personnes comprend
qu’il est d’une importance cruciale de s’assurer que les salariés,
qui ont une invalidité de longue durée, ou ILD, soient protégés en
cas d’un stress financier ou d’une insolvabilité du promoteur de
régime. Depuis longtemps, notre industrie fournit aux Canadiens
des régimes d’assurance ILD sûrs et fiables.

En septembre dernier, l’ACCAP a préparé un énoncé de
position pour protéger les prestations d’assurances invalidités de
longue durée des Canadiens, qui présente une analyse de la
situation de l’arrêt et des recommandations pour traiter cette
question importante. Des exemplaires de ce document ont été
remis au comité.

[Traduction]

Le sénateur Eggleton a déclaré dans son allocution
du 30 mars 2010 à l’occasion de la deuxième lecture du projet
de loi S-216 que le projet de loi a pour objet de protéger les
employés qui touchent des prestations d’invalidité de longue
durée. L’industrie des assurances de personnes se range sans
réserve à cet objectif. L’on a vu des salariés en invalidité couverts
par un régime ILD non assuré perdre leurs prestations lorsque
leur employeur est devenu insolvable. Une telle situation impose
un stress financier et émotionnel extrêmement lourd à des
personnes dont les chances de réintégrer un jour le marché du
travail sont souvent très minces, voire inexistantes.

Nous reconnaissons que ce projet de loi vise à régler ce
problème. Toutefois, dans bien des faillites, les fonds disponibles
sont insuffisants, et une telle approche risquerait de ne pas
protéger les personnes dont le régime ILD est sous-capitalisé.
Accorder un statut prioritaire aux salariés en ILD en cas de faillite
de leur employeur est une solution « après-coup ». Elle suppose
l’existence de fonds suffisants, en cas de faillite, pour couvrir
toutes les demandes de règlement futures des salariés en ILD.

À l’heure actuelle, au Canada, les régimes autoassurés, comme
celui de Nortel, ne sont guère réglementés. Les employeurs ne sont
pas tenus d’établir des réserves qui permettront de faire face aux
obligations futures de ces régimes, et, si de telles réserves sont bel et
bien constituées, il n’existe aucune restriction quant à la façon dont
les fonds en cause peuvent être investis. En outre, les fonds n’ont pas
à être conservés en fiducie afin de les protéger contre les créanciers.

Par conséquent, aucun mécanisme en place ne permet de
garantir, en cas de faillite d’un employeur, que les fonds
nécessaires seront disponibles pour continuer de payer les
prestations futures d’ILD.

En gros, il y a deux façons de régler ce problème. La première
approche consiste à exiger des promoteurs de régimes qu’ils
constituent des réserves dans un fonds invalidité séparé, assujetti
essentiellement aux mêmes exigences actuarielles que les régimes
assurés. Toutefois, il n’existe pas de mécanisme réglementaire
assurant que des fonds suffisants seraient alloués. Au bout du
compte, rien ne garantit que les fonds nécessaires seraient disponibles.
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Alternatively, requiring that LTD plans be offered on an
insured basis provides the maximum protection for disabled
employees and ensures they are paid regardless of their plan’s
financial status. We believe that this is ultimately the best route
forward to address the protection of those on LTD.

I will provide you with an overview of how insured plans work
and the protections they afford to those on long-term disability.
With insured plans, the risk of financial liability for providing the
LTD benefits is transferred to the insurer. In order to meet
expected future payment obligations, the insurer sets up a reserve
fund that requires actuarial evaluation and reporting. As an added
level of protection, insurers are required to hold a capital cushion
to support their obligations. This capital can be drawn upon in the
event that more workers than expected experience disabilities.

The key point is that the insurer’s responsibility with respect to
disability benefits continues even when the plan sponsor
experiences financial difficulty or after the plan is terminated.
Indeed, after a plan sponsor’s bankruptcy, the insurer will
continue to receive benefits for disabilities that began when the
group policy was in force.

Government regulators monitor insurance companies to ensure
they maintain sufficient assets to meet their liabilities. In the
extremely unlikely case that a Canadian insurance company
becomes insolvent, the relevant prudential regulator would step
in to ensure an orderly windup or restructuring process with a
minimal impact on policyholders. In such cases, the full asset base
of the insurer is available to support disabled employees. In fact,
disabled employees and other policyholders rank ahead of other
creditors in such situations. Should the assets of the insurer be
insufficient to cover all claims, long-term disabled employees would
be covered by Assuris, which would continue to insure that
payments of up to $2,000 per month or 85 per cent of the monthly
benefit, whichever is greater, are made to such employees.

[Translation]

In order to protect those on LTD, it is crucial that there be
funds available to support all ongoing disability liabilities even if
the employer is bankrupt.

The most effective option to achieve the public policy objective
of fully protecting individuals on LTD, with minimum
administrative cost and complexity, is clearly to require that
LTD plans be offered on an insured basis.

[English]

The life and health insurance industry’s fulsome policy position
on this issue is included in your package for your information.

La seconde approche, qui est d’exiger que les régimes ILD
soient offerts sur une base assurée, procure la meilleure protection
qui soit aux salariés en invalidité et garantit que ces derniers
toucheront leurs prestations, quelle que soit la situation financière
du promoteur de régime. Nous croyons que c’est la meilleure
solution pour protéger les prestataires.

Je vous exposerai maintenant brièvement la façon dont
fonctionnent les régimes assurés, ainsi que les protections qu’ils
procurent à ceux qui touchent des prestations d’ILD. Dans les
régimes assurés, le risque et les obligations financières liés aux
prestations d’ILD sont transférés à l’assureur. En vue de répondre
aux demandes de règlement futures, l’assureur constitue un fonds
de réserve faisant l’objet d’une évaluation actuarielle et de
rapports. Comme protection supplémentaire, les assureurs sont
tenus d’avoir un coussin de fonds propres à l’appui de leurs
obligations. Ils puiseraient dans ces fonds si un plus grand
nombre que prévu de salariés étaient en invalidité.

Le point qu’il faut retenir, c’est que l’assureur demeure
responsable des prestations d’invalidité, même en cas de revers
financiers du promoteur ou si le régime prend fin. De fait, après la
faillite d’un promoteur de régime, l’assureur continue de payer les
prestations qui étaient en cours de versement lorsque la police
collective a pris fin.

Les autorités gouvernementales de réglementation contrôlent
les sociétés d’assurances pour s’assurer qu’elles maintiennent un
actif suffisant pour satisfaire à leurs obligations. Il est très peu
probable qu’un assureur canadien devienne insolvable, mais si
cela devait se produire, le responsable de la réglementation
prudentielle pertinent interviendrait pour que la liquidation ou la
restructuration se fasse de façon ordonnée et que les titulaires de
polices s’en ressentent le moins possible. Dans un tel cas,
l’ensemble des actifs détenus par l’assureur est disponible pour
protéger les salariés en invalidité; en fait, ces derniers, ainsi que les
autres titulaires de polices, ont préséance sur les autres créanciers
dans une telle situation. Si les actifs de l’assureur s’avéraient
insuffisants pour régler tous les sinistres, les salariés en ILD
seraient couverts par Assuris, qui verrait à ce que leur soit versé
jusqu’à 85 p. 100 des prestations mensuelles ou 2 000 $ par mois,
si ce montant est plus élevé.

[Français]

Afin de protéger les personnes en ILD, il est primordial que les
fonds nécessaires au respect de toutes les obligations en matière
d’invalidité soient disponibles, et ce, même si l’employeur fait faillite.

Il est clair que l’approche la plus efficace à l’appui de l’objectif
gouvernemental de protéger pleinement les salariés en invalidité,
et ce, à moindre coût administratif et sans complexité indue, est
d’exiger que les régimes d’assurance ILD soient offerts sur une
base assurée.

[Traduction]

L’énoncé de position de l’industrie des assurances de personnes
sur cette question se trouve dans la documentation qui vous a
été remise.
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Thank you for your time. I would be pleased to respond to
any questions.

The Deputy Chair: I have a little clarification from Mr. Pierlot.
We can make amendments at the committee level, but we can also
do them when we report to the Senate.

Did you make some specific recommendations about possible
amendments that would fine-tune this bill that we could introduce
at the next stage? We would like the bill to be as perfect as possible,
if perfection can be done by Parliament. I am wondering whether
what you are proposing would not guarantee but certainly give
some certainty around the administration of this in the future and
also against any kind of legal action against the bill.

Mr. Pierlot: Thank you for the question. When I went through
the bill, it was clear to me that the intent was to secure disability
plan benefits, so the amendments that I suggested— and I am not
saying they are perfect— are intended to assist the bill to achieve
that end. I will give you several examples of what the amendments
are focused on.

There are some small changes in there of a technical nature to
accommodate multi-employer disability plans, because not all
disability plans are single employer. There is another change to
accommodate individuals who might be on a waiting period on a
short-term disability plan, so that if they would become entitled to
long-term disability benefits after the date of the bankruptcy, they
would still get them. It is a technical transitional issue. There are a
few points in there to address surplus assets and deficiencies and
how those might be addressed.

I have also inserted into the bill the option, as suggested by
Mr. Swedlove, that settling the whole insurance obligation via
transfer to an insurance company could be quite an attractive
option in some circumstances. That simply adds to the options of
the bill.

With respect to the litigation issue that was discussed earlier, I
have also inserted about 10 words at the end in clause 8 so that
the bill would apply more clearly; I think the bill does apply, but I
wanted to reduce any ambiguity that the bill might not apply to
current proceedings under way.

That would probably adequately address the litigation issue. If
you want me to speak more on the litigation issue, I am happy to
do so.

The Deputy Chair: I do not want to take all the time, but I have
a short question for Mr. Bell.

You mentioned that there were three different steps, and this
could be the first step, but in fact as legislators we would have to
start discussion with the provinces to ensure that in the future we
do not have that kind of situation and that it can be corrected.
Part of it would be to have the insured plan administered and
funded on a regular basis through an insurance group, paying a
premium, both employee and employer. The money would be
there, whether the company goes down or not.

Je vous remercie de votre attention. Je suis à votre disposition
pour toute question que vous pourriez avoir.

La vice-présidente : J’aimerais demander une petite précision à
M. Pierlot. Nous pouvons proposer des amendements au niveau
du comité, mais nous pouvons aussi le faire lorsque nous
présentons notre rapport au Sénat.

Avez-vous fait des recommandations précises sur d’éventuelles
modifications qui amélioreraient le projet de loi et que nous
pourrions présenter à la prochaine étape? Nous aimerions que le
projet de loi soit aussi parfait que possible, dans la mesure où la
perfection est possible au Parlement. Je me demande si ce que
vous proposez ne garantirait pas ou ne rendrait pas plus certaine
l’administration de cette question à l’avenir et n’assurerait pas une
certaine protection en cas de poursuites liées au projet de loi.

M. Pierlot : Je vous remercie de la question. À la lecture du
projet de loi, il m’est apparu évident que l’objectif visé était de
protéger les prestations d’invalidité, de sorte que les modifications
que j’ai suggérées — et je ne dis pas qu’elles sont parfaites —
visent à aider le projet de loi à atteindre cet objectif. Je vous
donnerai quelques exemples de la nature des modifications.

Il y a quelques petits changements techniques afin de tenir
compte des régimes d’invalidité interentreprises, parce que les
régimes ne relèvent pas toujours d’un seul employeur. Il y a une
autre modification visant à tenir compte des personnes qui sont en
période d’attente et qui touchent des prestations d’un régime
d’invalidité de courte durée, afin qu’elles aient droit aux prestations
d’invalidité de longue durée après la date de la faillite. Il s’agit d’un
problème technique de transition. Il y a aussi quelques suggestions
concernant les actifs excédentaires ou insuffisants.

J’ai également ajouté dans le projet de loi la possibilité, comme
l’a suggéré M. Swedlove, de régler l’obligation de l’assurance par
un transfert à une compagnie d’assurances, ce qui pourrait être
une option assez intéressante dans certains cas. Cela ajoute
simplement une autre option au projet de loi.

En ce qui concerne le problème des poursuites, dont il a été
question plus tôt, j’ai également ajouté une dizaine de mots à la
fin de l’article 8 afin que le projet de loi s’applique plus
clairement. Je pense que le projet de loi s’applique, mais je
voulais éliminer toute ambiguïté au sujet de la non-application du
projet de loi aux procédures en cours.

Cela réglerait probablement le problème des poursuites. Si
vous voulez des explications, je suis prêt à en donner.

La vice-présidente : Je ne veux pas prendre tout le temps, mais
j’ai une brève question pour M. Bell.

Vous avez indiqué qu’il y a trois étapes différentes et que celle-
ci pourrait être la première, mais en réalité, les législateurs
devraient commencer à discuter avec les provinces pour s’assurer
que la situation actuelle ne se reproduit plus et qu’elle peut être
corrigée. Il s’agirait, entre autres, de faire administrer et financer
le régime assuré sur une base régulière, par un groupe d’assurance,
l’employé et l’employeur versant des cotisations. L’argent serait
là, que l’entreprise fasse faillite ou non.
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We have some homework to do after this bill. We would pass
this bill, possibly with some of your amendments, and at the same
time look to the future.

You come from B.C. and you deal with Alberta. Do you feel the
provinces would be ready to go ahead in solving a problem that
Canada seems to be afflicted with more than most of its partners?

Mr. Bell: I do not have my finger on the pulse of exactly what
they would do. I would imagine that the provinces would be
interested in talking about that. It fits with the discussion they
have had on pensions over the last year and a bit. I do not think it
would be a brand new discussion for them.

The Deputy Chair: I have made my point.

Senator Eggleton: Those are excellent points and answers. I
want to explore this litigation issue a little more, because that is
the issue that seems to keep coming up.

Mr. Pierlot, you are the lawyer here. The other two may by
chance have law degrees, but you are the lawyer and the expert on
this particular subject. I want to ask you about the possibilities of
this getting tied up in litigation. We are hearing that maybe this
will not serve people very well, particularly the Nortel people who
are running out of time, that this could end up in the courts for a
lengthy period of time and not serve them.

That is a key argument. I would like to hear more from you
on that.

Mr. Pierlot: Thank you, senator. Part of my response will be to
repeat some of the points you have heard before. This is not a
legal statement but more a commonsensical statement: The optics
of litigating in this particular circumstance are not particularly
good. You have a very sympathetic group of people who would
suffer as a consequence of the litigation. If I were a bondholder, I
do not think I would want to go there.

The second point I want to make — Senator Eggleton alluded
to this earlier— is that to litigate or to have any chance of success
in a litigation, you need a cause of action. You need some basis in
law to actually commence a cause of action, to sue someone. In
this case, I struggle a little bit to figure out whom I would sue. If I
were a person who did not like this bill, whom would I sue? Can I
commence an action against the federal government for passing a
piece of legislation that I do not like? I could if I can make some
kind of an argument under the Charter or the Bill of Rights. You
cannot really have a piece of legislation set aside unless there is
some other principle of law that applies that you can appeal to
with which that legislation conflicts.

In the case of the Charter, there has been a spotty record trying
to litigate on economic rights. The courts have tended to shy away
from granting economic rights under the Charter, so that would
be a problematic area.

Nous avons encore du travail après le projet de loi. Nous
adopterions le projet de loi, peut-être avec certaines de vos
modifications, tout en pensant à l’avenir.

Vous venez de la Colombie-Britannique et vous êtes actif en
Alberta. Pensez-vous que les provinces seraient prêtes à aller de
l’avant pour régler un problème qui semble affliger davantage le
Canada que la plupart de ses partenaires?

M. Bell : Je ne sais pas exactement ce qu’elles feraient.
J’imagine que les provinces seraient intéressées à en parler. C’est
dans l’esprit des discussions qu’elles ont eu sur les retraites depuis
environ un an. Je ne pense pas que ce serait un sujet de discussion
complètement nouveau pour elles.

La vice-présidente : C’est ce que je crois.

Le sénateur Eggleton : Ce sont d’excellents arguments et de très
bonnes réponses. J’aimerais revenir un peu sur les poursuites,
parce que cette question semble refaire surface sans cesse.

Monsieur Pierlot, vous êtes l’avocat ici. Les deux autres
témoins ont peut-être, par hasard, un diplôme en droit, mais vous
êtes l’avocat et l’expert en la matière. Je voudrais vous demander
quelles sont les possibilités de blocage judiciaire. Nous entendons
dire que ce projet de loi ne servira peut-être pas bien les gens, en
particulier les employés de Nortel qui sont dans une course contre
la montre, que les tribunaux pourraient être saisis de la question
et que les jugements mettraient beaucoup de temps à venir, ce qui
ne servirait pas les gens.

C’est un argument clé. J’aimerais savoir ce que vous en pensez.

M. Pierlot : Merci, sénateur. Ma réponse répétera en partie des
observations que vous avez déjà entendues. Ce n’est pas une
déclaration juridique, mais plutôt une question de bon sens : la
perspective d’une poursuite dans cette situation particulière n’est
pas particulièrement réjouissante. Il y a un groupe de gens très
sympathiques qui en souffrirait. Si j’étais détenteur d’une
obligation, je ne pense pas que je voudrais aller dans cette direction.

Le deuxième point— le sénateur Eggleton y a fait allusion plus
tôt — est que, pour intenter des poursuites ou pour avoir une
chance d’obtenir gain de cause, il faut une cause d’action. Il faut
un fondement juridique pour intenter une poursuite. Dans ce cas,
j’ai du mal à déterminer contre qui j’intenterais la poursuite. Si je
n’aimais pas le projet de loi, qui poursuivrais-je? Puis-je
poursuivre le gouvernement fédéral, parce qu’il a adopté une loi
que je n’aime pas? Je pourrais peut-être invoquer la Charte des
droits et libertés. On ne peut pas vraiment exclure une loi à moins
qu’un autre principe de droit s’applique et indique avec quoi la loi
entre en contradiction.

Dans le cas de la Charte, il y a eu quelques rares tentatives de
poursuites liées aux droits économiques. Les tribunaux ont eu
tendance à éviter de conférer des droits économiques en vertu de
la Charte; ce serait donc problématique.
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The other possibility would be to make some kind of an
argument that clause 8 of the bill, which essentially makes the bill
apply to current proceedings, is not applicable in the circumstances.
I would put in some understanding that that was the intent. I added
a bit of additional wording to deal with that situation.

I think that probably my main issue is not really seeing where
the cause of action would lie.

The other point I would like to make is that, as was mentioned
in earlier testimony, there is an issue outstanding that is currently
being litigated that is being taken to the Court of Appeal on an
agreement that was signed. If this bill were passed, it could
potentially make that litigation moot and actually reduce the
likelihood of future litigation.

Those are my comments on that. If there are further questions,
I am happy to answer them.

Senator Eggleton: Could I also ask about the time factor?
Litigation can go on for some period of time. Looking at a
cost-benefit analysis, there is the amount of less than $100 million
versus the $6 billion in global assets or the $1 billion in Canadian
assets. It seems there has to be some cost-benefit analysis done by
people before they decide to enter into a court case. Could you
comment on that?

Mr. Pierlot: In this context, litigation is a commercial decision.
People will do it if it makes business sense, and they will not do it
if it does not make sense. It would take quite a bit of time for such
an issue to be litigated. It has been a few years since I litigated, but
the last time I did, it could take 12 to 18 months to get before the
Superior Court on an issue. Maybe you could accelerate the
schedule. Then if it goes to the Court of Appeal, it could take
another year or two. It is not unusual for an action to take 7 to
10 years to get from the Superior Court to the Supreme Court.

I understand from previous testimony that the Canadian estate
of Nortel is about $1 billion. Here, we are talking about maybe
$60 million to $80 million at play. If I were a creditor, I would be
concerned about the risk that that litigation could hold up my
larger claim, because I would probably want to make sure that I
received most of what I was entitled to. I would be concerned that
I might be delayed in realizing my claim on the larger piece.

Senator Eggleton: Mr. Swedlove, you quite correctly point out
that more needs to be done. In fact, you have all pointed out that
more needs to be done here than just Bill S-216. However, Bill S-216
is intended as a first step, or a stopgap. It is actually the only way
that we can deal with the current issue of Nortel and perhaps some
other bankruptcy issues, or CCAA issues, over the next little while
until something comes together, bearing in mind that something
coming together could involve consultations with the federal
government and the provinces. We all know that takes a long
time. Can you see Bill S-216 in that light?

Mr. Swedlove: Yes, senator, I can see it in that light. Obviously,
if there were an agreement amongst the provinces and the federal
government that all LTDs were to be insured policies, I am not

L’autre possibilité serait de faire valoir que l’article 8 du projet
de loi, qui vise essentiellement à appliquer le projet de loi aux
procédures actuelles, ne s’applique pas dans les circonstances.
J’ajouterais une disposition pour préciser que c’était l’intention.
J’ai ajouté quelques mots à cet effet.

Mon principal argument est que je ne vois pas vraiment quelle
serait la cause d’action.

L’autre point est que, comme d’autres témoins l’ont déjà
indiqué, il y a actuellement un problème non résolu qui fait l’objet
d’une poursuite devant la Cour d’appel, au sujet d’un accord qui a
été signé. Si le projet de loi est adopté, il pourrait rendre cette
poursuite inutile et réduire la probabilité de poursuites futures.

Voilà mes observations à ce sujet. Si vous avez d’autres
questions, je serai ravi d’y répondre.

Le sénateur Eggleton : Puis-je vous demander ce que vous
pensez du facteur temps? Les poursuites peuvent durer pendant
un certain temps. Dans une analyse avantages-coûts, il y a un
montant de moins de 100 millions de dollars comparativement à
un actif mondial de 6 milliards de dollars ou à un actif canadien
de 1 milliard de dollars. Il faut bien une analyse avantages-coûts
avant de décider d’aller devant les tribunaux. Qu’en pensez-vous?

M. Pierlot : Dans ce contexte, la poursuite est une décision
commerciale. On la prend s’il y a un intérêt commercial et on ne la
prend pas s’il n’y en a pas. Il faudrait beaucoup de temps pour
faire trancher la question par les tribunaux. Je n’ai pas plaidé
depuis quelques années, mais la dernière fois, il pouvait falloir
de 12 à 18 mois avant que la Cour supérieure rende sa décision.
On peut peut-être accélérer les choses. Puis, si la cause va en
appel, il faut encore un an ou deux. Il n’est pas inhabituel qu’une
cause mette de sept à 10 ans pour passer de la Cour supérieure à la
Cour suprême.

Je crois comprendre d’après le témoignage précédent que
Nortel a une masse de faillite canadienne d’environ 1 milliard de
dollars. Il est question ici d’environ 60 à 80 millions de dollars. Si
j’étais un créancier, je m’inquiéterais du risque que cette poursuite
empêche de régler les créances plus importantes, parce que je
voudrais probablement m’assurer de recevoir le plus gros montant
possible. Je m’inquiéterais de la possibilité d’un délai dans la
réalisation de ma créance plus importante.

Le sénateur Eggleton : Monsieur Swedlove, vous avez fait
remarquer avec raison qu’il faut aller plus loin. De fait, vous avez
tous indiqué qu’il ne faut pas se contenter du projet de loi S-216.
Mais le projet de loi S-216 vise à être une première étape, une
mesure provisoire. C’est en réalité la seule façon de régler le
problème actuel de Nortel et peut-être d’autres problèmes liés à la
faillite ou à la LACC, pendant un certain temps, jusqu’à ce qu’il
se passe autre chose, notamment des consultations entre le
gouvernement fédéral et les provinces. Nous savons tous que cela
prend beaucoup de temps. Pouvez-vous voir le projet de loi S-216
sous cet angle?

M. Swedlove : Oui, sénateur, je peux le voir sous cet angle. De
toute évidence, si les provinces et le gouvernement fédéral
s’entendaient pour dire que toutes les assurances ILD sont des
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quite sure of any need for Bill S-216. You are correct to say it
would be somewhat of a stopgap measure. We are aggressively
bringing this issue to provinces. We have written to all the
provinces, and we are following up discussions with ministers
because we think this is of extreme importance. We are hoping that
as the provinces look at their insurance legislation, which they are
doing in any event as we establish a new uniform act for insurance,
they will take this into account in the short term.

In the meantime, you are correct, senator, that this could act as
a stopgap measure.

Senator Eggleton: If I may, I will ask one more question,
Mr. Swedlove. According to Nortel employees, for years, when
they had claims, a cheque would come from an insurance company.
They said they were not aware of the fact that the company is
actually self-insured. The insurance company was only there to
administer, but they did not find this out for several years.

Do you feel there needs to be an obligation on the part of the
company to tell people what the nature of the fund is and the
nature of paying for their claims? Does the insurance company
not feel abused that it is out front and appears to be the villain, in
some cases, but in fact it is simply administering the fund? Can
you comment on that?

Mr. Swedlove: This is a real issue — the lack of understanding
as to what the employee is actually receiving. In our policy paper
that we brought out in September, we noted the fact that in most
cases people are not aware that it is an administrative services
only arrangement as opposed to an insured policy.

Increasingly, it is becoming clear on cheques that are sent in the
case of administrative services only policies that it is done by an
insurance company acting on behalf of the employer. There are
changes in that area. I agree that there can be some elements
of confusion.

Alberta and British Columbia have laws that require disclosure
that it is an administrative services only policy. However,
sometimes an employee has been an employee for many years
before becoming disabled, and that person may not be aware or
remember receiving that kind of disclosure.

In our view, disclosure could be helpful, but it is insufficient to
really deal with the problem.

Senator Eggleton: With respect to Mr. Pierlot’s suggestion on
the transition clause, clause 8, I intend to move an amendment at
the appropriate time that will be the same as the one he is
suggesting. I agree with you about any other possibilities or
something that could be subsequently looked at. Time is of the
essence for putting this into place.

polices assurées, je ne verrais pas trop le besoin d’adopter le projet
de loi S-216. Vous avez raison de dire que ce serait une mesure
provisoire. Nous portons énergiquement cette question à
l’attention des provinces. Nous avons écrit à toutes les
provinces et nous suivons les discussions avec les ministres,
parce que nous pensons que c’est une question extrêmement
importante. Nous espérons que, dans leur examen des lois sur
l’assurance, qu’elles effectuent de toute façon, pour établir une
nouvelle loi uniforme sur l’assurance, les provinces en tiendront
compte à court terme.

En attendant, vous avez raison, sénateur, de dire que cela
pourrait être une mesure provisoire.

Le sénateur Eggleton : Si je le peux, j’aimerais vous poser une
autre question, monsieur Swedlove. D’après les employés de
Nortel, pendant des années, lorsqu’ils faisaient une demande, le
chèque venait d’une compagnie d’assurances. Ils ont déclaré ne
pas savoir que l’entreprise était autoassurée. La compagnie
d’assurances n’était là que pour administrer le régime, mais ils
ne l’ont pas su pendant des années.

Pensez-vous que l’entreprise doit être tenue de communiquer à
ses employés la nature du fonds et la nature des prestations? La
compagnie d’assurances ne sent-elle pas qu’on exagère en la
faisant parfois passer pour le méchant quand, en réalité, elle ne
fait qu’administrer le fonds? Qu’en pensez-vous?

M. Swedlove : C’est un vrai problème — le manque
d’information sur ce que reçoit l’employé. Dans l’énoncé de
position que nous avons publié en septembre, nous avons fait
remarquer que, la plupart du temps, les gens ne savent pas qu’il
s’agit simplement d’une entente de services administratifs et non
d’une police assurée.

Il devient de plus en plus évident sur les chèques qui sont
envoyés pour des polices de services administratifs seulement que
les montants sont versés par une compagnie d’assurances agissant
au nom de l’employeur. Il y a des changements dans ce domaine.
Je conviens qu’il peut y avoir une certaine confusion.

L’Alberta et la Colombie-Britannique ont des lois qui exigent
qu’on indique qu’il s’agit d’une police de services administratifs
seulement. Mais il arrive parfois qu’un employé soit au service de
l’entreprise pendant de nombreuses années avant de devenir
invalide et qu’il ne sache pas ou ne se rappelle pas ce qu’il en est.

À notre avis, communiquer cette information serait utile, mais
ce n’est pas suffisant pour vraiment régler le problème.

Le sénateur Eggleton : En ce qui concerne la suggestion de
M. Pierlot au sujet de la disposition transitoire, l’article 8, j’ai
l’intention de proposer au moment opportun un amendement qui
correspondra exactement à ce qu’il suggère. Je suis d’accord avec
vous au sujet des possibilités ou de ce qui pourrait être envisagé
par la suite. Il est essentiel de mettre cela en place rapidement.
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[Translation]

The Deputy Chair: If there are no further questions, I would
like to thank our witnesses and suspend proceedings for a couple
of minutes. We will then move on to the clause-by-clause
consideration of Bill S-216.

[English]

Senator Greene: I would like to make a motion. My motion is
that we adjourn the meeting. I want to do that because we have
heard some excellent testimony today with lots of possibilities for
amending the legislation. I am not in a position to vote for the
legislation as it is, and I do not know and do not understand the
impact yet of all of the amendments that have been proposed. I
would like to be able to do that. I think that moving to clause-by-
clause study right now is premature, so I move to adjourn
the meeting.

Senator Eggleton: I do have a comment. There has not been
any amendment put to this point in time. I intend to put one
simple amendment forward that I actually read out yesterday. I
do not know why that should cause a problem. That is the only
amendment I intend to move.

I do want to point out, though, as has been said so many times,
and as these people said here today, time is running out for these
people if we do not get this before Parliament before the Christmas
break. It is not as if this is a new concept that needs more time for
consideration. It has been around since the spring. I introduced it
in March; it got second reading in June. It has been around a long
time. I intend to put only this one small amendment. I would like
us to proceed to deal with this matter in the sense of urgency for
helping these people by the end of the year.

[Translation]

The Deputy Chair: Thank you, I just wanted clarification. Until
when do you wish to adjourn?

[English]

Do you want to adjourn until the next meeting?

Senator Greene: That is at the call of the chair and the
deputy chair.

The Deputy Chair: I am asking you.

Senator Greene: I certainly agree with Senator Eggleton that
time is of the essence. I am equally convinced that the bill in its
current form will not satisfy the time requirement because it must
go to the House of Commons, and it could be an endless situation
there. Perhaps as soon as possible — I am open to that.

The Deputy Chair: We have a regular meeting every week. Do
you suggest that we have a special meeting to deal with that? I
think the steering committee could contemplate that. As far as I
am concerned, I would be willing to add a meeting next week, as
early as possible, to deal with the amendments that were proposed

[Français]

La vice-présidente : S’il n’y a pas d’autres questions, je vais
remercier nos témoins et suspendre la séance pour quelques
minutes. Nous passerons ensuite à l’étude article par article du
projet de loi S-216.

[Traduction]

Le sénateur Greene : J’aimerais présenter une motion. Ma
motion vise l’ajournement. Je voudrais que nous ajournions parce
que nous avons entendu aujourd’hui d’excellents témoignages et
de nombreuses possibilités de modifier le projet de loi. Je ne suis
pas en mesure de voter sur le projet de loi dans sa forme actuelle et
je ne connais pas et ne comprends pas encore l’incidence de toutes
les modifications qui ont été proposées. J’aimerais pouvoir y voir
plus clair. Je pense que l’étude article par article est prématurée,
alors je propose l’ajournement.

Le sénateur Eggleton : J’ai une observation à faire. Aucun
amendement n’a été proposé jusqu’ici. J’ai l’intention de proposer
un amendement simple, que j’ai lu hier. Je ne vois pas comment
cela pourrait poser problème. C’est le seul amendement que j’ai
l’intention de proposer.

Mais je tiens à souligner, comme on l’a répété à maintes
reprises et comme les témoins l’ont dit aujourd’hui, que le temps
pourrait manquer pour ces gens si nous ne renvoyons pas cela au
Parlement avant le congé de Noël. Ce n’est pas une nouvelle idée
qu’il faudrait examiner plus en profondeur. On en parle depuis le
printemps. J’ai présenté le projet de loi en mars; il y a eu la
deuxième lecture en juin. Il est dans l’air depuis longtemps. J’ai
l’intention de proposer un seul petit amendement. J’aimerais que
nous nous occupions de ce dossier avec un sentiment d’urgence,
afin d’aider les personnes visées d’ici la fin de l’année.

[Français]

La vice-présidente : Merci, je voulais juste avoir des explications.
Vous voulez ajourner jusqu’à quand?

[Traduction]

Vous voulez ajourner jusqu’à la prochaine réunion?

Le sénateur Greene : Au président et à la vice-présidente
de décider.

La vice-présidente : Je vous pose la question.

Le sénateur Greene : Je suis d’accord avec le sénateur Eggleton
que le temps presse. Je suis également convaincu que le projet de
loi dans sa forme actuelle ne pourra pas être adopté dans les délais
parce qu’il doit retourner à la Chambre des communes et qu’il
pourrait s’enliser là-bas. Peut-être le plus tôt possible — je serais
d’accord.

La vice-présidente : Nous avons une réunion ordinaire toutes
les semaines. Suggérez-vous une réunion spéciale? Je pense que le
comité de direction pourrait l’envisager. Pour ma part, je serais
d’accord pour ajouter une réunion la semaine prochaine, dès que
possible, afin d’examiner les modifications qui ont été proposées
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by one of the witnesses and deal with this properly. We will have
them in our hands, and they will be translated, and we could deal
with that next week.

Senator Greene: Well, again, that is up to the steering
committee. I would like to see what they have to say about
that. I am not opposed to it. Let us put it that way.

The Deputy Chair:Okay. Is everyone agreed on the adjournment?

Senator Ogilvie: To be certain, Madam Chair, my understanding
is, then, that the motion is to adjourn the meeting, the date to be
determined and recommended by the steering committee; is that
the motion?

The Deputy Chair: Yes.

Senator Greene: Yes.

Senator Ogilvie: Thank you.

Senator Harb: May I make a friendly amendment to that? Is it
at all possible that Senator Eggleton’s amendment be tabled so
that at least you have it tabled? We are all acting in good faith
here, and I think our intention is to find a resolution that is a win-
win resolution. As such, it would be good at least to table it. If we
receive it, that will allow the secretariat to prepare it as part of the
document for when we come back.

We have not heard anything earth shattering telling us that
what Senator Eggleton is proposing will cause troubles. If
anything, from everything we have heard, there is a plus to it;
there is no negative to it, notwithstanding the one comment we
heard yesterday.

If we want to really act in good faith— and I do believe we are
all acting in good faith— I recommend we receive it and table it.
We do not have to vote.

The Deputy Chair: Like the other amendments?

Senator Harb: Just to receive it and table it so at least —

Senator Greene: Like the other amendments that our witnesses
are proposing. Would that be okay?

The Deputy Chair: Are you willing to table your amendment?

Senator Eggleton: Yes, I will table the amendment. If you want
to look at clause 8 of the bill, on the very last page, the wording
you see there would stand. There is no change in terms of leaving
the wording as it is, but an additional few words would be added.

After the word ‘‘section,’’ instead of a period put a comma and
then the following words: ‘‘and notwithstanding any Judgment or
Order by any Court during those proceedings.’’

I will read it one more time. I have it here both in English and
in French, and the clerk has a copy: ‘‘Notwithstanding any
Judgment or Order by any Court during those proceedings.’’

par l’un des témoins et de le faire correctement. Nous les aurions
entre les mains, elles auraient été traduites et nous pourrions les
étudier la semaine prochaine.

Le sénateur Greene : Encore une fois, c’est au comité de
direction de décider. J’aimerais voir ce qu’ils en disent. Je ne suis
pas opposée.

La vice-présidente : Bien. Tout le monde est d’accord pour
l’ajournement?

Le sénateur Ogilvie : Chose certaine, madame la présidente, si je
comprends bien, la motion vise à ajourner jusqu’à une date à
déterminer et recommandée par le comité de direction, n’est-ce pas?

La vice-présidente : Oui.

Le sénateur Greene : Oui.

Le sénateur Ogilvie : Merci.

Le sénateur Harb : Puis-je présenter une modification amicale?
Est-il possible que l’amendement du sénateur Eggleton soit déposé
afin que vous puissiez le déposer vous-même? Nous sommes tous
de bonne foi, et je pense que notre intention est de trouver une
résolution gagnante. Il conviendrait donc au moins de la déposer.
Si nous l’acceptons, cela permettra au secrétariat de l’insérer dans
les documents que nous aurons lorsque nous reviendrons.

Nous n’avons pas entendu de déclarations fracassantes laissant
penser que ce que propose le sénateur Eggleton créera des ennuis.
Au contraire, d’après ce que nous avons entendu, c’est un plus; il
n’y a rien de négatif, mis à part un seul commentaire hier.

Si nous voulons vraiment agir de bonne foi — et je crois que
nous sommes tous de bonne foi — je recommande de recevoir
l’amendement et de le déposer. Nous ne sommes pas obligés
de voter.

La vice-présidente : Comme les autres modifications?

Le sénateur Harb : Simplement le recevoir et le déposer pour
qu’au moins...

Le sénateur Greene : Comme les autres modifications que
proposent nos autres témoins. Ce serait acceptable?

La vice-présidente : Êtes-vous disposé à déposer votre
amendement?

Le sénateur Eggleton : Oui, je le déposerai. À l’article 8 du
projet de loi, sur la dernière page, le libellé actuel serait maintenu.
Rien ne serait changé dans ce qui existe déjà, mais quelques mots
seraient ajoutés.

Après le mot « article », au lieu d’un point, on met une virgule
et on ajoute : « et ce, malgré tout jugement ou ordonnance d’un
tribunal au cours de ces procédures. »

Je le lirai à nouveau. Je l’ai ici en anglais et en français, et la
greffière en a une copie : « et ce, malgré tout jugement ou
ordonnance d’un tribunal au cours de ces procédures ».
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The purpose of this is to give even greater certainty. When the
bill was originally drafted and presented to the Senate, there had
not been a judgment exercised by the court in dealing with the
CCAA issue of the health and welfare trust fund. Since then,
under the existing rules, they have put forward an order. While
the original wording was intended to cover it, in any event this
additional wording just adds a greater degree of certainty. It is the
same wording that Mr. Pierlot also suggested here.

The only other thing I wish to say is that I am very concerned
about adjournment of this because of the time factor. I cannot
support adjournment. If that is the wish of the committee to do it,
then so be it —

Senator Plett: It is not debatable.

Senator Eggleton: — but I would ask for a recorded vote.

Line Gravel, Clerk of the Committee: I will take a recorded
vote, then.

Senator Harb: May I make a suggestion, colleague? This
committee really works on a non-partisan basis. We try
everything we can in order to provide accommodations. I
presume even if your motion were to be dealt with now and we
vote on it, it would take us until next week anyway in order to
table it back in the Senate and all that.

What we are trying to do — and I presume my colleague is
trying to do— is to take a bit of time in order to digest what the
witnesses told us yesterday and today and, perhaps, to go back
and see also what the administration may have in mind, given
what they have heard, in the hope that we will be able to move
forward with this. Of course we will have a chance to vote on it
one way or another at the next meeting. Those few days will give
us the opportunity to see if we can come up with some sort of
positive resolution to it that will be taken to the Senate. It is my
hope that, notwithstanding anything, on Tuesday we will be able
to report back to the Senate, or at the meeting after the next
meeting we will be able to report back to the Senate. It would be
fantastic if we had something that is unanimous that we can all
agree to, in the sense that we can have a situation where we can
help those we want to help.

That is the only reason. It is quite obvious we will not win in
the nays, notwithstanding that, but also at the same time, in the
spirit of good cooperation and good faith, maybe that is what we
should do.

Senator Eggleton: I appreciate your argument on this, but I
have yet to hear any argument from those who are representing
the government side with respect to how they feel on this issue in
support of it.

The Deputy Chair: Senator Eggleton, I think we have heard
your argument, and we know you are passionate about your bill.

Senator Eggleton: All right.

The Deputy Chair: I know it is not a debatable motion and we
have to take into account at least the fact that we were flexible in
terms of allowing Senator Harb also to express himself and

L’objectif visé est d’accroître la certitude. Quand le projet de loi
a été rédigé et déposé au Sénat, aucun tribunal n’avait rendu de
décision sur le problème des fonds de santé et de bien-être dans le
contexte de la LACC. Depuis, en vertu des règles existantes, il y a
eu une ordonnance. Le texte original visait à couvrir cette
situation, mais pour plus de certitude, ces quelques mots seraient
ajoutés. C’est exactement ce qu’a suggéré M. Pierlot.

J’ajoute également que l’ajournement m’inquiète beaucoup à
cause du facteur temps. Je ne peux pas appuyer l’ajournement. Si
tel est le souhait du comité, soit...

Le sénateur Plett : Ce n’est pas sujet à débat.

Le sénateur Eggleton : ...mais je demanderais un vote par appel
nominal.

Line Gravel, greffier du comité : Il y aura un vote par appel
nominal, dans ce cas.

Le sénateur Harb : Puis-je faire une suggestion, cher collègue?
Le comité travaille vraiment dans un esprit non partisan. Nous
faisons tout ce que nous pouvons pour trouver des
accommodements. Je suppose que, même si votre motion était
examinée maintenant et que nous votions, il faudrait attendre à la
semaine prochaine afin de pouvoir la déposer au Sénat.

Ce que nous essayons de faire — et je présume que c’est aussi
que ce que cherche mon collègue — c’est de prendre un peu de
temps pour digérer ce que les témoins nous ont dit hier et
aujourd’hui et, peut-être, revenir et voir également ce que
l’administration pourrait avoir en tête, compte tenu de ce que
nous avons entendu, dans l’espoir de pouvoir aller de l’avant.
Évidemment, nous aurons la possibilité de voter d’une façon ou
d’une autre à la prochaine réunion. Ces quelques jours nous
aideront à voir si nous pouvons trouver une résolution positive
qui sera présentée au Sénat. J’espère que, malgré tout, nous
pourrons faire rapport au Sénat mardi, ou à la réunion après la
prochaine réunion. Ce serait fantastique si nous avions une
proposition unanime, qui nous permettrait d’aider ceux que nous
voulons aider.

C’est la seule raison. Il est assez évident que les non ne
l’emporteront pas, mais en même temps, dans un esprit de
coopération et de bonne foi, c’est peut-être ce que nous devrions
faire.

Le sénateur Eggleton : Je comprends votre argument, mais
nous n’avons pas encore entendu l’opinion de ceux qui
représentent le gouvernement. Ils ne nous ont pas encore dit ce
qu’ils pensent.

La vice-présidente : Sénateur Eggleton, je pense que nous avons
compris votre argument, et nous savons que votre projet de loi
vous tient à cœur.

Le sénateur Eggleton : D’accord.

La vice-présidente : Je sais qu’il ne s’agit pas d’une motion sujette
à débat et que nous devons tenir compte au moins du fait que nous
sommes souples pour permettre au sénateur Harb de s’exprimer et
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Senator Greene giving some rationale. Further discussion would
certainly not bring more support. What is important is to have the
bill pass. If we can improve it, we will improve it. I will be sitting
on the steering committee, and I will certainly press, according to
Senator Greene, who is also with me, to have it as soon as
possible, which would be at the next meeting of our committee
next week, on Wednesday.

I have not seen the amendments that have been proposed, so as
far as I am concerned in good faith a few more days would
certainly be a— but it is your choice. If you want a recorded vote,
I cannot prohibit it. However, I think Senator Moore would agree
with me.

Senator Eggleton: Okay. I will take the recommendation of my
colleagues and not call for a recorded vote, but I am still opposed
to the adjournment.

The Deputy Chair: The meeting is adjourned.

(The committee adjourned.)

au sénateur Greene de donner des justifications. Une discussion plus
approfondie ne permettrait certainement pas d’obtenir un appui
plus large. Ce qui est important, c’est que le projet de loi soit
adopté. Si nous pouvons l’améliorer, nous le ferons. Je siégerai au
comité de direction et je demanderai certainement, comme le veut le
sénateur Greene, qui est aussi avec moi, de le faire adopter le plus
rapidement possible, ce qui serait à la prochaine réunion de notre
comité, mercredi de la semaine prochaine.

Je n’ai pas vu les amendements qui ont été proposés jusqu’ici.
En ce qui me concerne, de bonne foi, quelques jours
supplémentaires seraient certainement mieux — mais c’est votre
choix. Si vous voulez un vote par appel nominal, je ne peux pas
l’empêcher, mais je pense que le sénateur Moore serait d’accord
avec moi.

Le sénateur Eggleton : D’accord. Je suivrai la recommandation
de mes collègues et je ne demanderai pas un vote par appel
nominal, mais je suis toujours contre l’ajournement.

La vice-présidente : La séance est levée.

(La séance est levée.)
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Employés invalides de Nortel non représentés par TCA-Canada :

Susan Kennedy, représentante nommée par la cour.

À titre personnel :

Peter Burns.

Conseil des Canadiens avec déficiences (par vidéoconférence):

Jim Derkson, consultant.

HealthCare Benefit Trust :

Jeremy Bell, actuaire en chef, agent principal des investissements,
Services d’actuariat.

À titre personnel :

James Pierlot, avocat et conseiller en régimes de retraite.

Association canadienne des compagnies d’assurance de personnes :

Frank Swedlove, président.

Nortel Disabled Employees not represented by CAW Canada:

Susan Kennedy, Court-appointed Representative.

As an individual:

Peter Burns.

Council of Canadians with Disabilities (by video conference):

Jim Derkson, Consultant.

HealthCare Benefit Trust:

Jeremy Bell, Chief Actuary, Chief Investment Officer, Actuarial
Services.

As an individual:

James Pierlot, Pension Lawyer and Consultant.

Canadian Life and Health Insurance Association:

Frank Swedlove, President.
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TÉMOINS

Le mercredi 17 novembre 2010

Sénat du Canada :

L’honorable sénateur Art Eggleton, C.P., parrain du projet de loi.

Employeurs des Transports et Communications de Régie Fédérale
(ETCOF) :

John P. Farrell, directeur administratif.

Association des banquiers canadiens :

Bill Randle, chef adjoint du contentieux et secrétaire aux banques
étrangères;

Bill Kennedy, vice-président, Unité d’entervention.

À titre personnel :

Patrick Shea, avocat.

Le jeudi 18 novembre 2010

À titre personnel :

Diane A. Urquhart, analyste financière indépendante;

Josée Marin.

(Suite à la page précédente)

WITNESSES

Wednesday, November 17, 2010

Senate of Canada:

The Honourable Senator Art Eggleton, P.C., sponsor of the bill.

Federally Regulated Employers — Transportation and Communication
(FETCO):

John P. Farrell, Executive Director.

Canadian Bankers Association:

Bill Randle, Assistant General Counsel and Foreign Bank
Secretary;

Bill Kennedy, Vice President, Special Loans.

As an individual:

Patrick Shea, Lawyer.

Thursday, November 18, 2010

As individuals:

Diane A. Urquhart, Independent Financial Analyst;

Josée Marin.
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